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Depuis des a n n é e s nous évoquons pér iod i ­

q u e m e n  t la cr i se n a t i o n a l e que t r a v e r s e c e pays 

en e s s a y a n t de s i tuer dans c e c o n t e x t e l 'act ion 

synd ica le . 

Les é v é n e m e n t s d 'Algér ie révè lent à n o u ­veau 

la profondeur de c e t t e cr i se , pour a u ­t a n  t 

qu'el le a f f e c t e les re la t ions e n t r e le peuple 

f r a n ç a i  s de la m é t r o p o l e et. les p o p u ­lations 

d ' o u t r e - m e r q u e l 'histoire du X I X  e siècle a 

assoc ié s à son des t in . 

Des t r a n s f o r m a t i o n s en cours dans c e s r a p ­ports , 

a u c u n esprit réf léchi ne peut re fuser d'envisager 

l 'ampleur possible , le c a r a c t è r e sans d o u t e 

révo lu t ionna ire . N o t r  e Comité , N a ­tional de 

d é c e m b r e 1 9 5 5  , le Congrès de P o i ­tiers ensu i t e , 

s e sont p l a c é s à c e po int de vue lorsqu'ils ont 

posé , pour un synd ica t un i ­vers i ta ire 

( ' O B L I G A T I O N DE DISSOCIER DE T O U T A U T R E 

I N T E R E T LES V A L E U R S L I ­BERALES DE L A 

C U L T U R E F R A N Ç A I S E A F I N QUE C E L L E - C I 

PUISSE EN T O U T E E V E N T U A L I T E D E M E U R E R 

U N LIEN E N T R E 

LA M E T R O P O L E ET L ' O U T R E - M E R . 

Ce la posé , il est n o r m a l de r é c l a m e r en 

Algérie , a v e c le Consei l confédéra l de l a ! 

C . F . T . C , L A R E C H E R C H E D'UNE E N T E N T E ! 

P O L I T I Q U E qui condu i se à U N E C O E X I S - 1 

T E N C E P A C I F I Q U E DES D E U X C O M M U ­

NAUTES QUI C O M P O S E N T LA P O P U L A ­TION. 

Il e s t é g a l e m e n  t n o r m a l , sur tout pour 

ceux qui ont é laboré c e s express ions vo lon­

t a i r e m e n t mes u rées , de r a p p e l e r à un g o u v e r ­

n e m e n t qui e n g a g e la n a t i o n dans un e f for t 

mil i taire la nécess i t é d e ne pas perdre de vue 

c e t t  e perspec t ive , L ' U R G E N C E a u c o n ­tra ire 

de la prendre en cons idéra t ion d a n s l 'action 

i m m é d i a t e . 

M a i s a u m o m e n t où nous pensons m a i n t e ­nir 

à n o t r e c u l t u r e les possibilités de r a y o n ­nement 

o u t r e - m e r qui p e u v e n t survivre à l'ère 

co lon ia le , nous devons penser auss i à lui assurer , 

en h o m m e s e t e n techn iques , les moyens 

néces sa i res à son en tre t i en e t à sa 
cro i s sance . 

Dans c e t esprit , nous suivons a v e c le plus 

grand i n t é r ê t les t r a v a u x d e la C O M M I S ­

SION, r é c e m m e n t c o n s t i t u é e , P O U R L  A 

D E M O C R A T I S A T I O N DES E N S E I G N E M E N T S 

T E C H N I Q U E , S E C O N D A I R E ET S U P E R I E U R , 

auxque ls par t i c ipe l e s e c r é t a i r e g é n é r a l du 

S.G.E.N. 

On voi t dès m a i n t e n a n t se m a n i f e s t e r d a n s 

ces t r a v a u x un sens d e la so l idari té des p r o ­

blèmes d o n t on a , d a n s c e s co lonnes , , s i gna lé 

maintes fois l ' i m p o r t a n c e v i ta l e . 

D é m o c r a t i s e  r des e n s e i g n e m e n t s , c ' e s t a p ­

peler à en bénéf ic ier des mi l ieux qui n 'en 

bénéf ic ia ient point jusqu'a lors . C e t a c c r o i s ­

sement du n o m b r e des é lèves e t des é t u d i a n t s est 
rendu a i s é p a r l ' a b o n d a n c e des D E B O U ­CHES 

qu'offrira à u n e jeunesse c o n v e n a b l e ­ment 

o r i e n t é e u n e é c o n o m i e en e x p a n s i o n dont les 

c a d r e s ne sont d é j à plus, aujourd 'hu i même , e n 

n o m b r e suf f i sant . 

La n a t u r  e de c e s d é b o u c h é s , auss i b ien 

que les e x i g e n c e s de la d é m o c r a t i s a t i o n , a p ­

pellent c e t t e r é o r g a n i s a t i o n du service publ ic de 

l 'Educat ion N a t i o n a l  e que l'on dés igne 

d'ordinaire p a  r l 'express ion quelque peu u s é e de 

R E F O R M E DE L ' E N S E I G N E M E N T . 

C'es t e n fonct ion d e c e t t e ré forme q u e 

doit ê t r e c o n ç u le p r o c h a i n P L A N D ' E Q U I ­

PE MEN T sco la ire qui doi t é v i d e m m e n t inc lure un 

p r o g r a m m  e d e r e c r u t e m e n  t des m a î t r e s , 

à des condi t ions qui a s s u r e n t leur q u a l i ­

f ication. 

Nous nous fé l ic i tons du fa i t que c e s p r o ­

blèmes so i en t a b o r d é s , nous souha i tons q u e 

leur so lut ion so i t e n g a g é  e tand i s q u é l ' u r ­

gence a l g é r i e n n e s  e f a i t plus p r e s s a n t e : 

dans l 'un e t l ' a u t r e c a s , il s 'ag i t de r é p o n d r e a u x 

plus g r a v e s souc i s d e la j eunesse , d o n c 

• l 'une d e s p r e m i è r e s p r é o c c u p a t i o n s du 

s y n ­dicalisme univers i ta ire . 

DES GRÈVES DE NANTES 
AU CONGRÈS DU S.G.E.N. 

Gilbert DECLERCQ, secrétaire des 
syndicats de la métallurgie de Nantes, 
parle aux congressistes. 

VJCNAUX, après avoir rappelé le 
salut "de MATHEVET au congrès de 
Grenoble, l'an dernier, présente Gilbert
DECLERCQ, « un de ces camarades 
qui, au sein du Conseil confédéral, et 
auparavant au sein de l'ancien Bureau 
confédéral, ont toujours montré la plus  

grande compréhension pour les positions 
du S . G . E . N . ; ce camarade qui a été 
l'animateur des grèves de Nantes, dont 
le souvenir restera longtemps dans la mé­
moire de la classe ouvrière de ce pays » . 

DECLERCQ exprime sa joie de pou­
voir nous saluer au nom de toute cette 
région industrielle de la Basse-Loire et 
évoque immédiatement « la dure action 
menée par la classe ouvrière dans les 
mois d'août et septembre 1955 » . 

Les responsables du déclenchement de 
cette action et du tour violent qu'elle a 
pris à certains jours, DECLERCQ le 
rappelle, sont d'abord les patrons : 

Car en ce secteur privé de l'indus­
trie de la construction navale, depuis 
des années les salaires n'avaient pas 
Bougé. Dans ce secteur où pourtant il 
y avait, il y a encore une aide de 
l'Etat importante sous forme d'aide 

financière à, la construction navale, les 
employeurs refusaient d'augmenter les 
salaires, et alors que partout dans l'en­
semble de la France les salaires avaient 
bougé entre juillet 1953 et août 1 9 5 5 , 
dans notre secteur les salaires ne bou­
geaient pas. Et nous nous sommes trou­
vés — l'histoire n'est pas nouvelle — 
devant une bourgeoisie qui a dit « les 
responsables ouvriers ne représentent 
qu'eux-mêmes. Si nous avions affaire 
aux ouvriers de base, aux - ouvriers des 
ateliers qui sont aux pieds de leurs ma­
chines, nous nous entendrions très bien 
avec ces ouvriers, mais les délégués 
syndicaux sont des gens qui font écran 
entre la masse ouvrière et nous, em­
ployeurs ». 

Après avoir marqué l'analogie d'un 
tel langage avec celui qu'on tient vo­
lontiers en certains milieux lorsqu on rat 
déconsidérer les porte-parole des asp'ra 
lions des peuples colonisés, notre c a m a ­
rade indique les résultats obtenus par 
les travailleurs lorsqu'ils ont montré, 
par leurs manifestations de masse, que 
les délégués syndicaux exprimaient bien 
la volonté profonde de la classe ou­
vrière de la région : après cinquante 
jours de lutte, une augmentation de sa­ 
laire extrêmement importante est arra­

chée au patronat. 

Mais pour le militant syndicaliste 
qu'est DECLERCQ, ce qui importe en­
core plus que ces avantages pécuniaires 
immédiats, c'est « le renouveau de cons­
cience ouvrière qui est résulté de ces 
cinquante jours de bagarre, 

ce réveil du mouvement ouvrier qui 
s'est traduit, d'une part, par une mas­
se d'hommes qui se battaient dans 
les rues, qui défilaient, qui affirmaient 
leur volonté de vivre mieux, avec une 
force telle que les ancêtres de la 
C.G.T., qui ont connu et ne finissent 
par croire qu'en 1 9 3 6 , disent ne l'a­
voir jamais connu même en 1 9 3 6 . 
Une ambiance d'action ouvrière, une 
popularité de ce mouvement même 
dans la population nantaise telle que 
jamais nous ne l'avions connue dans
notre région. Et. également, par une 
importance exceptionnelle d'adhésions 

 à l'organisation syndicale,nouvelles 
représentant 
5 0 % des 

une augmentation de 
effectifs. 

Lorsque se terminent les applaudisse­
ments, DECLERCQ, en s'excusant d'in­
fluencer peut-être sur un point les déci­
sions de notre congrès, exprime sa sur­
prise lorsqu'il compare le taux des coti­
sations du S . G . E . N . à celui des syndi­
cats de la métallurgie. E  t pourtant, le 
taux élevé des cotisations n'a jamais été 
un obstacle au recrutement : « un con­
tremaître qui gagne 70 0 0 0 francs par 
mois paie 4 0  0 francs par mois, alors qu'à 
la C .G .T . ou à F .O. sa cotisation men­
suelle est voisine de 100 francs. Ce qui 
ne nous a pas empêché d'accroître nos 
effectifs de 5 0 % » . 

Ces cotisations élevées ont permis une 
véritable organisation d'industrie et un 
rendement syndical qui s'est traduit par 
des résultats brillants aux é'ections pro­
fessionnelles (35 % à la C .F .T .C . contre 
4 7 % à la C . G . T . ) . A propos de ces 
résultats, laissons parler notre camarade : 

Cet effort que nous avons réalisé 
dans notre secteur, cette popularité que 
nous avons eue dans la masse ouvrière, 
des usines, n'est pas due, comme cer­
tains Voudraient nous le faire dire, au 
fait qu'il y aurait dans ces régions de 

 permet­l'Ouest, un climat confessionnel 
tant à la C.F.T.C. de se développer. 
Ce climat confessionnel existe dans nos 
campagnes de l'Ouest. Mais ce climat 
confessionnel n'existe pas dans les in­
dustries de la métallurgie nantaise, et 
me situant sur le simple terrain de Va-
nalyse des faits, et tenant compte des 
statistiques qui ont été réalisées, je cons­
tate qu'il y a actuellement dans les usi­
nes de la métallurgie nantaise 12 % des 
salariés qui ont une pratique religieuse 
habituelle le dimanche. El ce n'est pas 
12 % des Voix que nous avons dans 
la métallurgie nantaise, mais 35 % des 
Voix. Ceci veut dire que si nous avons 
développé notre organisation syndicale 
ce n'est pas en nous adressant au sen­
timent religieux des hommes, mais en 
présentant une forme de syndicalisme 
d'industrie, une forme de syndicalisme 
moderne, une forme de syndicalisme dé­
mocratique avec une décentralisation au 
plan des ateliers, au plan des usines, 
avec une véritable direction collective. 
Parce que nous avons réalisé cela de­ 
puis cinq ans, la masse ouvrière nous 

fait confiance, 

(Su i te page 2 . ) 

S O M M A I R E 
Ce numéro est consacré aux C. R. de séances du 

congrès de Poitiers. 

. Après le salut de Declercq (pages 1 et 2 ) on trou­

vera : 

— PAGE 3 : C. R. dé la séance de clôture; 

— PAGES 9, 10, 11, 12 : Le débat sur l'orientation 

syndicale; 

— PAGES 4 , 5 , 6, 7, 8 : Le C. R. du premier degré; 

— PAGES 13, 14, 15, 1 6 : Celui du deuxième degré; 

— PAGE 19 : Les travaux de la section d'E. T.; 

— Et PAGE 2 0 : Ceux de la section « Orientation ». 

En vue de* réunions des C.A.P., nos camarades «fa 
deuxième degré liront la page 18. 

L'article de Rouxeville est à la page 2 . 
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DES GRÈVES DE NANTES AU CONGRÈS DE LA S.G.E.N. 

DECLERCQ évoque ensuite l'attrait 
que pouvait exercer après la Libération, 
sur des militants qui commençaient l'ac­
tion ouvrière dans les usines « cette puis* 
santé organ:<>ation syndicale C.G.T. », 
cet attrait dicté à la fois, pour ceux qui 
se trouvaient à la C . F . T . C . , par la 
conscience qu'on ne fait quelque chose 
de grand aue si la masse ouvrière a con­
fiance .en l'organisation syndicale et par 
la constatation qu'on appartient à une 
organisation où, par tradition, le syndi­
calisme d'état-major risaue d'être plus po­
pulaire que le syndicalisme de rue, de 
mouvement. Si les militants ouvriers ont 
résisté alors à cet attrait, ils l'ont dû « à 
un certain nombre d'hommes qui sont 
présents dans cette salle ». 

Ce qui amène DECLERCQ à parler 
, âinsj du rôle des enseignants à la C . F . T . C . 

Nous devons à des camarades com­
me V I G N A U  X de ne pas être en 
train de nous demander aujourd'hui 
comment nous allons nous déstaliniser. 
Nous avons pu réaliser ce syndicalisme 

.,,, de masse parce que nous avons com­

pris qu'il était possible de construire 
un syndicalisme ouvrier parfaitement 
démocratique. Un syndicalisme ouvrier 
traditionnel dans ce pays est un syndi­
calisme démocratique et qui ne se re­
trouve ni dans le conservatisme petit 
bourgeois et anticlérical de la 
C.G.T.-Force Ouvrière, ni dans le 
syndicalisme  ni dans un totalitaire de la C.G.T., 
syndicalisme - confessionnel, niais dans 
un syndicalisme se référant à la fois 
à toutes les Valeurs humaines, y 
com­pris les Valeurs spirituelles, et 
égale­ment à ces traditions des 
démocraties de liberté qu'on nous a 
enseignées — et qu'on m'a enseignées 
en ce qui me con-- cerne pendant dix ans •— sur les 

bancs de l'école de la République 
Française. Et c'est parce que nous 
avons compris qu'il était possible 
que se construise ce syndicalisme 
que nous avons agi. Biensûr, mes camarades, aujourd'hui le

S.G.E.N. est attaqué, de différentes
manières d'ailleurs. On me disait hier 
soir dans le train que certains « laï­
ques » assurent qu'il y a un certain 
danger pour la laïcité de ûoir dans la 
C.F.T.C. monter des adhérents du mi­

lieu ouvrier d'usine. Si la laïcité en 
question c'est cette espèce de laïcité 
que l'on rencontre parfois dans nos ré­
gions, ce laïcisme de combat, conser­
vateur et petit bourgeois qui est fait de 
philosophie antireligieuse, je dis que ce 
laïcisme est en danger. Mais s'il s'agit 
de cette laïcité qui Veut que l'on res­
pecte les croyances des autres, qui Veut 
que l'on n'impose une foi quelle qu'elle 
soit ni par la peur, ni par la force, ni 
par la contrainte, ce respect des croyan­
ces des autres qu'on nous a appris en­
core une fois dans cette écple laïque el 
bien cette laïcité nous la défendrons 
mieux que ces laïques petits bourgeois 
que nous rencontrons parfois autour de 
nous. 

Après Une allusion aux élections légis­
latives et à l'activité des syndicalistes de  

la métallurgie nantaise faisant suite au  

magnifique succès des élections à la Sécu­ 

rité Sociale du 17 novembre, montrant  

dans les faits la totale indépendance po­
litique des organisations syndicales C F . T. 
C., DECLERCQ termine en exaltant la 
solidarité entre universitaires et tra­vailleurs 
manuels :

Mes camarades, nous sommes la seule 
organisation syndicale où aujourd'hui les camarades 
de la métallurgie peuvent venir prendre la parole 
dans une orga­nisation syndicale universitaire. A la 
C.G.T. il serait impossible qu'un mé­tallurgiste 
parle à l'organisation syn­dicale universitaire et à 
la Fédération autonome de l'enseignement. Dans 
un cas il n'y a pas d'universitaires, dans un autre; il 
n'y a pai de métallurgistes, chez nous il y a des 
métallurgistes et des universitaires. Nous avons su 
dé­jouer les manœuvres qui tentaient d'i­soler les 
« dangereux intellectuels » dont on se refusait à 
comprendre le lan­gage. Nous sommes un certain 
nom' bre ni licenciés, ni agrégés, ni docteurs qui 
avons suffisamment compris com­bien nous 
sommes près de Vous. En­semble nous avons 
réalisé un syndica­lisme de masse et un 
syndicalisme où des universitaires, des intellectuels 
et des travailleurs manuels luttent ensem­ble pour 
la classe ouvrière et pour notre nation.

DECLERCQ est longuement applaudi. 

L E S T R A I T E M E N T S 

R I G U E U R F I N A N C I E R E 
Le projet de loi portant «ajuste­

ment » des dotations budgétaires pour 
1956 vient d'être distribué à Í'Assem­
blée nationale, tandis que le Bureau 
du S.G.E.N. était reçu le 23 avril par 
M. BILLERES, ministre de l'Education 
nationale, et que les représentants de 
la Fédération des Fonctionnaires C F . 
T.C. étaient, à leur tour, reçus le 25 
avril par M. FILIPP1, secrétaire d'Etat 
au Budget, et par M. METAYER, secré­
taire d'Etat a la Fonction publique. 
C'est dire que nous savons à quoi nous 
en tenir sur les décisions du gouverne­
ment pour l'exercice budgétaire en 
cours et, dans une moindre mesure, 
sur les intentions du gouvernement 
pour l'avenir.

* 
* * 

:

de remise en ordre pour le l*r juillet 
1957. Mais, en ce qui concerne la deu­
xième étape ( 1 e r juillet 1956) aucune 
amélioration n'est envisagée et, à cette 
date, les fonctionnaires percevront,  
en tout et pour tout, une majoration de  
rémunération de quelque 1 000 fr par 

Linois (majoration uniforme de traite­ 
ment de 10 000 fr. par an, avec réper-
•cussion .sur l'indemnité de résidence, 
15 à 20 % suivant les zones). 

» 
* * 

Sur le plan de la fonction ensei­
gnante, le Ministre de l'Education na­ 
tionale n'a pu obtenir aucune amélio­
ration de situation pour les personnels. Les 
Finances ont consenti à un effort 
important, en matière de construction et 
d'équipement scolaires (40 % de ma­
joration par rapport aux crédits initia­
lement prévus) et ont concédé la créa­tion 
d'emplois nouveaux pour pallier les 
besoins de la rentrée d'octobre 1956 mais 
ont refusé systématiquement tout avantage 
supplémentaire en faveur des enseignants, 
y compris, par exemple, le . 
rétablissement de l'indemnité de 
doctorat dont le coût aurait atteint 
une vingtaine de millions. 

Autre exemple.significatif : le Secré­
tariat d'Etat aux Arts et Lettres de­
mande une amélioration du sort des 
gardiens des Musées nationaux dont la 
rémunération nette mensuelle, dans 
l'agglomération parisienne, va de 
26 935 fr., pour les débutants, à 31 830 
francs, en fin de carrière, après 21 ans 
de services, et il fait valoir qu'entre 
autres servitudes auxquelles les gar­
diens sont soumis, ils exercent inté­
gralement leur service, les dimanches 
et jours fériés. L'attribution d'une in­
demnité de sujétion permettrait de 
compenser en partie cette obligation et 
d'augmenter bien modestement • la 
feuille de paie mensuelle mais, jusqu'à 
présent, les services du Budget ont op­
posé leur veto à cette réforme. 

* * 
Pour justifier tous ces refus, nos 

in­terlocuteurs de la rue de Rivoli 
utili­sent, il va sans dire, l'argument 
rituel de la rigueur financière. Avec 
un mil­

lier de milliards de francs pour 1956, 
le déficit global des finances publiques 
atteint « les limites du possible » et il 
ne saurait être question d'aller au-delà, 
sans provoquer l'inflation et le nau­
frage du franc. En conséquence, pas 
de dépenses nouvelles sans recettes 
équivalentes et il suffit de s é j o u r n e 
r vers le Palais-Bourbon pour 
eSnstater combien nos législateurs 
sont peu em­pressés à accorder des 
ressources fis­cales supplémentaires. 

Cependant, il est permis d'affirmer que 
bien des catégories sociales sont encore 
loin d'acquitter la part d'impôts directs 
qui devrait correspondre à leur train de 
vie et qu'un meilleur rende­ment des 
impôts existants pourrait être obtenu soit 
par un contrôle fiscal plus sérieux, soit 
par l'abolition de privi­lèges fiscaux 
notoirement connus. Il est également 
permis d'affirmer que l'Etat pourrait 
procéder à des écono­mies considérables, 
par la réduction des subventions abusives 
(service des alcools) et la révision des 
détaxes et exonérations distribuées sans 
discerne­ment (investissements 
somptuaîres).  Enfin la création d'impôts 
inédits pourrait non seulement fournir 
des ressources appréciables mais freiner 
les manœuvres spéculatives qui se dé­
veloppent aux dépens de l'intérêt gé­néral. 
Quand nos gouvernants se déci­deront-ils 
à frapper, par une taxe sé­ vère sur la 
plus-value des terrains à  bâtir, les 
marchands de biens et les sociétés 
immobilières qui réalisent des gains 
énormes, à la faveur de la com­pétition 
des organismes privés ou pu­blics de 
construction autour des trop rates 
espaces libres de nos villes et de nos 
banlieues ? 

Rigueur financière : fonctionnaires 
et enseignants ont déjà, pour la plu­
part, donné la preuve du maximum de 
patience et de discipline mais ils ne 
peuvent pas admettre plus longtemps 
que les Pouvoirs publics continuent 
d'exploiter l'esprit de sacrifice des uns 
et de faire bénéficier les autres du 
plus grand nombre possible de ména­
gements et d'immunités. 

H. ROUXEVILLE.

 Sur le plan général de la fonction 
publique, le gouvernement n'a apporté 
aucune retouche à l'application du pro­
gramme de « remise en ordre des ré­
munérations publiques » dans le cadre 
de l'année budgétaire. Sans doute, le 
Secrétaire d'Etat à la Fonction publi­
que fait-il poursuivre par ses services, 
en collaboration avec ceux du Budget, 
les travaux nécessaires pour le plan 
d'harmonisation des statuts et des ré­
munérations du secteur nationalisé et 
du secteur public, afin que le plan 
puisse être déposé d'ici le 1 e r octobre 
1956. Sans doute, le Président du Con­
seil se propose-t-il, dans les semaines à 
ivenir, d'étudier en personne le « dos­
sier » de la Fonction publique et de 
faire savoir aux organisations syndi­
cales de fonctionnaires les amende­
ments que le gouvernement pourrait 
apporter à la troisième étape du plan 

Journées Jeunes de Poitiers 
Un prochain bulletin « Jeunes » 

imprimé contiendra le compte rendu 
complet des Journées Jeunes de Poi­
tiers. Disons seulement ici que 120 
jeunes au moins, appartenant aux 
divers degrés, ont suivi avec un inté­rêt 
passionné les « topos » de Lannes 
(Secrétaire de la Fédération des 
Métaux C. F . T. C ) , M  l l e Tintant, 
Aycoberry, Vacheret, Vignaux. Leur 
participation à un Congrès, par ailleurs 
fort important dans la vie du S. G. 
E. N., leur a montré que notre orga­
nisation majeure était résolue à 
consacrer toutes ses forces au déve­
loppement du service public de l'Edu­
cation Nationale et, avec les Fédéra­
tions d'industrie les plus dynamiques 
de la C. F . T. C,, à faire de cette 
Centrale l'organisation toujours plus 
représentative du monde du travail.

BARÈME DES COTISATIONS 
1 000 Inst i tuteurs suppléants 
1 200 M.I. S .E. 
1400 ln»t. 6« cl . DR. licenciés 
1500 S> A . E  . 1" Echelon 
1600 «• M Certifiés 1 » Eeh. 
1700 S* 

» 'f 
»  » o £• » 

1 800 
V M 1 " classes a 4« n - * e* u Agrégés 1 * E c h 

2190  000 0 a 6" a 
£ 1 0 0 H. Classe B a a » » 
2 2 0 0 a s* a S S" a 
£300 a 7« n 
£ 4 0 0 a g. a D. « n » f  a 
£600 a 7»-8* » » 4«- et 5» a 
£ 7 0 0 a 9« E e h  . a 7« et S" a 

COMMISSION DES STATUTS 
ET DES TRAITEMENTS 

RÉUNION 
DU JEUDI 3 MAI 

P r é s e n t  s : Mlle GARRIGOUX, 
GU1EU, LITTAYE.

MM. GE-
MARCHETTI,

POISSON, QUECHON ̂ ROUXE­
RAULT, 
MARTINET
, 
VILLE, 

SABOT, TONNAIRE.

a Remise en ordre des rémunérations pu­
bliques. — ROUXEVILLE rend, compte des 
prises de c o n t a c t e n t r e l a F é d é r a t i o n des 

fonct ionnaires C . F . T . C . e t les organisations 
homologues C.G.T. et F . O . : il y a pratique­
m e n t accord sur la revendicat ion d'un mini­
m u m de rémunérat ion annuel le de 360 000 
francs e t d'une rémunérat ion de base don­
nant l ieu à h iérarchisat ion de 240 000 fr . 
(dans . la zone sans a b a t t e m e n t ) . D'autre 
p a r t , sur le plan p a r l e m e n t a i r e , M . D O R E Y 
a déposé une proposition de loi t e n d a n t à 
l'application effective des dispositions du 
s tatut des fonc­t ionnaires . Mais le 
gou vern em en t ne parait pas disposé à 
amél iorer , si peu que ce soit, l 'étape prévue 
p a r le plan FAURE pour le •1« juil let 1956 et tout a u plus s-'engage-t-il à 
r e s p e c t e r l 'échéance du 1  " octobre. 19s6 pour 
l e dépôt du plan d'harmonisat ion e n t r e les 
rémunérat ions de la fonction publique et cel­
les des entrepr ises nationalisées , 

a Indemnité de résidence. — L e s Finances 
n'ont pas encore pris posit ion sur le reclas­
sement des communes de Seine-et-Oise e t de 
l a S o m m e . 

a Amélioration de la s i tuat ion des ensei­
gnants . — ROUXEVILLE r e n d compte égale­
ment de l 'audience accordée" au S.G.E.N. par 
M. BILLERES. Sans é c a r t e  r la possibilité 
d'un p r e m i e r effort en f a v e u r des enseignants, 
en vue de la r e n t r é e sco la ire d'octobre 1956, 
le minis tre de l 'Education Nat ionale voudrait 
surtout l ier le rec las sement de la fonction 
enseignante à la réal i sat ion d'un v a s t e plan 
d'équipement e t de r e c r u t e m e n t dont l'appli­
cat ion s e r a i t échelonnée s u r plusieurs années. 

a Indemnités pour participation à un Jury 
de concours ou d'examén. — L e s services du 
Budget e t de la Fonction, publique sont d'ac­
cord s u r une majora t ion d e l 'ordre de 15 % 
des tar i f s en v igueur m a i s il y a divergence 
s u r la d a t e d'effet d u n o u v e a u b a r è m e ( 1 " 
j a n v i e  r 1956 ou 1 " j a n v i e  r 1 9 5 5 ) . 

a Statut général de la fonction ' enseignante-
— L e min i s tère de l 'Educat ion Nationale en­
visage la reprise des t r a v a u x - pour l'élabora­
tion de ce s ta tut attendu depuis près de dix 
ans. 

a Revisions indiciaire. — POISSON signale 
un m o u v e m e n t en f a v e u r du re lèvement de 
175 à 185 de l'indice des normal iens en for­
mation professionnelle. L a commission estime 
opportun de r é c l a m e r l 'attr ibution de l'in­
dice 250 a u x candidats a d m i s au C . A . P . E S. 
(session n o r m a l e ) e t a s tre in t s dès octobre 
1956 à un s e r v i c e d'enseignement. 

 In tégrat ion des adjoints d'enseignementa
et maîtres 
seignement. 

auxiliaires dans les cadres de l'en­
— L a commission retient, à titre 

de modal i tés prat iques , l 'établissement d'un 
dossier professionnel et l 'organisat ion 
d'épreu­ves pédagogiques à subir devant 
un jury spécial . 

a Personnels de gardiennage. — MARCHET­
TI et QUECHON rendent compte du mouve­

 des Musées ment revendicat i f des gardiens 
nationaux. Mlle GARRIGOUX et SABOT  ex­
posent les efforts r é c e n t s d e la section syn­
dicale de l s Bibliothèque pour l'amélioration 
de la s i tuation des gard iens et magasiniers. 

a Centre d'apprentissage. — MARTINET est 
c h a r g é d'étudier les proposi t ions de loi n° 908 

s

( s ta tut des surve i l lants d ' e x t e r n a t ) e t n" " .(validation des s e r v i c e s ) -
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L E C O N G R E  S D E P O I T I E R S 
S É A N C E D E C L O T U R E 

Président : HEUDIER, directeur de Centre d'Orientation 

Au cours de celle séance ouverte le 
28 mars à 14 h. 30, sont présentées au 
vole du Congrès les motions adoptées 
par les commissions qui ont siégé le 
matin. 

I. COMMISSION FINANCIERE

BAZIN, trésorier national, rappor­
teur, propose que les décisions de la 
commission soient adoptées sans dis­
cussion. Il s'agit de problèmes tech­
niques dont la mise au point a fait 
l'objet de sérieuses discussions. On a 
tenu compte du point de vue et des 
difficultés des diverses académies et 
catégories. Il s'agit de donner au se­
crétariat national les moyens maté­
riels de faire face à des obligations 
chaque jour accrues. 

La commission recommande une 
augmentation de la cotisation annuelle 
de 500 francs. 

Le calcul de la cotisation sera dé­
sormais opéré sur les bases suivantes : 

— 2 % du traitement de base à 
l'indice 100 (180 000) plus une part 
fixe représentant la participation con­
fédérale du S.G.E.N. (574 fr. cette an­née) 
plus la part académique, ce qui donne, 
pour les principales catégories une 
cotisation annuelle de (1) 

Instituteurs : de 1 900 à 2 000. 
Adjoints d'enseignement : 2 000 

à 3 000. 
Certifiés : 2 100 à 3 300. 
Agrégés : 2 400 à 3 500. 

CES PROPOSITIONS 
SONT ADOPTEES 

A L'UNANIMITE 
Le président donne ensuite lecture 

d'une motion de la commission de 
vérification des comptes, donnant au 
trésorier quitus de sa gestion et de­
mandant au congrès de lui voter des 
félicitations. Le congrès acclame le 
trésorier. 

II. ACTION REVENDICATIVE

ROUXEVILLE rend compte du tra­
vail de la commission et présente, en 
les commentant, les diverses motions: 

(A'os camarades voudront bien se 
reporter au compte rendu détaillé pu­
blié dans le n° 166 de Syndicalisme 
Universitaire pages 2 et 3) . 

III . PROBLEMES ALGERIENS

Avant que la motion élaborée en 
commission ne soit proposée au con­
grès. JEAN, membre du bureau acadé­
mique d'Alger et président de l'U.D.-
C.F.T.C. d'Oran demande la parole. 
Notre camarade attire l'attention du 
congrès sur l'extrême gravité de la 
situation. en Algérie. Si profond que 
soit le fossé qui sépare chaque jour 
davantage les deux communautés, tout 
n'est pas perdu. II y a des gens qui 
sont prêts à être « le pont » : ce sont 
les enseignants. Il est d'ailleurs récon­
fortant de constater que les syndica­
listes C.F.T.C. jouissent de la confian­ce 
de musulmans qui se tournent vers eux 
pour leur formation syndicale, voire 
pour la création de syndicat.

La situation dans le « bled > est 
différente de celle des villes. Les ins­
tituteurs notamment se sentent chaque 
jours plus isolés. JEAN lit alors une 
lettre d'un de nos camarades, direc­
teur de cours complémentaire, qui par­le 
en connaissance de cause, de cette 
situation (2) . 

Vignaux présente le titre 1 de la 
motion, qui est adopté à l'unanimité. 

Avant de poursuivre la présentation du 
texte, le secrétaire général rend 
hommage aux deux camarades de là 
section académique d'Alger qui ont su 
manifester, dans une situation angois­
sante, une parfaite compréhension des 
préoccupations des camarades de la 
métropole et facilite ainsi grandement le 
travail de la commission. Il remer-c  l e

.  de même les camarades des sec-
lions académiques métropolitaines, no­
tamment celles qui avaient reçu des 
mandats précis sur ces problèmes, pour 
eurs efforts, afin de parvenir à un 
lexte ralliant l'unanimité de la com­
mission. 

Les paraphes II et III de la motion 
sont lus. Le président les soumet au 
vote par appel nominal des académies. 

motion est adoptée à l'unanimité. 

(Le texte en a été publié en première 
>*ge de Syndicalisme Universitaire 
l

' 156). 

lier le contrôle nécessaire de l'état et 
la liberté des participants. 

Il apparaît au rapporteur que le 
S.G. E.N. a acquis la force 
matérielle et morale suffisante pour 
aborder au­jourd'hui ces problèmes 
avec effica­cité, dans l'esprit de 
laïcité et de libéralisme qui a 
toujours été le sien. 

Enfin, plusieurs commissaires ayant 
insisté sur l'aspect à la fois pédago­
gique et politique de l'instruction civi­
que, la résolution suivante, adoptée à 
l'unanimité en commission est propo­
sée à l'assemblée : « Sur rapport de la commission, 

le Congrès demande au Bureau Na­
tional d'adopter le Rapport comme 
programme de travail à mettre en 
oeuvre sous le contrôle du Comité 
National. 

Il considère comme devant être 
traités par priorité les problèmes 
suivants : 

— l'instruction civique: 
— Le service public et ses usagers 
— relations avec les parents ; 
— activités extra-scolaires. 
(unanimité moins une abstention). 

VI . REVENDICATION

DE LA SECTION « AGENTS » 

GOUNON, secrétaire administratif, 
donne lecture des motions élaborées 
par les délégués de la section. Les 
treize motions sont adoptées à l'una­
nimité. (Voir Syndicalisme Universi­
taire n" 166 page 12) . 

GOUNON précise l'organisation de 
la section, qui comprend des agents de 
tous les ordres d'enseignements et 

plus, des suspects se révèlent parmi les Musul­
mans qui paraissaient les plus proches des Français . 
J e parle, bien entendu, de mon village presque 
entièrement musulman, mais protégé par la troupe. 
La situation est peut-être différente dans une ville 
comme dans un hameau (s ' i l reste encore un maître 
dans ces hameaux) . 

Du point de rue professionnel, aucun changement 
appréciable. Les maîtres tant européens que .musul­
mans assurent leur classe normalement. Les élèves 
n'ont aucunement changé, du moins à N. . . . car il 
paraît qu'en d'autres endroits des paro'es, des 
attitudes, des insignes sont significatifs des modi­
fications d'esprit. Seule la fréquentation laisse à 
désirer et il y aurait lieu de faire la comparaison 
avec d'autres centres. 

annonce la parution d'un bulletin spé­
cial. 

MICHOT (Agent, Angers) parle du 
travail de la section et .remercie les 
autres sections du S.G.E.N. de l'appui 
qu'elles lui apportent. 

V I I . ORIENTATION

Une motion de la section de l'Orien­
tation est présentée par Mlle LATREIL-
L E , Conseillère d'Orientation. Elle est 
adoptée à l'unanimité (texte dans Syn­
dicalisme Universitaire n" 166 page 5 ) . 

* 

Avant de clore la séance — et le 
Congrès —r le président donne ,1a pa­
role au secrétaire général. 

VIGNAUX signale tout d'abord le 
magnifique développement de la jeune 
section des relations culturelles ' ani­
mée par notre camarade BECK. se­
crétaire de la section Allemagne-Au­
triche. La résolution (publiée en AN­
NEXE dans Syndicalisme Universitaire 
n° 166 page 6 § III) proposée est adop­
tée à l'unanimité. 

En conclusion, VIGNAUX se félicite 
du déroulement de ce congrès. Le tra­
vail en commissions a été particulière­
ment efficace. Il a permis de détermi­
ner des positions en vue d'une action 
constructive et revendicative efficace. 

L'ampleur du débat d'orientation a 
permis de confirmer, par un vote 
massif, une orientation qui condition­
ne l'action du syndicat et lui assurera 
grâce à une nécessaire discipline une 
audience renforcée aussi bien auprès 
des pouvoirs publics que dans le mi­
lieu universitaire. 

Quant à l 'instituteur lui-même, quelle flamme 
d'éducateur peut l 'animer, celui qui, presque quo­
tidiennement, est soumis à l'épreuve des fusillades 
nocturnes, des attentats en plein jour, des rafles, 
des opérations militaires ou des nouvelles colpor­
tées plus ou moins exactes ou exagérées ? En 
quelle quiétude peut-il assurer sa mission quand, 
sortant un jour de son bled, i! se trouve soit 
devant une route coupée par une tranchée, soit 
devant un pont détruit, se demandant si le tour­
nant de la route où il est arrêté ne cache pas une 
bande de terroristes embusqués, et se sentant de 
plus en plus encerclé dans son trou ? 

Puissent ces quelques lignes être comparées avec 
d'autres et jeter une lumière sur l'urgence de» 
solutions. Puisse-t-il ne pas être trop tard. 

IV. PROBLEMES PEDAGOGIQUES

LETOQUARD, président de la Com­
mission pédagogique nationale soumet 
au congrès le texte élaboré en com­
mission de travail et donne des pré­
cisions en réponse aux interventions 
de GIRARD (spécialisation des maîtres 
du cycle d'orientation). ROYET (man­
que de clarté de la formule « infor­
mation psychologique et sociale » ) , 
RAMADE (réforme du calendrier des 
vacances) et des Conseillers d'Orien­
tation (nécessité d'une orientation con­
tinue). 

Le président organise le vote par 
appel nominal des académies. Le texte 
est voté par 9 487 mandats contre 392 
et 197 abstentions. 

(Voir Syndicalisme Universitaire n" 
166 en bas de la page 7 , colonnes 3  
et 4 ) . 

V. SYNDICALISME

ET SERVICE PUBLIC

VACHERET, rapporteur, ayant dû 
quitter Poitiers dès la fin du travail de 
la commission, • ROYET , (Angers) qui 
la présidait en présente les conclusions. 
Certains points du rapport publié dans 
Syndicalisme Universitaire n" 163 pa­
ge 5 n'appelaient pas une discussion 
détaillée, bien qu'ils aient provoqué 
d'intéressants échanges de vues en 
commission. Par contre, le titre IV : 
Le service public et ses usagers (no­
tamment le paragraphe B : activités 
extra-scolaires) a été retenu comme 
devant faire l'objet d'études approfon­
dies. C'est en réalité le problème d'un  
service de la jeunesse qui est posé, 
service dans lequel il faudrait conci-

( 1 ) Un tableau détaillé paraîtra dans le numéro de 
(in septembre de Syndicalisme Universitaire. 

( 2 ) Voici de larges extraits de la lettre de notre 
camarade écrite, notons-le, le 1 9 mars 1 9 5 6 : 

La situation des instituteurs du bled algérien 
doit être examinée du double point de vue social 
et professionnel. 

Du point de vue social, l 'instituteur est bien 
considéré, et certainement de toute la population 
qui le connaît et le respecte, quand il est depuis 
quelques années dans le même village. J  e ne pense 
pas qu'il risque pour sa vie, sauf de la part de 
ceux qui, nouvellement arrivés de métropole et 
parfaitement dopés, ne le connaissent pas et le 
considèrent en « Roumi » . E t , pourtant, la défiance 
semble grandir cher les Français , car , de plus en 

Les Livres 
PUBLICATIONS DIVERSES 

Dans la Collection Germanique (Hachet te ) , diri­gée 
par Angelloz, paraît un très intéressant vo­lume d'un genre 
nouveau, Komm nach Ham­barg ! présentant sous forme 
de conversations entre un jeune Français (qui parle très 
bien l'alle­mand grâce à l'auteur, W  . Herwig, germaniste 
d'ail­leurs au courant des choses françaises grâce à 
Fernand Deimas) et une famille hambourgeoise ; bref, une 
reprise de la formule du vieux faul im Deutschland. Ceux 
qui ont aimé Sur lu terre comme au ciel pourront lire 
d'autres œuvres de Fritz Hochwalder traduites par 
Richard Thieberger (La Table Ronde) : Donadîeu, 
l'homme dont la femme a été tuée dans une guerre 
idéologique et qui retrouve le meurtrier au moment où la 
paix devrait se faire; L'accusateur public, Fouquier T in-
ville faisant son propre procès et se condamnant lui-même 
à mort sans savoir qu 'il s'agit de lui. Cinq propos sur la 
langue française, de Mario Roques, André Siegfried, 
Marcel Arland, Roger Heim, Léon Bérard, sur la 
possibilité et les moyens de conserver à la langue française 
ses qualités tra­ditionnelles tout en l'adaptant aux 
nécessités nou­velles. Le cours d'allemand Dhaleine-
Peyraube con­tinue par un excellent « Quatrième 2* 
langue >, il le manque donc plus que le volume « Philo-
Vlath •». Allemagne d'aujourd'hui publie son 1° i " 5 6 avec 
le nouveau rédacteur G. Castellan. Deux copieux numéros 
de La Tour de Feu, 3 9 :t 47. Le Dr Ernst Gobel publie un 
recueil de poésies Sehen und Sinnen qui voudraient servir 
de rait d'union entre tous les braves gens de tous les 

>ays (chez l'auteur : Wiesbaden, Kaiser-Fr.-Ring 
13) . Jahrbuch très dense en deux volumes de la 
Deutsche Akademie für Sprache und Dichtung 
de )armstadt ; j e ne peux signaler que la 
conférence le Hagelstange sur la poésie allemande 
après Rilke, .e Doyen Droz, notre historien 
spécialiste des ques-ions allemandes, a fait paraître 
dans la Revue His- • rique de janvier 1956 une importante mise au 
loint tur í Les tendances actuelles de l'historio­ 

graphie allemande > qui reflètent en réalité 
les angoisses de l'âme allemande après la 
guerre. Sinn und Form, revue de littérature 
(Ber l in ) , donne une étude de Claude David sur le 
symbolisme dans les Années de voyage de 
Wilhelm Meister ( très substantiel; avis aux 
Capétiens I ) . Le très éminent romaniste berlinois 
Fritz Neubert m'envoie genti­ment son étude sur 
les Journaux Intimes français; j e suis confus 
d'avoir pondu un petit quelque chose sur ce sujet I 
Traduction des « Somnanbules » de Hermann 
Broch par Pierre Flachat et Albert Kohn, vivement 
recommandée à ceux qui ont aimé la « Mort 
de Virgile > ; ce n'est d'ailleurs pas le même 
genre. Mon excellent collègue et ami Gravier 
s'excuse de « chasser sur mes terres £ en étudiant 
la psychologie du comédien dans Hoffmann (Revue 
d'Histoire du Théâtre III 1 9 5 5 ) ; bonne mise au 
point à propos de Brambilla et de Diderot. 

P. -S. — Peut-être quelques collègues du Supé­
rieur souhaiteraient-ils qu'on parlât davantage 

 le dans notre Bulletin, de problèmes concernant 
Supérieur Littéraire. Qu'ils m'écrivent I 

RICCI. 

Dans les Académies 
GRENOBLE 

B U R E A U D E P A R T E M E N T A L DE L'ISERE 

Sec . d é p , GIRAUD, lycée de Grenoble. 
Sec . a d m i n . , FORAT, col. clos. Bourgoin. 
Sec . a d m i n . adjo int , Mlle CHATENIER, 

col. de j . f. Bourgoin. 
C h a r g é e des ques t ions du Second d e g r é , 

Mme ODDOUX, collège de Grenoble. 
C h a r g é e des ques t ions du T e c h n i q u e , 

Mlle PELLETIER, E N.P. Vizille 
C h a r g é e des ques t ions du P r e m i e r d e g r é , 

PELLET, instituteur, Meyzieu. 
Quest ions p é d a g o g i q u e s  , PLACE, col. d e 

g., Grenoble. 
P r o p a g a n d e , POUZIN, collège de Vienne. 

A I X - M A R S E I L L E 

Trésorière académique du 
S.G.E.N. : Mlle H. MURRIS, 7, 

 Aix-en-
 Marseille 

avenue Jules-Ferry, 
Provence. C. C. P. 
2 5 4 7 - 4 7  . 

LILLE . 

Le bureau académique orga 
nise a u collège de Calais , les 
1 6 , 17 e t 18 juillet, une SES­

SION DE FORMATION SGEN 
avec la participation de P. 
V I G N A U X . On y étudiera les 
problèmes de la C F T C , de la 
politique scolaire, de la réforme 
de l 'enseignement. Les frais de 
voyage sont pris en charge par 
la caisse académique . Les frais 
de séjour s'élèvent à 2 4 0 0 fr. 
environ. S'inscrire auprès du 
secréta ire académique : F . 
DESRUMAUX, 1 1 , rue Foch, à 
Loos (Nord) . 

CARNET FAMILIAL 
Madame F O U R N i E R - F A B R E , directrice du 

C.C. rue de Monceau, Paris (V1.1I*). a la 
douleur de faire part du décès de sou mari. 

Nous adressons à notre collègue et à s* 
famille nos très sincères condoléances. 
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CONGRÈS PREMIER DEGRÉ 
Séance d u lundi après-midi

Rapporteur : P O I S S O N 
Président : V E R M O T - D E S R O C H E S 

1. - A c t i v i t é s de l a Commission des Statuts
et des Tra i tements 

Conditions de travail de la Commission plénière 

 les condi­Le rapporteur précise 
tions de travail de la Commission.

Chaque quinzaine, elle groupe des
représentants de toutes les  catégories
du S. G. E. N. (des gardiens de mu­
sée au supérieur) ; elle est sans au­
cun doute la commission qui témoi­
gne le plus du caractère général de 
l'organisation. Après avoir rendu hom­
mage à ROUXEVILLE, qui dirige
avec la compétence qu'on lui connaît
les travaux de la commission, le rap­
porteur situe la place de la Section du 
Premier Degré au sein de la commis­

 difficultés
 représentants

 respon­

sion et signale quelques 
rencontrées par ses 
chargés, par ailleurs, d'autres 
sabilités syndicales. 

Les questions étudiées en commis­ 
sion sont souvent imposées par l'ac­ 
tualité, certaines mériteraient des  
études plus approfondies, d'autres ne 
sont pas abordées malgré leur impor­
tance parce qu'elles sont mal connues, 
voire ignorées des parisiens. Aussi, te  

rapporteur souhaite que des commis­

sions académiques ou départementales  
 

soient créées dans le double but, d'in­
former la représentation Premier De­ 
gré de la commission de leurs problè­
mes particuliers, et, d'étudier les  
questionnaires qui leur seraient sou­ 
mis. Le rapporteur demande l'avis du 
Congrès sur ce point et le président 
ouvre la discussion. 

POISSENOT (Doubs) donne son 
accord et précise qu'au moins un ca­
marade par département soit parti­
culièrement chargé des questions de 
traitements, 

PERRIN (Paris) souligne les diffi­
cultés du Bureau Premier Degré sur­
chargé, composé uniquement de pari­
siens : il y a là un grave danger : le 
manque d'informations et de faits. Il 
fait -remarquer qu'il y a des questions 
permanentes : exemple : notre sta­
tut q u i comprend t o u  t c e 
qui 

concerne notre carrière. Donc un 
 dé­travail de section académique ou 

partementale est encore à faire. 

CHOQUET demande l'envoi de ques­
de tionnaires précis avec des délais 

réponse suffisants. 

En conclusion : chaque section dé­
partementale désignera un correspon­
dant chargé des liaisons avec la sec­

 commissiontion Premier Degré de la 
des statuts et traitements, des ques­

 seront envoyés detionnaires précis 
Paris. 

11. - A b a t t e m e n t  s de z o n e de salaires
et indemnités de résidence 

Le rapporteur rappelle les posi­
tions de la C. F. T. C. et du S. G. 
E. N. favorables à la suppression 
totale de l'abattement de zone ; il cite 

 d'injustices fla­
dans les réponses 

Injustices, qui sont 

un certain nombre 
grantes signalées 
au questionnaire. 
parfois réparées  entreprises, par les
dans ce cas, les fonctionnaires restent 
les seuls défavorisés. Il constate en­
suite que le décret du 31-12-1954 qui 

localementpermet  de reclasser les 
communes, a été peu appliqué (voir 
« S.U. >, article^ de ROUXEVILLE), 

 salaires son extension aux zones de 
est souhaitable dans l'immédiat pour 
pallier les plus graves injustices, il ne 
saurait apporter une solution du 
pro­blème d'ensemble, la seule solution 
de  totale de justice est la suppression 
l'abattement. La campagne électorale 
a montré que dans leur ensemble les 
partis s'orientaient vers cette solution, 

pression par étapes est souvent 
férée. 

Le rapporteur analyse ensuite 
dispositions de la loi du 17 murs t 
des deux décrets du 17 mars (voir m 
ticles de ROUXEVILLE dans «.S.C., 
Il pense qu'une nouvelle étape m 
pourra être franchie sans une actk 
tenace et continue de l'ensemble du 
salariés ; action qui trouvera sas 

 d'efficacité a doute son maximum 
plan local. Il indique, par ailleun, 
l'avantage 
retraités

 futur qu'apporterait 
mu  l'incorporation 

de l'înden nité de résidence dans le traitemei 
principal lorsque celle-ci serait dent 
nue uniforme. 

Il invite les congressistes à suim de 
près les incidences que poum 

avoir l'application des récents rfi 
crets sur la décentralisation des indus 
tries, les déplacements de population 

seules les modalités diffèrent, la sup­

La discussion s'engage. 

CASPARD (Moselle) précise que ic 
reclassement des communes ne s'ap­
plique actuellement qu'aux prestations 
familiales, il faudrait l'étendre aux 
zones de salaires. C'est une question 
locale. Sur le plan national, il s'agit  
d'abord de mobiliser les forces de la 
masse des travailleurs. Dans les gros­ 
ses entreprises, on ne tient pas comp­
te des zones, le problème des zones 

les demandes de changement de pci 
tes, etc. tonte information commui 
nuée sur ce point sera intéressante. 

est avant tout un problème de secte» 
public. L'action la plus efficace esti 
mener à la Fonction publique. 

CHOQUET donne quelques préci 
sions sur la situation en S.-et-O. 

GVYOT (Côte-d'Or) pense que le 
dernières mesures seront favorable 
à la décentralisation industrielle. 

La motion présentée par le rappw 
amendéeleur légèrement  par Gii 

PARD, est votée à l'unanimité. 

til. - LES BOURSES 
Le rapporteur a reçu des réponses 

peu nombreuses mais très documen­
tées au questionnaire 
adressé aux sections

 qui avait 
été  

départementales.
Ces réponses constatent toutes que 

malgré un travail honnête des com­
 bourses, missions, l'attribution des 

dans la législation actuelle, favorise 
les catégories sociales dont le revenu 
est difficile à contrôler, de ce fait 
quel que soit le nombre de ses enfants, 
un instituteur ne peut obtenir une 
bourse. Des exemples précis sont don­nés 
de Paris, du Nfird, de S.-et-O., du Doubs. 
Ce dernier concerne le cas criant de 
notre camarade F..., six en­fants de 6 à 
12 ans, dont deux pen­

 un seul traitement, des
donc particulièrement dif­

sionnaires, 
conditions 
ficiles, bourse refusée. 

Le S.G.E.N. à plusieurs reprises est 
intervenu au ministère, il interviendra 
encore pour ces 'cas précis, il g a 
trouvé beaucoup de compréhension, 
mais la meilleure volonté ne peut 
rien. Dans le régime actuel la solution 
serait d'ordre fiscal. 

Aussi le rapporteur pense que sans
négliger l'étude du problèi..s général

 ildes bourses (Congrès antérieurs), 
vaudrait mieux, cette année, faire
œuvre plus réaliste sinon plus égoïste, 

 de
 d'ensei­

et réclamer un contingentement 
bourses spécial aux enfants 
gnants. 

Une • lettre de F..., dont il dit dt 
larges extraits, lui fournit une docu­
mentation sérieuse. Il présente alors 

 des éléments de solution proposés 
 questionnaire .dans les 

réponses (Nord, 
Haut-Rhin) 

au
et se réfère auz 

avantages particuliers attribués dans 
certaines administrations du sectem 

privé ou semi-public. A la suite de 
le  discussion, une commission 
sera dési­ gnée pour élaborer 
un texte de mo­ tion. 

CASPARD (Moselle) précise les dif­
ficultés du travail de la commission  
d'attribution, elles tiennent à la légis­ 
lation fiscale. Le Congrès doit se pro­
noncer sur l'ensemble du problème 
pour tous les salariés, demander le  
relèvement du plafond et protester 
contre les inégalités. En ce qui con­
cerne les enseignants, réclamer une 
mesure brutale : tout enfant d'ensei­
gnant doit avoir la faculté de se pré­
senter aux bourses (voir avantages 
d'autres secteurs). 

DELBART (Nord) cite le cas d'un 
directeur d'école rurale qui n'ayant 
pas obtenu de bourses pour ses en­
fants prend un poste à Lilie où les  
enfants seront externes. Qu'avons-nous  fait à notre directeur pour qu'il s'en 
aille ? dit la population ouvrière de  

 la commune. 
Il faut éviter cet exode, DELBART  

demande en conséquence un contin­
gent spécial de bourses pour les ensei­
gnants. 

POISSENOT (Doubs) en vue d'un* 
réforme du régime général préconise 

1* la publication de la liste des 
boursiers ; 

2° la prise en considération poui 
l'attribution d'une bourse du nombrt 
des enfants déjà en pension — pour 
l'instituteur rural tous les enfants doi­
vent être pensionnaires. 

11 signale également la fuite vers 
les villes des instituteurs ruraux char­
gés de famille, il insiste particulière­
ment sur la nécessité de bourses d'in­
ternat. 

LEROY (Orne) approuve POISSE­
NOT mais dénonce la comparaison 
avec les avantages des autres secteurs 
faisant sienne une observation précé­
dente de Mlle ROCHE (Aix). 

REITZ (Moselle) pense au contraire 

3u'il n'y a pas de danger à faire étal
es avantages obtenus ailleurs. I] 

donne des exemples de la générosité 
dans les Houillères en matière de 
bourses. 

GVYOT (Côte-d'Or), PERRIN (Pa­
ris) , HIMON (Paris) , VERMOT (Doubs), 
DELBART (Nord) précisent quelques 
points de détails : augmentation du 
volume des bourses en particulier. 

CASPARD reprend un vœu du Haut-
Rhin : élévation du plafond des res­
sources et recherche d'un quotient fa­
milial ; il s'oppose à la publication des 
noms ; affichage des impôts, oui, mais pas 
par le biais des bourses. 

Mlle BOUILLE (E.N. Tours) reniai 
que qu'il faut tenir compte d'autrei 
considérations que la situation de foi 
tune et donner plus de prix à la v» 
leur du candidat. Le rapporteur rt 
pond aux interventions, il pense qui 
l'échange a été fructueux et permel 
tra des interventions motivées du S.G 
E.N. en vue de l'obtention d'un cou 
tingent spécial de bourses aux enfant 
d'enseignants. Il indique les princi 
paux points qui seront retenus poni 
la rédaction de la motion. 

POISSENOT, DELBART, PERM 
soulignent quelques arguments. Lf 
commission de rédaction composée, dt 
DELBART, POISSENOT et du rapper 
teur se retire. La motion (voir « S.U.i 
n" 166) sera votée à l'unanimité à li 
séance suivante. 

EN CONCLUSION 

En début de séance, le rapportai! 
n'avait pas caché son inquiétude, it 

•retard dû à la prolongation  du rff 
port d'orientation 
tion de présenter 

 lui 
faisant oblige en 
une heure du rapports prévus pour une durée il 

trois heures ; la remarquable dis» 
pline des congressistes, la qualité /' 

 préparée la précision d'interventions 
dans les Congrès académiques t№ 
pleinement rassuré et ont chargé № dossiers 
du S.G.E.N. d'une matière ri­che que le 
bureau se devra d'utile avec profit. 

Prenez votre agenda e t notez ! 

La Section des Instituteurs de la Seine du S. G. E. N., organise : 
— LE J E U D I 31 M A I , à 1 6 h. 3 0 , Musée Social, salle du rez-

de-chaussée , 5 , rue Las -Cases , PARIS ( 7 e  ) ( M é t r o So l fe r ino - 

Au tobus ) . 

DÉMOCRATISATION DE L'ENSEIGNEMENT ET H U M A N I T É S CLASSIQUES 

a v e  c MARROU, professeur à la 

Sorbonne. 

— LE MERCREDI 1 6 M A I , à 2  1 heures . Palais de la 
M u t u a l i t é , salle D, 2 7 , rue Soint-Vicror, PARIS ( V  e ) (Mé t ro 
M a u b e r t - M u t u a l i t é -A u t o b u s 6 3 ) . 

DEMOCRATISATION DE L'ENSEIGNEMENT ET ORIENTATION, 
a v e  c HEUDIER, d irecteur de C e n t r e d'Orientation professionnelle 
-Protection de films en couleurs . 

R E T E N E  Z CES 1 P A T E S 

Ces deux réunions sont placées sous le patronage de M. l'Inspecteur général PiOBETTA, 
directeur des Services de l'Enseianement de la Seine 
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Séance du mardi matin 

R E C R U T E M E N T E T P R O P A G A N D E 

PINOTEAU veut seulement en quel­
ques mois présenter un cadre aux 
interventions des délégués de tous les 
coins de France. Il nous faut mettre 
en commun nos méthodes d'action 

pour(même les plus modestes)  en 
faire profiter tout le monde. 

Des observations sur l'état des effec­tifs 
donnent lieu à des interventions des 
délégués (Mlle ROCHE (Bouches-du-
Rliône), CHOQUET (Seine-et-Oise), 
VERMOT (Doubs), LEROY (Calvados), 
PREVOST et Mlle JOUESNE (Côte-
d'Or), PELLET (Isère), Mlle BERGER 
(Loire), Mlle KEBACH (Meurthe-et-Mo­
selle), HIMON (Seine), STENGEL (Bas-
Rhin), SCHWOBTHALLER (Haut-Rhin) 
GASPARD (Moselle), PERRIN (Seine).

Sur les problèmes relatifs aux élè­
ves-maîtres interviennent GUYOT (Cô-te-
d'Or). DELBART (Nord), M ESSEN­CE 
(Bas-Rhin), VERMOT, Mlle BER­GER. 
CASPARD. 

La question des remplaçants est 
alors abordée : DUQVESNE (Loir-et-
Cher), GUYOT, Mlle BERGER, Mme 
N AT AN SON (Manche), CASPARD, Mlle 
KEBACH, POISSENOT (Doubs) font 
part de leur expérience. 

CHOQUET, BROCARD, CASPARD, 
insistent sur l'aide que peuvent ap­
porter nos camarades du secondaire. 

Une note de PORTA, (Hautes-Alpes) 
sur les élections professionnelles est 
lue par PINOTEAU. 

Ce dernier conclut en rappelant la 
nécessité d'une action basée sur une 

 étude de la situation locale profession­
nelle et syndicale, étude qui sera tou­
jours à quelque degré scientifique (sta­

 PINOTEAU  tistiques, cartes graphiques).  
cite en exemple les méthodes d'action, 

de la Fédération Française des Syndi­
cats des Industries Chimiques C.F.T.C.: 
une brochure les résumant est sur le 
champ commandée par un grand nom­
bre de délégués départementaux. 

A I D E A U X R E M P L A Ç A N T S 
le Vade mecum des instituteurs remplaçants 

Véritable guide administratif et pédagogique du remplaçant 
Commandes à L. J A N S E M , 3 2 bis,'Duponi-des-Loges. METZ 

C. C. P . Strasbourg 2 8 4 - 0 6
Prix de vente, port compris : 150 fr. (Pour les commandes ne dépassant 

pas deux exemplaires, possibilité de régler en timbres-poste) 

Cours par correspondance (gratuit) 

P O U R LA P R E P A R A T I O N A U X E P R E U V E S ECRITES DU C.A.P . 

L a Commission d 'a ide aux remplaçants fonct ionne depuis le 
5 octobre. U n nombre toujours croissant d e remplaçants y sont 
inscrits qui p réparent ainsi sérieusement et ef f icacement leur 
C . A . P . sous la conduite d e professeurs d 'éco les normales par t i ­
cul ièrement expér imentés et fami l iers d e ce genre d 'examen

Tous les remplaçants peuvent s'y inscrire 
syndiqués au S.G.E.N. ou non 

Ecrire à Cl. B O U R E T . 6 , rue Victor-Hugo, Charenton (Seine) 

R A P P O R T S U R L ' A V A N C E M E N  T 

Rapporteur : R, PERRIN 

A. - RÉSUMÉ DU RAPPORT

1. Nombre de réponses au question­
naire : fuible. 

2. Situation actuelle : Les classes, 
l'avancement au choix et à l'ancienne­té, 
le pourcentage de promus. 

3 . Statut de la Fonction publique : 
prévoit an avancement uniforme, sauf 
avancement retardé et une notation sur 
100 avec décompte complet et com­
plexe. 

4. Positions antérieures du S.G.E.N.
En 1946 : Projet d'avancement Fel-

zine-Perrin prévoyant l'ouverture d'un 
débouché réel vers l'inspection pri­
maire et un avancement sur place par 
création d'une licence de pédagogie.

En 1950 : Projet de notation sur 100.
En 1952-1953 : Harmonisation des 

carrières, raccourcissement à 18 ans, 
suppression de l'avancement au choix, 
avancement retardé. 

Conclusion : double souci de justice 
(en condamnant le choix tel qu'il est 
pratiqué) et d'émulation (en haussant 
l'instituteur méritant qui reste dans sa 
classe et en facilitant les débouchés).

5. Le choix dans l'avancement :
a) Situation actuelle : une majorité

de mécontents, les injustices, la chan­
ce, les inspections trop rares ou trop 
rapides. 

b) Principe du choix : des maîtres 
plus ou moins méritants. 

— Un système qui traite de la même 
manière les uns et les autres est diffi­
cilement défendable. 

— Un système qui n'ouvre pas au
maitre valeureux et dynamique des

 est stérili­perspectives d'avancement 
sant. 

d) Cette prise de position catégorique 
peut-elle entièrement nous satisfaire ?
Non. 

Outre les différences de mérite, il
reste le problème des mutations, des

 C.C., des directions d'école. Nécessité
de déceler une aptitude. Peut-on ad­
mettre pour seul critère l'ancienneté ?

c ) Définition des conditions à rem­
 plus plir pour obtenir une notation 

juste des maîtres : 
— Inspecteurs primaires ayant en­

 seigné au moins cinq ans dans leur 
classe primaire. 

— Inspecteurs primaires plus 
nom­breux. 

— Inspection annuelle. 
— Mesures favorisant la stabilité des

 maîtres.
 des

inspecteurs primaires et des
— Péréquation départementale 

notes. 
— Séparation de la note profession­

nelle et d'une noie d'aptitude pour C.C. et 
direction. 

6. Les barèmes : variables suivant les  
départements. Exemples : 

— Barème identique pour tous les  
départements. 

— Définition de la note : Eléments 
à rejeter. 

7. Le déroulement de la Carrière.  
Premiers progrès à réaliser : 

a) Harmonisation des carrières enlrt 
fonctionnaires homologues. 

b) Augmentation à 50 % du pour­ 
centage des promotions au choix et  
raccourcissement de l'éventail entre 
premiers et derniers promus (2 ans au lieu 
de 3 ) . 

c ) Avancement uniforme pour tous 
de 6" en 5* classe pour accélérer te 
début de .carrière, à un moment où les 
maîtres n'ont pu faire leurs preuves. 

 pour­
 de 

d) Avancement retardé avec
centage non fixé mais maximum  

5 %. 
l'ensemble

des
e) Raccourcissement de 

de la carrière, surtout au profit 
jeunes. 

B. - DISCUSSION

 CASPARD (Moselle) : Nous 
sommes  liés par les décisions des 
congrès anté­rieurs. Oppose la 
question préalable  tendant à 
rejeter le débat tel qu'il  semble 
vouloir s'engager. 

 PERRIN (rapporteur) : Le 
texte de la motion que présente le 
rapporteur  n'est pas en 
contradiction avec les prises de 
position antérieures : il explique la 
condamnation du choix et précise les 
conditions pour que le choix soit 
acceptable. 

POISSON (Seine) : Il faut dissocier 
harmonisation des avancements et rac­
courcissement de la carrière. 

BROCARD (secrétaire général) : Un  
texte peut être mis au point qui 
tienne  compte des observations 
présentées et  des conclusions du 
rapporteur. 
Au début de l'après-midi, PERRIN 

donne lecture d'un texte de synthèse. 
DELBART (Nord) demande la prise  

en compte dans {'ancienneté de classe 
du temps antérieur à la titularisation. 

CASPARD (Moselle) en faveur d'une 
carrière en 18 ans. 

STENGEL (Bas-Rhin) contre la pré­
cision des 5 % pour l'avancement re­
tardé. 

PELLET (Isère) contre l'avancement 
retardé. 

CASPARD (Moselle) : explications en 
faveur du maintien de la clause des 
5 %,au maximum pour retard à l'avan­
cement. 

STENGEL (Bas-Rhin) : demande dis­
jonction de ce paragraphe de la mo­ 
tion. 

Mlle KEBACH (M.-et-Moselle) : pro­blème 
de la prise en considération de la 
participation aux œuvres péri et 
postscolaires. 

GUYOT (Côte-d'Or) : demande com­ 
ment se ferait le passage en hors- 
classe. 

VERMOT (Doubs) : problème de la 

stagnation pendant une vingtaine 
d'an­nées en fin de carrière. 
Emulation ? 

STENGEL (Bas-Rhin) : il y a la di­
rection d'école. 

VERMOT (Doubs) : signale les chan­
gements de catégorie qui interviennent 
chez les fonctionnaires homologues 
des instituteurs. 

HIMON (Seine) : condamne cet ap­
pétit de débouchés. Dans le privé le 
salaire change très peu. Considère com­
me scandaleux que l'instituteur débu­
tant ne gagne que la moitié de celui 
qui est en fin de carrière. 

SCHWOBTH A LER (Ht-Rhin : 
Les sanctions existent déjà. Mlle ROCHE (B.-du-Rhône) : 
contre « l'avancite ». 

BROCARD : Réservons le paragraphe 
concernant la participation aux œu­vres 
péri et postscolaires en attendant les 
conclusions du rapport Vacherei. 

PERRIN répond aux camarades qui 
viennent d'intervenir. 

Le texte de la motion, sauf les cha­pitres 
concernant la participation aux œuvres 
péri et postscolaires et l'avan­cement 
retardé, mis aux voix, est adop­té à 
l'unanimité moins une abstention (NORD). 

Le paragraphe ci-dessous est disjoint 
et réservé : 

« Le S.G.E.N. demande que la parti­cipation 
aux œuvres péri et postscolai­res ne soit en 
aucun cas prise en compte dans ta note 
professionnelle de chaque instituteur. » 

Le paragraphe suivant concernant 
l'avancement retardé : 

« Un avancement retardé pourra 
affecter 5 % au plus des maîtres pro-
mouvables » est adopté à la majorité. 
Ont voté contre : Bas-Rhin, Haut-
Rhin, Aix. Abstention : Grenoble. 

— Pour certains, il faut bien comp­ter 
avec la peur du gendarme ; pour 
beaucoup avec la nécessité d'un con­
seiller « impératif ». 

— Les modalités doivent assurer au 
choix te maximum d'équité. 

c) Les modalités actuelles offrent des 
garanties insuffisantes : dans ces con­
ditions, il vaut mieux supprimer le 
choix. 

RÉADAPTATION 
SOCIALE SERVICE 

ET ROLE DE L'ASSISTANTE SOCIALE 

Le numéro 2i de la Revue « Réadaptation >: 
est entièrement consacré au Service Social et 
au râle si important de l'Assistante
dans la Réadaptation des handicapés

 Soci
ale  

physiques. Après une introduction, 
te de poser le problème 
de proposer des solutions

 qui a 
te rare  
en même 
temps  
censtructives. 

méri­
que 

et un 
article de synthèse sur les fendements de la 
Réadaptation fonctionnelle, ce numéro, étudie 
dans ses détails le travail et le rôle des di­
verses assistantes sociales qui, à des titres di­
vers, ont a s'occuper du malade ou de l'handi­
cape physique. 

Ces divers articles, illustrés de nombreux
exemples, permettent de se rendre compte des 
dif/icultés multiples soulevées par la  réadap­

 et la manière tation de tel ou tel 
dont elles ont ètA 

malade, 
résolues. 

Tel qu'il est conçu e? numéro doit intéresser 
Socialeslé vaste public des Assistantes  dont 

le rôle à tous les stades de la réadaptation 
ne cesse de cro'tre. Il peut les aider, leur sug­
gérer des solutions. 

Instrument de travail et de culture sociale, 
Oet important numéro s'il dresse un billan. 

 problèmes et de­Pose aussi de bouleversants 
meure toujours humain. 

SN VOICI L E SOMMAIRE 

— Les fondements de la Réadaptation fonc­
tionnelle et professionnelle. 

— L'Assistante sociale et la Réadaptation des 
handicapés physiques. 

— Rôle de l'Assistante sociale d'usine. 
— Ce qu'un médecin-hospitalier attend d'une 
assistante sociale. 

— Service social à l'hôpital. 
— L'Assistante sociale en sana : point de 

vue du médecin. Point de vue de l'Assistante 
sociale. 

L'Assistante sociale dans un Centre de 
Réé­ducation fonctionnelle. 

— L'Assistante sociale dans un Centre de 
Rééducation pour jeunes infirmes. 

— Le travail de l'Assistante sociale auprès 
des étudiants et travailleurs intellectuels dimi­
nués physique. 

— Problèmes posés a u x Assistantes sociales  
par le reclassement des aveugles. 

— L'Assistante sociale familiale et les dimi­
nués physiques. 

— Rôle de l'Assistante sociale à l'égard des 
travail leurs d'Outre-Mer handicapés physiques. 

— Service social d'aide a u x émigrants et 
réadaptation. 

— Service social et hygiène mentale. 

— Psychologues et Assistantes sociales. 
— Tribune i"bre : le point de vue du 

mala-lade. 
— Format ion des Assistantes sociales et 

réadaptation. 
— Informat ions pratique* e t documentat ion. 

Comment devenir Assistante sociale. 
Pr ix , 315 francs, franco. 

Parmi les numéros encore disponibles nous 
signalons tout particulièrement : 

Numéro 5. « L'Enfance handicapée » . 
Prix , 265 francs, franco. 
Numéro 19. « Les sourds-muets ». 
Prix , 165 francs, franco. 
Numéro 20, « Les étudiants tuberculeux ». 
Prix , 165 francs, franco. 
Numéro 24, « Les paraplégiques » . 
Prix, 265 fr . . franco. 
Numéro 26, « L'enfant infirme » . 
Prix , 215 fr . franco. 
Revue « Réadaptation », 29, rue d'Ulm, 

Paris (S'I. 
Abonnement 10 numéros : f 500 fr. (Pour les 

malades sur demande : 1000 francs. 
C.C.P. 2027-66 Paris (B.U.S.-Réadaptation)

A U D I E N C E S E  T D E M A R C H E  S 

Brocard a é t é r e ç u p a r M. Lehet-
tre, l e 1  9 a v r i l . 

U n e d é l é g a t i o n d  u B u r e a  u d u 
p re ­m i e r d e g r é d o i t p r é s e n t e r n o s 

m o ­t i o n s à M. B estais l e 3 a v r i l .

 d i v e r r e i L  e c o m p t e r e n d u d e c e t
a u d i e n c e s e t d  e 

d é m a r c h e s
 p e r s o n ­

n e l l e s d a n s l e s b u r e a u x d  e l a d i r e c 
­t i o n p a r a î t r a d a n s l e p r o c h a i n 
n u ­m é r o die S. U. 

Pour le rayonnement de l'Ecole 

dans TOUS les milieux, 

Pour sa défense, 

Pour l ' indépendance 
de l'Université, 

ADHÉREZ au S.G.E.N. 
Si vous en ignorez le responsable 

pour vot re sec teu r , envoyez vo t te 

adhés ion à 

S Y N D I C A T G É N É R A L D E 

L ' É D U C A T I O N N A T I O N A L E 

82, rue d'Hautevilie - PâSîS (10 e) 

en rapport qui vous 

m e t t r a a v e  c lui. 
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SÉANCE DU MARDI APRÈS-MIDI 

I. - LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Rapporteur : B O U R E T 

BOURET fait un exposé rapide du
projet d'aménagement 
tion professionnelle 

 de la 
forma­des 

maîtres du essentiels 
communiqués 

UNIVERSI­

Premier Degré. Les éléments 
de ce projet ont été 
dans « SYNDICALISME 
TAIRE » (n 0 163) après élude par les 
commissions pédagogiques. 

Ce document 
comprend : 1° Un plan 
d'organisation

 et un pro­
gramme pour une formation profes­
sionnelle vraiment valable, assez exi­
geants et dont l'application peut rester 
par conséquent progressive. 

: ¡1 est prévu, en particulier 

— 2 années d'étude en formation 

 professionnelle, la seconde dans un 
Institut pédagogique ; 

— la mise sur pied d'Inslituts péda­
gogiques, établissements chargés de la 

 et de la recherche, 
diffusion

 de l'enseignement  
des connaissances en ma­

tière de pédagogie ; 

— une formation pédagogique en 
partie commune pour les futurs maî­
tres des différents ordres d'enseigne­
ment ; 

— une réorganisation du régime des 
stages, spécialement la' création de 
stages d'étude sur le mode vertical ;

— une formation et une informa­

tion permanente pour le personnel 
en exercice. 

immé­
une 

catastrophique 
profession­

2° Un ensemble de mesures 
diates pour redresser rapidement 
situalion actuellement 
en matière de formation 
nelle ; 

 — passage dans les Ecoles 
Norma­les pendant un an de tous les rem­plaçants appelés dans une 
classe'; établissements 

pré­
— transfert dans des 

du Second Degré des 
normaliens  parant le 
baccalauréat pour 

libérer 
places 

pédagogi­
 dans les Ecoles 

Normales les  nécessaires 
à la formation 
que des remplaçants. 

— une importance particulière à 
donner en matière de formation pro­
fessionnelle à la conduite des classes 
de Cours Préparatoire. 

3" Diverses éludes annexes portant 
sur : 

— les remplacements dans l'ensei­
gnement primaire, les moyens propres 
à les assurer convenablement sans re­

éhonléecourir à l'exploitation  des 
jeunes non titulaires ; 

— le problème du recrutement des 
les causes profondes du instituteurs, 

fléchissement ; 
— la pratique el l'enseignement de 

la laïcité dans les Ecoles Normales. 

./'Le débat s'engage immédiatement 
L'ensemble du projet ne soulève au­
cune difficulté et peut être considéré 
comme accepté à l'unanimité. 

Une seule question donne lieu à une 
discussion très serrée qui occupera 
toute la séance : celle du transfert 
des classes de préparation au bacca­
lauréat des Ecoles Normales dans des 
établissements secondaires. Il semble 
qu'on soit en présence de trois posi­
tions très nettes à ce sujet : 

V Un certain nombre de délégués 
sur mandat impératif de leurs sec­
tions, divers camarades à titre per­
sonnel, les jeunes présents à la séance 
pensent que les classes de préparation 
au bac ne se justifient plus dans les 
E.N. Elles sont coûteuses, n'offrenl 
pas aux normaliens un éventail com­
plet d'options, les coupent du reste 
de la jeunesse étudiante et imposenl 
pendant plusieurs années un internai 
dont tous les aspects sont loin d'être 
valables. Par ailleurs la présence de 
ces classes dans les locaux des E.N. 
interdisent à celles-ci de jouer actuel­
lement le rôle pour lequel elles son1 
faites : la formation professionnelle 

de tous les maîtres. Ils demandent 
donc que le transfert soit considéré 
comme une réforme de fond et ins­
crite dans la partie du projet qui pré­
voit une réorganisation définitive de 
la formation des maîtres. 

2° Les professeurs d'Ecole Normale 
présents au Congrès et spécialement 
HENRY, responsable de la section des 
profs d'E.N. du S.G.E.N. pensent que 
les classes de préparation au bacca­
lauréat se justifient pédagogiquement 
parce qu'elles permettent d'assurer 
une formation générale des futurs 
maîtres beaucoup plus efficace et 
beaucoup plus soignée que celle qui 
peut être faite dans un établissement 
secondaire -quelconque (effectifs ré­
duits, nécessité de réussir, cohabita­
tion avec les sections de F.P., e tc . . ) 

Ils n'accepteraient le transfert dans 
les Lycées de certaines classes, en 
commençant par la seconde, que dans 
la mesure stricte où ce transfert serait 
absolument indispensable pour per­
mettre le passage dans les E.N. de 
tous les suppléants, sous réserve que 
tous les autres moyens aient été épui­
sés (aménagements, externeirient d'élè­
ves, e tc . . ) et à titre tout i fait pro­

visoire en attendant la fin des travaux 
d'agrandissement nécessaires. 

Par ailleurs, ils insistent vivement 
sur le fait que cette modification de la 
structure des E.N. créerait un danger 
grave pour le personnel dont une part 
importante ne pourrait rester dans les 
Ecoles Normales ne comprenant plus 
que des sections de formation profes­
sionnelle. Il y aurait donc lieu de 
craindre pour ce personnel un exode 
administratif qui risquerait de lui por­ter 
<préjudice et qui oblige à étudier très 
sérieusement les garanties qui 
devraient entourer l'opération et les 
risques pour la section du S.G.E.N. des 
professeurs d'E.N. en matière de re­
crutement et d'élection à la C.A.P. 

3° Le rapporteur, certains membres 
du bureau national, prévoyant à la 
suite des contacts pris tout au long de 
l'année, les difficultés que soulèverait 
la question, envisagent de demander 
au Congrès : 1° d'inscrire le transfert 
parmi les réformes urgentes réclamées 
par le S.G.E.N. pour qu'en tout état de 
cause toutes les Ecoles Normales puis­
sent assurer à tous les remplaçants 
un an de formation professionnelle, 
ce transfert s'entourant de toutes les 
garanties pour que les professeurs 

d'E.N. actuellement en exercice ne 
puissent en aucun cas être lésés ;  
2° de réserver le fond de la question 
jusqu'à ce qu'on ait pu étudier très 
sérieusement les conséquences de l'ex­
périence ainsi entreprise dans les 
E.N. où elle se serait révélée indispen­
sable. 

Le Congrès a décidé à l'unanimité : 

1° — Que les professeurs d'Ecole 
Normale adhérents du S.G.E.N. seront 
consultés individuellement ur : 

— l'intérêt pédagogique 'du trans­
fert ou du maintien des classes de pré­
paration au bac^; 

— les possibilités d'accueil de leurs 
E.N. en matière de remplaçants ; 

— les risques personnels que leur 
feraient courir le remplacement des 

 au bac par sections de préparation 
des sections de formation profession­
nelle et les garanties qu'ils exigeraient 
éventuellement pour appuyer une telle 
mesure ; 

2° Que te Comité national de juin 
prendra en tôule connaissance de 
cause les décisions et définira la po­
sition définitive du S.G.E.N. en la ma­
tière. 

II. - LE PREMIER DEGRÉ DANS LE SERVICE PUBLIC
Rapporteur : B R O C A R  D 

A. — PRESENTATION 
DU RAPPORT

Le Secrétaire Général de la section 
du Premier Degré n'estime pas néces­

saire de faire une présentation d'en­
semble du rapport, non seulement 
parce qu'il a été publié dans « SYN­
DICALISME UNIVERSITAIRE » et c 
pu être discuté dans les sections, mais 
aussi parce que les questions les plus 

 scolai­
 d'un 

 générale 

essentielles, celles de politique 
re, ont fait l'objet, la veille, 
très large débat en assemblée
du S.G.E.N. 

Cependant, l'intérêt vital pour la 
section du Premier Degré, de l'orien­
tation confirmée en assemblée géné­
rale mérite qu'on s'y attarde. Le rap­
porteur insistera donc,' à nouveau sur 
la politique scolaire du S.G.E.N. (no­

 législa­tamment depuis les élections 
tives) et sur les conséquences de son 
approbation par 80 % des mandats. 

1956 NE PEUT ETRE UNE REVAN-

CHE DE 1951. — BROCARD rappelle 
brièvement le sort réservé par la com­
mission de l'Education Nationale, puis 
par l'Assemblée Nationale, aux diver­
ses propositions tendant à « réserver 

 pu­ 
proposition 

les fonds publics à l'enseignement
blic >. Sans doute, une
pure et simple d'abrogation des textes 
votés depuis 1951 avait-elle, à la ren­

 chances trée parlementaire, de fortes 
d'être votée. Les propositions visant à 
restaurer la laïcité, déposées
me temps ont, tant par leur 
que leur contenu, grandement 
bué à l'échec des tentatives

 en 
mê­ 

forme  
contri­ 
d'abro­gation des lois MARIE-BARANGE. Il 

est apparu à bien des parlementaires 
qu'il y avait dans ces initiatives le 

 1951 désir — légitime — d'effacer 
mais sans pour autant rechercher une 
solution au problème de fait posé par 
l'existence, en France, d'un secteur 
privé. 

C'est dans la mesure où nous avions 
prévu ces réactions, sans perdre de 
vue certaines données de fait, que 
l'action du S.G.E.N., dès le lendemain  
des élections, nous a conduits à atti­
rer l'attention du futur gouvernement 
sur la gravité des problèmes posés et 
sur la nécessité qu'il ne s'en laisse 
point dessaisir, comme malheureuse­

 du ment il l'a fait (cf. communiqués  
22 janvier et du 26 février). 

EN 1956, COMME EN 1951 LE S.G. 

E'N. EST FIDELE A SES OBLIGA­ 

TIONS STATUTAIRES. — Syndicat 

d'enseignants s'inspirant dans son 
ac­ tion « de l'attachement de ses 
mem­

bres à l'Ecole publique, du sentiment 
de son unité, de la conscience de son 
rôle social » (1), le S.G.E.N. ne saurait 
en fait, exister et se développer s'il 
reniait, si peu que ce soit ses posi­
tions statutaires et l'orientation con­
firmée par ses congrès. Aussi. 
BRO­CARD s'étonne-t-il de certaines 
criti­ques, d'ailleurs fort rares, venant 
de collègues, notamment secondaires, re­
latives à la laïcité de l'école primaire, 
laïcité qui, selon eux', ne serait pas

 Ces toujours exempte de 
sectarisme. critiques, émanent 
probablement

 de
gens qui connaissent l'école primaire
plus pour avoir lu certaine presse 
syn­dicale que pour « avoir usé leurs 
cu­lottes sur les bancs d'une école 
laïque

de ville ou de village ». Mais la presse 
syndicale fût-elle jamais inscrite sur 
la liste des ouvrages scolaires ? Et tel 
militant syndicaliste dont les prises de 
position syndicales sont parfois d'un 
sectarisme stupide et ridicule n'est-il 
pas, dans sa classe, en présence de 

 respectueux ses élèves, parfaitement 
de toutes les consciences '1

Elève d'une petite école de village,  
puis d'un cours complémentaire de la  
Seine, ayant eu ensuite comme collè­ 
gues des instituteurs, militants de  
toutes nuances, père d'élèves de l'école 
laïque, le Secrétaire Général tient à 
affirmer avec force son unanimité, le  
corps des instituteurs est au-dessus des 
attaques dont il est souvent l'objet. 

Le point de départ de ces attaques 
périodiquement renouvelées, a quelque 
chose de permanent que BROCARD 
tient à souligner. Dès juillet 1940, PE-
TAIN et son entourage déclenchaient 
la campagne mensongère qui tendait à 
faire retomber la responsabilité de la 
défaite sur les instituteurs de l'école 
laïque. Il y a quelques mois, un autre 
militaire étoile, ministre du précédent 
gouvernement, déclarait en substance 
que le manque de sens civique et pa­
triotique des jeunes appelés à aller 
« pacifier » l'Algérie était imputable à 
une carence des instituteurs et de l'é­
cole laïque. De telles manifestations ne 
sont donc pas nouvelles et, compte tenu 
de leurs origines, ne sauraient nous in­
quiéter, si elles ne trouvaient quelque­
fois des échos inattendus. 

L'ECOLE LAÏQUE : ECOLE DE_ 

TOUS : Ceux qui ont fondé le S.G. 

E.N., ceux qui y militent sont persua­
dés que l'école publique n'a pas be­
soin d'un monopole légal pour amener 
à elle, de plus en plus, l'ensemble de 
la population scolaire, c'est à cela 
que nous travaillons, c'est pour cela
que nous existons syndicalement 

( 1 ) Extrait des statuts du S . G . E . N 

E n six prix respectifs de : Ï5 000

CONCOURS GEOGRAPHIQUE № 44 bis

80.000
 

 fr. DE
 

 PRIX 
18 000 • 14 000 . 10 000 - 8 000 .- 5 000 francs. A ce con 

des cours vous avez toutes les possibilités de gagner et vous savez chercher et 
t rouver mots convenablement choisis. 

REGLEMENT 

, 1») Il s'agit de t rouver cinq noms D I F F E R E N T S , tota l i sant 35 lettres max imum, les 
pre­mières lettres formant un sixième nom vert ica l et différent. Chaque nom sera un 
NOM GÉOGRAPHIQUE (ville, cours d'eau, pays , montagne, habitants , e t c . . ) et devra 
f igurer en toutes lettres dans la part ie HISTOIRE - GEOGRAPHIE du N.P. Larousse 
Illustré 195«. En a t t r ibuant a chaque let tre sa valeur, donnée par le tableau ci-dessous, 
Indiquer le total obtenu Seront g a g n a n t s les plus hauts t o t a u x  . 

2°) Les noms seront pris dans le tex le ou les c a r t e s Sont admis : les noms composés en 
entier ou qu'une seule partie. Les abréviat ions ne sont, pas admises. 

»') Le droit dç part ic ipat ion est de 100 francs p a r solution. Un concurrent peut part ic iper 
& plusieurs solutions semblables ou différentes en p a y a n t plusieurs droits de part ic ipat ion. 
L'envol de 3 solutions permet une quatr ième gratu i te . SI son total est le plus fort il a u r a 
plusieurs prix . Joindre une enveloppe t imbrée avec adresse, nous vous enverrons les résul tats 
avec un spécimen de nos CONCOURS D E MOTS CROISES. 

* • ) Adresser les envois à « L E S P H I N X » S .L. . à GIVORS (Rhône) (C.C.P. Ï187.S3 L Y O N ) . 
Ils devront nous parven ir pour le 15 m a t 1956. 

! • ) Les ex aequo seront départagés p a r le total du mot vertical , puis par le m a x i m u m 
de O. puis de R. puis de E . S'ils restent plus de 6, le to ta l s era p a r t a g é entre eux. 

E X E M P L E V A L E U R DES L E T T R E S 
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LE PREMIER DEGRÉ DANS LE SERVICE PUBLIC 

(Suite du rapport de BROCARD) 

L'adhésion au S.G.E.N.' ne saurait 
se concevoir pour quiconque ne serait 
pas convaincu du bien-fondé d'une 
telle action syndicale. S'il y a, dans 
notre service public, des collègues 
dont la conscience individuelle ac­

 public cepte mal la notion de service 
laïc tel que nous l'entendons, il ne 
iioùs appartient pas de résoudre leurs 

 : qu'ils revisent cas de conscience 
leurs conceptions ou qu'ils s'accomo-
dent d'une situation que d'ailleurs ils 
n'ignoraient pas en entrant dans l'en­
seignement. Mais s'il y avait au 
S.G. E.N., notamment dans la section 
du Premier Degré, des camarades pour 
qui la politique scolaire de l'organi­

 avec les  
nous aurions

sation soit en contradiction
convictions personnelles,
non seulement le droit mais le devoir 
de leur dire avec calme et fermeté : 
c Camarades, nous ne voulons pas 
savoir si vous n'avez pas commis une 
erreur en entrant dans l'enseignement 
public. Mais vous vous êtes trompés 

PAS D'IDENTIFICATION DU SER­

VICE PUBLIC A DES ORGANISMES 

EXTERIEURS A LUI. — BROCARD 

reprend et développe cette partie de 
son rapport en montrant combien les

 iudnii-confusions de pouvoir entre 
nistration et les organismes extérieurs 
(syndicats, œuvres péri et post-scolai­res) peuvent 

être préjudiciables aux uns et aux autres. Ou bien 
ces orga­nismes, quand ils confondent plus ou 
moins leur autorité et celle de l'admi­nistration, 
respectent la neutralité ad­ministrative, et leur 
action est pri­vée d'une pari de leur originalité et de 
leur dynamisme. Ou bien elles font prendre en 
compte, par l'administra­ tion des positions 
valables pour une  partie de la « clientèle j> du 
service public, mais inacceptables pour l'en­ semble. 
Nous ne pouvons tolérer que,

 et localement 
 même accidentellement 
l'école publique puisse

 apparaitre 
comme n'étant pas accueillante à tous 
les élèves quelles que soient les op­
tions politiques, philosophiques ou re­
ligieuse des familles qui lui confient 
leurs enfants. Nous avons eu, dans le 
passé à lutter contre certains abus, en 
ce domaine. Notre vigilance ne se re­

lâchera pas et nous nous opposerons 
fermement à toute initiative qui se­
rait contraire à la neutralité adminis­
trative. BROCARD tient d'ailleurs à 
souligner que chaque fois que des  
faits précis ont été soumis à lu Direc­ 
tion, celle-ci s'est montrée soucieuse 
de prendre les mesures qui s'impo­
saient. Encore faut-il que nos cama­
rades appuient leurs revendications de  
dossiers précis et que les protesta­
tions que nous pourrions avoir à op­
poser à certaines confusions soient 
dictées seulement par un légitime 
souci de défense du service public 
et d'efficacité syndicale, à l'exclusion  
de toute autre considération. Telle a 
été notre action dans le passé, telle 
elle demeurera dans l'avenir. 

POUR UNE ECOLE A LA MESURE 

 DES BESOINS DE LA NATION. 
— 
Défendre l'école contre les attaquesmenées de l'extérieur et éventuelle­

 internes 
 pour 

ment contre les seclarismes est 
certes une tâche primordiale 
des syndicalistes universitaires. Mais 
nos efforts seraient vains si, faute de 

 à tous moyens, cette école ouverte 
s'avérait incapable de recevoir, dans 
des conditions matérielles et pédago­

giques satisfaisantes, l'ensemble de le 
population scolarisuble qui s'adresst 
à elle. C'est pourquoi les énergies du 
syndical doivent être, plus que jamais 
mobilisées pour assurer à notre ser­
vice ces moyens matériels que des 
gouvernements et des majorités lin 
ont pur'incompétence, paresse ou hos­
tilité, si longtemps refusés. Le rappor­
teur rappelle successivement divers 
problèmes qui (ont l'objet de nos étu­
des et de nos démarches : construc­
tions scolaires, recrutement, amélio­
ration de la carrière, réforme de l'en­
seignement. 

L'école primaire, avec l'ensemble de 
l'Université, traverse une période de 

 structurelles 
dictées  

adaptation aux 

B. - D I S C U S S I O N 

en venant au S.G.E.N., quittez-le avant 
que nous soyons obligés de vous en 
chasser >. 

LEROY (Calvados) évoque l'attitude 
d'adversaires de l'école et donne lec­
ture de textes émanant de milieux 
confessionnels qui montrent une to­
tale incompréhension de l'école laï­
que.' 

Mlle BERGER (Loire) remercie le 
Bureau de rappeler avec force que 
nous faisons partie d'un service pu­
blic et que l'adhésion au S.G.E.N. sup­
pose qu on en est parfaitement cons­
cient. 

CASPARD (Moselle) déplore le sec­
tarisme de certaines publications syn­
dicales, sectarisme que nous devons, à 
l'occasion, souligner et opposer à 
notre conception de la laïcité. Mais 
cela n'est nullement en contradiction 
avec l'affirmation du secrétaire géné­
ral concernant l'objectivité et la men-

(2) Donnons, à titre de document, le tex­
te de la motion votée par l'Assemblée Gé­
nérale de Moselle, le 8 mars 1956: 

STATUT SCOLAIRE LOCAL 

L'A.G..., après avoir rris connaissance 
des résultats de l'enquête sur le statut sco­
laire propre à l'Académie de Strasbourg, 
menée auprès de l'ensemble des adhé­
rents de la section départementale du 
S.G.EN. : 

— consciente des responsabilités qui 
incombent dans ce domaine important, 
complexe et délicat à un syndicat qui a 
la confiance de la majorité des ensei­
gnants du département ; 

— tient à- réaffirmer sa volonté de con­
tribuer activement à la recherche d'une 
solution susceptible de satisfaire les exi­
gences ou les yœux des maîtres tout en ne 
compromettant pas la paix scolaire 

talité de l'ensemble de nos collègues 
dans leur classe. 

II s'élève contre les consignes élec­
torales données par certaines œuvres 
gravitant autour de l'école, quel que soit 
le mode de diffusion de ces con­signes, 
en , raison du caractère quasi officiel de 
ces organismes. 

GUYOT (Côte-d'Or) s'étonne que la 
rubrique « Lu et Noté pour Vous > 
soit de moins en moins fréquente 
dans < SYNDICALISME UNIVERSI­
TAIRE >. 

POISSENOT (Doubs). souhaite , que 
les positions fondamentales du S.G. 
E.N, soient clairement et régulière­
ment rappelées dans le journal.

STENGEL (Bas-Rhin) regrette qu'une 
partie des fonds recueillis dans les 
écoles d'Alsace par la vente de vi­
gnettes aille à des organismes qui 

qui règne en fait dans les départements 
d'Alsace et de Moselle, et l'audience in­
contestée que rencontre l'Ecole publique 
auprès de la grande majorité de la popu­
lation ; 

— réaffirme que le Syndicat Général de 
l'Education Nationale en tant qu'organi­
sation nationale groupant exclusivement 
les enseignants de l'Ecole publique, refu­
sera toujours de se placer à un point de 
vue confessionnel, de faire sienne une op­
position de principe à la laïcité de l'Ecole ; 

— revendique, pour le Syndicat, le droit 
de formuler des exiffences pour toutes 
questions mettant en cause les intérêts 
moraux de ses membres ; 

— considère par contre que les ensei­
gnants, et donc le Syndicat, ne sauraient 
revendiquer le droit d'imposer leurs vues 
sur l'ensemble des questions que pose 
l'existence en Moselle d'un Statut sco­
laire spécial, la plupart de ces questions 

attaquent violemment le statut sco­
laire local. 

PERRIN (Seine) qui rédige habi 
tuellement la chronique < Lu et Nott 
pour Vous » explique pourquoi, après 
en avoir ralenti le rythme, il envisage 
de la supprimer : un désaccord sur \t 
conception de la propagande s'es 
manifesté au sein du Bureau, désac 
cord non pas de fond, mais de mé 
thode : la chronique visait à dénon 
cer des erreurs, il a paru plus efficac< 
de placer la propagande sur un ter 
rain plus positif. 

GUYOT et POISSENOT pensen 
qu'il faut concilier les deux méthodes 
POISSON (Paris) et CASPARD souhai 
tent que les oppositions fondamentale: 
entre le S.G.E.N. et les autres organi 
sations universitaires soient nettemen 
affirmées. 

étant souvent autant du ressort des 
pa rents que des maîtres, parfois même 
di ressort exclusif des parents ; 

Dans cet esprit l'A.G... 
— rappelle une nouvelle fois l'exigence 

du Syndicat de voir assurer aux maître; 
une totale liberté pour ne pas donner oi 
pour donner l'instruction religieuse ; 

— approuve les propositions pratique; 
mises au point par le bureau de la sec­
tion pour rendre effective cette libert* 
fondamentale ; 

— formule le vœu : 
— que les Ecoles Normales devienne» 
interconfessionnelles et qu'elles soient ou 
vertes aux croyants comme aux non-
croyants ; 

— que les écoles primaires soient trans­
formées en écoles interconfessionnelles, 
donc ouvertes à tous. 

Considérant que la s i t u a t i o n de f a i t esl 
très différente de la situation « légale » 

transformations
par une nécessaire
exigences de la vie moderne. Le syn­
dicalisme universitaire doit être pré­sent à 
cette lâche. Le S.G.E.N., syndi­cat général 
et confédéré peut et doit  jouer un râle 
déterminant. BROCARB souhaite, qu'après 
une discussion sé­rieuse, une confiance 
massive se dé­gage en faveur de la 
politique menée par le Bureau du Premier 
Degré ren­forçant ainsi une audience 
chaque jour plus large dans tous les 
milieux avec lesquels l'activité syndicale 
nàus met en contact. 

- Mlle JOUESNE (Côte-d'Or) demandé si 
la position du S.G.E.N. à l'égard du statut 
de l'Académie de Strasbourg est' une 
position de principe, ou de tt'aï.-' sition.

CASPARD esquisse rapidement les 
problèmes posés par ce statut et par' son 
évolution, problèmes qui nécessi­tent une 
étude complète (dont le ques­tionnaire lancé 
par la Moselle pour-,' rait être l'amorce). 
Les éléments à t considérer seraient 
notamment : de­gré d'attachement des 
populations au statut, sauvegarde des 
liberté» des maîtres et des élèves, 
concurrence en­tre é c o l e s privées 
(pratiquement inexistantes aujourd'hui) et 
écoles pu­bliques, distinction entre les 
responsa­bilités qui sont du ressort des 
maîtres et celles qui incombent aux 
pareti'tsl (2). 

Estimant qu'une solution d'ensemble qui 
serait imposée par voie d'autorité risque­rait 
de créer en Moselle et en Alsace une situation 
de guerre scolaire dont l'Ecole publique et 
ses maîtres seraient les pre­mières victimes ; 

L'A.G.;. renouvelle la proposition déjà 
formulée en 19*7 et tendant à la création d'une 
Commission d'études qui serait ap­pelée à 
rechercher et à proposer au légis­lateur une 
solution aux différents pro­blèmes que pose 
actuellement l'existence du Statut 
confessionnel ; 

— suggère que soient représentés à- cette 
Commission ; l'Administration de l'Edu­cation 
Nationale, les représentants qua­lifiés des 
parents, les représentants des* collectivités 
locales, les autorités religieu­ses et les 
syndicats d'enseignants ; 

— mandate le bureau de la section 
pour saisir de cette proposition, les Pou­voirs 
publics. 

C - R É P O N S E D E B R O C A R D 

LEROY a cité des textes. D'autres,
 peuventémanant de milieux proches, 

leur être opposés qui justifient notre
affirmation que la fréquentation de
l'école publique ne contrarie en rien 
'es exigences des consciences, quelles 
qu'elles soient. 

BROCARD a tenu, en effet, comme 
l'a souligné Mlle BERGER, à rappeler 
qu'il pouvait y avoir incompatibilité 
entre certaines prises de position con­

 primor­cernant notamment le râle 
dial du service public et l'apparte­
nance au S.G.E.N. Au cours de l'an­
née écoulée, le Bureau du Premier 
De-9ré a engagé, contre un adhérent 
une Procédure qui a abouti à 
l'exclusion de cet adhérent. Notre 
fermeté sur ce Point se maintiendra. 
Le Bureau étu­diera dans les prochaines semaines 
une formule d'adhésion qui constitue 

 de 1951 sont un minimum et que 
nous  ne manquerons pas de le 
rappeler.  Quant à notre ligne de 
conduite à  Fégard du statut de 
l'Académie de  Strasbourg elle 
est dictée uniquement  par le 
souci du fonctionnement du service 
public dans une situation don­née, à 
l'exclusion de toute préoccu­ pation 
confessionnelle, ainsi que l'a  
rappelé CASPARD dans un article de  
€ SYNDICALISME UNIVERSITAIRE > 
(n° lfjfj) où il citait un texte fonda­
mental : la résolution unanime du 
Comité National de 1946 approuvée 
par le Congrès de 1947 et dont le der­
nier paragraphe notamment doit être  
parfaitement connu de tous nos ca­ 
marades • 

 il (le Congrès) « En 
conséquence,€ fait 
confiance
« départementales
 « modifications

 aux trois 
sections  pour 

étudier les  
éventuelles du statut « de l'école publique en Moselle, 

Bas-« Rhin et Haut-Rhin sans 
mettre en « question le statut 
scolaire des au-< très déparlements 
et en se plaçant « exclusivement au 
point de vue de « l'efficacité de l'enseignement, de la 
« liberté de conscience des maîtres, 
« de la paix scolaire et de 
l'autorité « de l'école publique, 
institution de « fraternité française 
>. 

Enfin, reprenant une suggeslion 

d'un camarade, BROCARD 
propose que les extraits de presse, 
très utiles aux militants soient 
publiés dans le bulletin intérieur 
« S.G.E.N. >. 

CASPARD, président, donne alors 
lecture de ta motion proposée par le 
Bureau. Après légère modification 

proposée par PERRIN pour tenir 
compte d'un amendement de l'Isère, 
le texte ci-dessous est adopté par 
89 % des mandats, 5 % étant 
déclarés contre. 

( S u i t  e p a g e 8 ) . 

"n engagement formel de respecter les 
itatuts. 

Répondant au vœu de POISSENOT, 
«ROCARD confirme que nus positions 

TOILES A D R A P S 
kes piu S belles et les mei l leures qual i tés 

P r i x très réduits  adhérents à nos

Echantillons, Jranco,  . sur demande.

U n d i e r , tollier, YSSINCEAUX (Haute -Lalre ) 

Le C o n g r è s du S .G .E .N . ( 1 " d e g r é ) , 

A P P R O U V E l 'act ion m e n é e p a r le B u ­
r e a  u a u c o u r s de T o n n é e é c o u l é e 
pour assurer la défense du serv ice 
public ; 

IL L U I D O N N E M A N D A T , sous le 
contrô le de la C . A . I** d e g r é e t en liaison 
a v e c tes o r g a n i s m e s g é n é r a u x du syndi­
c a t de promouvoir une polit ique du p r e  ­
mier d e g r é c o m p o r t a n t : 

— L a m i s e en œ u v r  e d'un p r o g r a m m e de cons truc t ions sco la ires en rappor t 
a r e  c les besoins ; 

— U n e a m é l i o r a t i o n de la s i tuat ion
d' ins t i tuteur — n o t a m m e n t p a r une 
reva lor i sat ion de la fonct ion e n s e i ­
g n a n t e e t une a c c é l é r a t i o n de la c a r ­
r i ère — - suscept ib le d ' a t t i r e r les j e u 
­nes e t de les r e t e n i r ; 

— U n e r é f o r m  e progress ive des 
Ecoles n o r m a l e s v isant à a s s u r e r  , d a n s 

le 

c a d r e d 'une ré forme g é n é r a l e d e l 'en­
s e i g n e m e n  t te l le qu'elle e s t 
s o u h a i t é e p a r le S . G . E . N .  , une 
vér i tab le f o r m a ­t ion profess ionnel le 
de t o u s les futurs ins t i tu teurs . 

R é a f f i r m a n t son a t t a c h e m e n t à l 'école 
l a ïq u e , lieu d  e r e n c o n t r e f ra terne l l e 
des F r a n ç a i s de t o u t e s origines e t de 
t o u t e  s opinions : 

LE C O N G R E S : 

R A P P E L L E q u e t o u t e ident i f icat ion du 
serv ice public à des organ i smes e x t é r i e u r s 
à lui : 
 — Est c o n t r a i r e a u principe de la 
n e u ­

t r a l i t é a d m i n i s t r a t i v e ; 
— Et n e p e u  t que conf i rmer d a n s 
leur 

a t t i t u d e les famil les les plus réservées 
à l 'égard du service publ ic . 

ET M A N D A T E le B u r e a u p ou r 
d é n o n ­c e r t o u t e s confus ions qui sera ient 
p r é j u  ­dic iables a u r a y o n n e m e n  t de 
l 'école . 



Page 8 S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E 18 A V R I L 1956 1 

Le Premier Degré dans le Service Public 
(Suite) 

BROCARD soumet ensuite au Con­grès des 
motions relatives aux bourses et aux zones de 
salaires. Divers vœux 

 retraites mosellans concernant les 
sont renvoyés à la commission d'ac­
tion revendicative. Un vœu de la sec­
tion de l'Ardèche est renvoyé au Bu­reau 
National pour étude. Un vœu relatif au 
maintien de leur poste pen­
dant un an après la naissance, des
institutrices en congé de maternité est
rejeté à la demande du secrétaire gé­
néral. (Nous avons obtenu le 
maintien du poste jusqu'à la fin de 
l'année sco­

laire. Le maintien pendant un an sem­
inconciliagleble  avec l'organisation 

du service). 

Participent notamment à la discus­
sion précédant le vote des motions : 
CHOQUET (S.-et-O.) (déplore l'absence  
d'enquête sérieuse sur les besoins 
de l'enseignement pendant les 5 
ans à  venir, par exemple), 
LEROY, POIS­ SON (.vaccination). 

(Voir les textes votés dans « S.U. i 
n° 166, page 4.) 

NORMALIENS — REMPLAÇANTS 
Enfin, deux délégués « Jeunes » viennent 

soumettre à l'assemblée, qui les adopte, les 
vœux émis par les élèves-maîtres et par les 
remplaçants. 

V Œ U X DES N O R M A L I E N S 

( P r é s e n t é  s p a r D E L A P O R T E , N o r d ) 
Les normal iens , réunis lors du C o n g r è s 

S . G . E . N . , à Poi t iers , 

I . — C H O I X DU B A C C A L A U R E A T

— D e m a n d e n t la possibilité, p our le n o r ­
m a l i e n , d e p r é p a r e  r le b a c de son c h o i x . 

II . — T I T U L A R I S A T I O N

— C o n s i d é r a n t qu'ils ont une f o r m a t i o n 
profess ionnel le ident ique e t les m ê m e s b e ­
soins q u e leurs c a m a r a d e s plus â g é s , les 
E . M . s o r t a n  t de l 'E .N . à 1 8 ou 1 9 a n s , d e ­

m a n d e n t que leur t i tu lar i sa t ion s ' e f f ec tue a u 
x

1  janvier su ivant la sort ie d e l 'E .N . e t 
l 'obtent ion du C . A . P .

III . — DUREE DE L ' E N G A G E M E N T

— C o n s i d é r a n t qu'il e s t a n o r m a l q u e les 
é lèves e n t r a n t en q u a t r i è m  e a n n é e sur c o n ­

c o u r s a p r è  s le b a c , so ient liés p a r un e n g a ­

g e m e n t d é c e n n a l t o u t c o m m  e les é lèves e n ­

t r a n t sur c o n c o u r  s en s e c o n d e , d e m a n d e n t 
u n e diminut ion de la durée de c e t e n g a g e ­

m e n t ( 5 a n s . . . ) .

IV. — T R A I T E M E N T S 
— D e m a n d e n t q u e leur t r a i t e m e n t 

soit p o r t  é à l'indice 1 7 5 pour les F . P . 1 , à 
l'in­d i c e 1 8 5 pour les F . P . U . e t F . P . 2 . 

V . — P R E P A R A T I O N DES M A I T R E S 

— 

DE C . C . 

D e m a n d e n t un s t a t u t préc i s p e r m e t ­
t a n t d'uniformiser le rég ime imposé a u x 
E . M . c o n t i n u a n t leurs é t u d e s en ville d e 
F a c u l t é s pour ê t r e m a î t r e s de C . C . 

V I . — A C C E S A U  X F A C U L T E S

— D e m a n d e n t q u e les possibil ités d ' a c ­
c è s à la F a c ( p r é p a r a t i o  n m a î t r e s de 
C . C )  , so ient ouvertes auss i bien a u x 
normal i ens de q u a t r i è m e a n n é e q u ' a u x 
normal i ens e n t r a n t à l 'E .N. a p r è s le b a c . 

V Œ U X DES R E M P L A Ç A N T S 

( P r é s e n t é  s p a r D U Q U E S N E , L o i r - e t - C h e r ) 
Les r e m p l a ç a n t s , réunis lors du 

C o n g r è s S .G .E .N . , à Poit iers : 
— Donnent m a n d a t a u B .N . de poursui ­

vre son a c t i o n a u p r è s du min i s t re pour 
l 'amél iorat ion d e la s i t u a t i o n des r e m p l a ­
ç a n t s . 

— D e m a n d e n t : 

I . — FRAIS DE D E P L A C E M E N T

— L e r e m b o u r s e m e n t in tégra l d e tous 
les fra is d e d é p l a c e m e n t , supportés à 
l 'occas ion des c o n f é r e n c e s p é d a g o g i q u e s ou 
des c h a n ­g e m e n t s de pos te f r é q u e n t s . 

II . — PRISE E N C O M P T  E DES SERVICES

— L a réduct ion des délais de s t a g i a r i s a -
t ion e t de t i t u l a r i s a t i o n p a r la pr ise en 
c o m p t e :
a ) du t e m p s passé a u service mi l i ta i re , dans

son intégralité ; 
b) des services a n t é r i e u r s d a n s l 'Educat ion 

n a t i o n a l e ( c o m m e M . I . , S .E . , M . A . . . ) .

I I I . — I N D E M N I T E S DE L O G E M E N T— 

L e bénéf ice d e l ' indemnité d e loge ­m e n  t 
pour les r e m p l a ç a n t s non logés qui 
o c c u p e n t un p o s t e non v a c a n t .

IV. — P E T I T S C O N G E S 

— L'ouver ture d e c r é d i t s pour p a y e r les 
p e t i t s c o n g é  s des r e m p l a ç a n t s qui se voient 
d a n  s la m a j o r i t é des c a s , privés d e l eur 
t r a i ­t e m e n t p e n d a n t les pe t i t e s v a c a n c e s , 
ou profit des t i tu la ires qu'ils r e m p l a c e n t . 

M O T I O  N C O M M U N E 

aux élèves-maîtres et remplaçants 
Sur proposit ion d e la sec t ion de M o 

­sel le , le C o n g r è s . . 
D e m a n d  e q u e l ' indemnité spéc ia l e 

f o r ­f a i t a i r e a u x e n s e i g n a n t s soit versée 
a u x é l è v e s - m a î t r e s d e f o r m a t i o n 
profess ion­nel le e t a u x r e m p l a ç a n t  s en 
s t a g e dans les éco les n o r m a l e s . 

ORGANISATION SCOLAIRE 
Période du 1 e r au 1 3 juillet 

Service des examens 

Circulaire du 16 avril 1956 (Cabinet du minis­
tre), aux Recteurs, aux 
Inspecteurs d'Académie. (Au B.O. n° 
1 6 ) . Selon les dispositions de l'arrêté du 28 

jan­vier 1 9 5 5 , les grandes vacances sont fixées 
de la manière suivante : 

— Sortie : le vendredi 13 juillet ; 
•— Rentrée : le vendredi 1  e r octobre. 
Conformément à l'article 2 de l'arrêté pré­

cité, l'enseignement sera continué, au cours 
deata période du au 13 juillet, dans les 
écoles du premier degré ainsi que dans les 
établissements du second degré, par des mé­
thodes d'activités dirigées, dans les établis­
sements de l'enseignement technique par des 
méthodes d'activités dirigées ou des stages 
pratiques d'atelier, selon la nature des éta­
blissements. 

Sur la demande écrite des familles, adres­sée 
au Chef d'établissement ou au Directeur de 
l'école, les élèves pourront être dispensés de 
suivre ces exercices. 

J'insiste très vivement auprès de vous pour 
que vous recommandiez instamment à nos 
Directeurs d'écoles et Chefs d'établissements 
d'apporter le plus grand soin et le meilleur 
esprit d'initiative a l'organisation de ces 
activités dirigées. L'expérience de 1955 a 
montré que les élèves ont suivi ces exercices 
en nombre satisfaisant, et avec un vif intérêt, 
lorsqu'un programme, bien étudié, divers, 
instructif, leur a été proposé, je suis très dé­
sireux de voir les autorités académiques de­
mander aux Chefs d'établissements de leur 
communiquer, dès le 1" juin, leurs projets 
d'organisation, afin qu'il leur soit possible 
de suggérer, si besoin en est, les extensions 
ou les améliorations utiles. Il est indispensa­ble 
que les familles et les élèves qui ne 
s'éloignent pas de leur résidence dès le 
1 " juillet éprouvent la valeur et l'intérêt 
éducatif des activités proposées, et que les 
activités de la période du 1  e r juillet au 13 
juillet soient, par conséquent, très solidement 
organisées. 

Les moyens d'y parvenir ne nous font pas 
défaut. Dans les écoles maternelles et pri­
maires, les. maîtres qui ne s'emploient pas, 
dès le début de juillet, à l'encadrement des 
colonies de vacances, seront en nombre très 
suffisant pour qu'aucune difficulté ne soit 
nr\nr\K&f> fin phef Hn nei-snnripl. h l'nrtrflni-

P E R M U T A T I O N 

C h e r c h e p e r m u t a n t Seine pour A u b e . — 
Ecr . M . T H I E B A U X , 2 5 , rue V i l l e b o i s - M e -
reui l , S o i n t e - S a v i n e ( A u b e )  . 

sation d'activités cohérentes et intéressantes. 
Je sais d'ailleurs que, de façqn très géné­
rale, l'expérience de 1955 a été positive pour 
les écoles du premier degré. Ainsi suis-je 
assuré qu'à la lumière des indications four­
nies par cette expérience, il sera partout pos­
sible, avec le concours attentif de Mmes et 
MM. les Inspecteurs de l'enseignement pri­
maire, d'obtenir une bonne fréquentation, 
justifiée par un programme bien établi.

Dans les établissements secondaires et tech­
niques, les professeurs d'enseignement géné­ral 
qui resteront disponibles, les professeurs 
d'éducation physique, de dessin, de musique, 
les adjoints d enseignement doivent fournir 
les cadres nécessaires et permettre, en utili­
sant les diverses compétences, de mettre au 
point un programme vraiment éducatif. Il 
sera d'ailleurs nécessaire que les Chefs d'éta­
blissements prennent le plus grand, soin 
d'avertir dûment les familles de ce qui leur 
est proposé, afin que les assertions parfois 
apportées aux parents par quelques élèves, 
plus avides d'un départ anticipe que d'un 
utile parachèvement de l'année scolaire, puis­
sent faire l'objet, de la part des parents, 
d'un examen critique bien informé. 

En résumé, je sais pouvoir faire appel aux 
qualités d'ingéniosité de tout le personnel 
d'administration et d'enseignement pour que 
les activités dirigées de 1956 répondent vrai­ 
ment à leur définition même. 

Il n'échappera à personne que l'Education 
nationale a le devoir de retenir effectivement 
jusqu'au 13 juillet, plutôt que de les laisser 
au désoeuvrement de la rue, les enfants, dont 
les parents continuent d'être retenus par 
leurs occupations quotidiennes. Ce n'est qu'à 
cette condition, il importe de le souligner, 
que le régime actuel des grandes vacances 
reçoit sa justification. 

N'OUBLIEZ PAS 
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.N o m et p rénom 

A d r e s s e 1

AU B.O. 1er DEGRÉ 

CREATIONS DE POSTES 
E T REVISION 

DE LA CARTE SCOLAIRE 

C. 29-3-56 au B. O. n" 15 : en distin­
guant classes supplémentaires qui fonc­
tionnaient au 1 e r janvier 1956, postes 
nouveaux dont les LA. proposent la 
création au l" octobre 1956 et dans 
chaque cas classes primaires, mater­
nelles et enfantines, de C.C, de per­
fectionnement et plein air. 

PROPAGANDE EN FAVEUR 
DE LA FORET ET DE LA 

PROTECTION DE LA NATURE 
C. 3-4-56 (au B. O. n' 14)

Ouvrages de documentation agricole,
C. 29-3-56 (au B. O. n' 14). Fiches de
documentation 
postscolaire

 pour l'enseignement  
agricole et ménager agri­

cole. C. 29-3-56 (au B. O. n° 14). 

CONCOURS D'ENTRÉE EN 1" ANNÉE 
D'ECOLE NORMALE 

(au B. O. n» 14) 

a) C. 27-3-56, rappel de la circulaire 
du 7 avril 54 (B.O. n" 13, 15-4-54). 

b) A. 5-4-56 épreuve d'éducation phy­
sique : modification de l'arrêté du 
17-2-54. 

ASSISTANTS ETRANGERS NOMMÉS
DANS LES C.C. ET 

FRANÇAIS A
 ASSISTANTS  

L'ETRANGER 

Ces derniers devront signer un en­
gagement selon lequel ils restent à la 
disposition de l'Enseignement du V" de­
gré pendant dix ans. C. 3-4-56 (au B. O. 
n' 14). 

RETRAITE (au B. O. n° 14) 
a) Prise en compte pour la retraite 

du temps d'études dans les E . N. Cas 
d'anciennes élèves libres des E . N. Let­
tre du 26-3-56. 

b) Envoi de propositions d'admis­
sion à la retraite. Note de service du 
20-3-56. 

STAGE D'INFORMATION DESTINE 
AUX DIRECTEURS ET DIRECTRICES

DE C. C. AVEC INTERNAT 
C. 10-4-56 au B. O. n' 15) 

ELEVES-MAITRES 

Mouvement : Placement des élèves-
maitres ayant accompli une année de 
propédeutique à proximité d'une ville de 
Faculté (C. du 29-3-56 au B. O. n" 14). 

Comme suite à ma circulaire n" 26 
du 29-2-1956 (B. O. n" 10 du 8-3-56, p. 
603 ; 214 Pr . ) , j'ai l'honneur de vous 
préciser, ci-après, les conditions dans 
lesquelles vous ' devez procéder au 
placement des élèves-maîtres ayant 
accompli avec succès une année de 
propédeutique et qui, ayant affectué 
leur année de formation profession­nelle 
dans une Ecole normale d'une ville de 
Faculté (conf. mes circulaires du 
16-4-1955, B. O. n" 17 du 5-5-1955 et du 

28-9-1955, B. O. n° 35 du 6-10- 1955), 

désirent poursuivre leurs études en vue de 
devenir professeurs de cours 
complémentaires.

Les intéressés devront être affectés 
dans leur département d'origine dans 
des postes en communication facile 
avec une Université, qu'elle soit ou non 
celle de leur Académie. Cette affecta­tion 
est destinée à permettre à ces 

jeunes maîtres de pouvoir poursuivn 
aisément leurs études ; elle pourri 
donc être prononcée sans qu'il soil 
tenu compte du barème, et présentera 
par là même un caractère essentielle­
ment provisoire. Elle ne saurait d'ail­
leurs être maintenue aux intéressés 
après obtention de la licence et au 
maximum au-delà du délai de 5 ans 
fixé par la circulaire du 15 juillet 1951, 

Si la situation géographique du dé­
partement d'origine ne se prête pas à 
une affectation de cette nature, les in­
téressés devront être placés à titre pro­
visoire dans un autre département plus 
proche d'une ville d'Université, après 
entente entre les inspecteurs d'Acadé­
mie de ces départements. Mais je tiens  
à vous préciser qu'il n'y aura pas lieu  
d'accorder à cet effet un exeat ; ces  
maîtres resteront rattachés aux cadres 
de leur département d'origine, qu'ils 
devront rejoindre dès l'achèvement de 
leurs études et au maximum à l'expira­
tion du délai ci-dessus rappelé, et dans 
lequel la titularisation, et les promo­
tions à l'ancienneté et éventuellement 
au choix leur seront accordées. 

Par ailleurs, ces affectations seront 
toujours effectuées dans des écoles pri­
maires. Ce n'est que dans des cas 
exceptionnels, justifiés par d'impérieu­
ses nécessités de service, que vous 
pourriez procéder à des affectations 
dans des postes de cours complémen­ 
taires. 

J'ajoute qu'afin d'assurer à l'Ensei­
gnement du premier degré le concours 
des maîtres dont il aura facilité la for­
mation, il importe que les intéressés 
prennent l'engagement de servir dix 
ans à dater de leur première installa­
tion, soit dans les écoles primaires 
élémentaires, soit dans les cours com­
plémentaires, soit dans les Ecoles Nor­
males, soit dans l'Inspection primaire. 

PARTICIPATION DES NORMALIENS 
ET DES NORMALIENNES 

AUX ACTIVITES SPORTIVES 
se déroulant hors de l'Ecole normale 

les jours réglementaires de sortie 
(C. du 19-4-56 au B. O. n» 16 ) 

En réponse à différentes questions <Ji»  
m'ont été posées au sujet de la participation des 
normaliens et normaliennes aux activités 
sportives, j'ai l'honneur de vous rappeler la 
dispositions de l'arrêté du 10 mai 1948 , article 1 0 2 
(B.O. n" 18 bis de 1 9 4 8 ; fasc. de doc. 55-Pr-A) 
et de vous préciser que toute aohe; sion' dès 
normaliens et des normaliennes s une association 
sportive doit être condition­née par une 
autorisation écrite des parents des intéressés, la 
signature de la personne responsable étant 
légalisée par le maire de » commune où elle est 
domiciliée.

ENQUETE SUR LES CONDITIONS 
DU TRAVAIL SCOLAIRE 

(C. du 14-4-56 au B. O. n» 16 ) 

La Fédération nationale des Conseils <je parents 
d'élèves des écoles laïques procède actuellement à une 
vaste enquête sur № conditions dans lesquelles se 
réalise le trav* scolaire, ainsi que sur les répercussions 
q"" peut avoir sur la santé des enfants. 

L'importance et l'intérêt de ces deux g'8' 
ves questions, qui correspondent à deux <" 
mes préoccupations essentielles, ne W? 
échappent certainement pas. C'est pourfl"01 je 
vous serais obligé d'inviter tous les direc-teurs et 
directrices d'écoles et instituteurs ( institutrices 
de votre ressort à participer cette enquête, 
notamment pour l'établisse­ment des 
questionnaires en collaboration ** les familles 
et pour la centralisation réponses. 
< ! I 
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C O N G R E S D  E P O I T I E R S 
L'allocution de Declercq à l'ouverture de la séance du 

lundi 26 mars au matin a été partiellement reproduite en 
première page du bulletin. 

Après avoir remercié notre camarade métallurgiste Labi-
gne, président de séance, demande aux congressistes de ne 
pas donner à leur enthousiasme un style agressif ni à leur 
sagesse un ton provocant, de se tenir à égale distance de 
la séance de réception à l'Académie Française et de la réu­
nion Pou jade. Il rappelle à tous que doit régner le droit 
de. dire des choses désagréables sans être interrompu et le 
devoir de les entendre sans interrompre. 11 souhaite enfin 
que toutes les interventions s'inspirent d'une double exigence : 

— unité du S. G. E. N. : non pas unité monolithique ou dans 
l'équivoque, non pas autre que celle dont nous voulons 
le maintien dans l'école publique ; 

— fidélité à l'inspiration qui a présidé à la fondation da 
S. G. E. N. 
Si cette unité, conclut Labigne, devait être menacée, je 

ne vois pas très bien ce que le S.G.E.N. y gagnerait, mais 
je vois ce qu'il y perdrait. Et avec lui l'école publique à 
laquelle notre sort est lié. 

L'EXPOSÉ DE VIGNAUX 
Evoquant le souvenir du congrès de 

Grenoble, VIGNAUX remercie d'abord de 
leur accueil GIRARD et son équipe que le 
congrès vient renforcer dans leur position 
d'avant-garde, sur cette terre de l'Ouest 
dont DECLERCQ a évoqué les problèmes. 
A l'heure où le S . G . E . N . étant entré 
dans la vie publique, son Se­crétaire général 
connaît un peu le destin amer des hommes 
publics, le témoignage que lui a apporté un 
militant ouvrier com­me DECLERCQ 
constitue pour lui, lié depuis toujours au 
mouvement ouvrier, la meilleure récompense 
d'une vie mili­tante déjà longue. VIGNAUX 
souhaite aux plus jeunes de sentir le 
prix de tels témoignages et de conserver 
pour l'Université de demain ces valeurs 
liées à la tradition syndicaliste et 
républicaine de la classe ouvrière française 
que ceux de sa génération avaient à 
transmettre. 

Des positions collectives 

Ceci dit, il faut se tourner vers l'ave­nir, 
comme entend le faire un Rapport 
d'orientation, mais en maintenant, sur 
l'ensemble et l'essentiel, la continuité et la 
cohérence avec le passé. C'est HENTZ qui 
a heureusement parlé de « Rapport de 
continuité ». 

Cette cohérence, cette continuité per­mettent 
aux individus, en renonçant peut-être à une œuvre 
personnelle, de laisser derrière eux une 
organisation. Cette orga­nisation, nous l'avons 
créée depuis 1 9 3 7 et par delà • les, années 
obscures après la Libération. La vie du syndicat, 
les règlements qu'il s'est donnés, notamment au 
dernier congrès, ont accentué le ca­ractère 
collectif des prises de positions syndicales. Deux 
votes d'orientation au congrès de Grenoble (sur le 
rapport d'o­rientation et l'élection du secrétaire gé­
néral) ont dégagé, en pleine clarté, une très large 
majorité. Cette orientation a été poursuivie par des 
décisions, toujours collectives : Comité national, 
Bureau national et, en cas d'urgence, Secrétariat 
général. Il s'agit donc de positions d'or­ganisation. 

Si elles se sont exprimées, inévitable­ment, 
par des individus, c'est par des individus 
qui non seulement les croyaient valables en 
elles-mêmes, mais aussi va­lables pour 
l'organisation. E t comme elles ne font que 
répondre et continuer dans la cohérence la 
plus stricte celles adoptées Par tous nos 
congrès, spécialement depuis 1951, elles 
sont cela même sur quoi a été construite 
l'autorité du syndicat de­vant le Parlement 
et l'opinion publique «t dans l'Université 
même. Refoulant 1 individualisme endémique 
en milieu uni­versitaire, chaque délégué doit 
donc ju> 

e

8  r ici du point de vue de 
l'organisa* 

tion, comme responsable d'une organisation 
syndicale de l'enseignement public ayant 
les statuts que le S . G . E . N . s'est donnés 
en 1937 . 

Il s'agit, de ce point de vue, unique­
ment de l'action confédérale et de la 
politique scolaire. Tout le reste est exclu 
de ce débat, y compris les problèmes 
algériens renvoyés d'abord à une Commis-
siqn où toutes les Académies, à com­
mencer par celle d'Alger, seront repré­
sentées. 

VIGNAUX ne reprend pas le texte 
du Rapport, ni celui des compléments 

qu'au fil de l'actualité, lui ont apporté 
les deux derniers bulletins. Il signale 
que le complément ronéotypé distribué aux 
délégués (texte reproduit dans le numéro 
165 de S. U.) lient compte de la plu­
part des résolutions de congrès acadé­
miques : ce qui confirme l'effort de 
synthèse que nous avons toujours jugé 
indispensable à la direction collective du 
syndicat. Après avoir indiqué qu'à la 
motion BAJA - CAYOL - CASTAINC -
POINSO, le B .N . n'a pas opposé la 
question préalable, pour laisser libre cours  
au débat, et ajouté que cette décision 
ne saurait constituer un précédent, le Se­ 
crétaire général demande qu'un seul vote 
ait lieu sur l'ensemble du Rapport d'o­
rientation et de ses compléments ; cet 
ensemble constituant la base la plus large, 
sur laquelle pourront être construits sans 
équivoque la vie et l'avenir de l'organisa­
tion. Organisation qui se trouve présen­
tement attaquée. 

Le sens dune attaque 

VIGNAUX renvoie le congrès à  
S. U. n° 1 6 5 . Il cite encore deux faits 
(voir S. U. n° 1 6 6 ) . Il s'en tient à des 
faits publics, que chacun peut compléter 
par ses propres informations. Il ne cher­
che pas s'il y a un chef d'orchestre in­
visible. Même s'il s'agit d'initiatives in­
dépendantes les unes des autres, il existe 
hors du syndicat des intérêts susceptibles 
d'utiliser ces actes. De là la gravité de 
la situation. 

A propos de l'intervention de Forces 
Nouvelles, le Secrétaire général tient à 
rappeler ce qu'il a écrit dans S. U. : « Le 
syndicalisme français n'a jamais contesté 
à ses membres leur liberté individuelle 
d'option politique, mais il a toujours re­
fusé de laisser infléchir sa ligne sous 
une pression extérieure ». 

Vivement applaudi, VIGNAUX con­
tinue : « Conformément à cette tradi­
tion, nous avons l'obligation de résister 
à toute tentative de constituer — au'sein 
d'un syndicat qui s'est toujours réclamé 
de l'indépendance syndicale — une frao 

Contre-attaque 
C'est vouloir que le S . G . E . N . oublie 

la déclaration de principes inscrite de­
puis 1937 sur chaque carte de syndiqué ; 
qu'il renie l'attitude de ses dirigeants 
sous le régime de Vichy ; qu'il renie les 
positions prises par tous ses congrès, de­
puis la Libération ' notamment et depuis 
1 9 5 1 . Syndicat de l'enseignement public, 
nous avons fait preuve de la plus grande 
compréhension compatible avec cette si­
tuation et cette responsabilité. Constatant 
que de cet ^effort, le S . G . E . N . est bien 
mal récompensé, VIGNAUX, vivement 
applaudi, déclare : « Nous sommes le 
dos au mur, le congrès dira si nous ne 
devons pas passer à la contre-attaque » r 

« Cette contre-attaque, nous là mène­
rons, ajoute-t-il, à partir de nos positions 
déjà éprouvées, dans la conscience que 
de notre fermeté sur ces positions dépen­
dent l'efficacité de notre action quotidien­
ne, l'autorité que nous valent notre réa­
lisme et notre sens des responsabilités 
d'Etat ». De ce point de vue, évoquant 
la position du S . G . E . N . sur les problèmes 
propres à l'Académie de Strasbourg, le 
Secrétaire général souligne l'unité de la 
politique scolaire du S . G . E . N . « Aujour­
d'hui encore, ajoute-t-il, on parlera en­
core, on parlera trop de politique sco­
laire. Il faudrait qu'appuyé sur cette po­
litique, acquise pour l'essentiel une fois 
pour toutes, le syndicat puisse désormais 
consacrer toutes ses forces à sa tâche 
primordiale : la défense des intérêts ma­
tériels, e t moraux des syndiqués, le. déve­

loppement du service public de l'Educa­
tion nationale ». 

Plusieurs fois interrompu par des ap­
plaudissements presque unanimes, VI' 
GNAUX achève : 

« S'il en est, hors du syndicat, qui 
veulent nous empêcher d'accomplir, cette 
tâche primordiale, nous les combattrons. 

« Si d'aventure il s'en trouvait, dans 
le syndicat qui n'en comprendraient pas 
le caractère primordial, nous leur de­
manderions de nous quitter : il y a assez 
de jeunes dans l'Université pour' venir les 
remplacer au S .G.E-N. 

« Né à la vie intellectuelle dans une 
Université fière de son libéralisme, je 
n'ai, conclut VIGNAUX, d'autre, am­
bition que de transmettre à de plus jeu­
nes, dans une société en transformation, 
ces valeurs libérales. E t ce libéralisme 
implique, à mon sens, une certaine , dose 

de patience. Mais lorsque l'organisation 
est en cause, le temps est passé de la 
patience individuelle. Quand nous aurons 
pris ensemble des décisions, il faudra pour 
en imposer l'exécution, tous, de là 
base .au sommet, que nous fassions de 
notre libé­ralisme un libéralisme militant. 
» 

LES INTERVENTIONS 
Après avoir constaté que l'exposé da 

Secrétaire général ne laisse place à au­
cune équivoque et permet un débat en 
pleine clarté, L A B I G N E d'orme la pa-
role aux délégués des ; diverses académies. 

(Suite en tournant la page) 

LE DÉBAT SUR L'ORIENTATION 
tion qui tirerait son sens de sa liaison 
avec un groupe extérieur, politique ou con­
fessionnel » . 

Le Secrétaire général s'étonne ensuite 
que soit survenue en 1 9 5 5 - 5 6 une atta­
que contre la politique scolaire du S . G . 
E . N  . qui ne s'était pas produite, avec 
la même ampleur, en 1951 ni les années 
suivantes. 

A l'approche des élections, le B . N . 
a simplement accompli le double mandat 
qui lui avait donné le C.N. : rappeler 
les besoins du service public en équipe­
ment et en personnel ; lutter contre toute 
déformation de l'idée de laïcité. 

Alors que, dans l'accomplissement de 
ce mandat, le S . G . E . N . ne laissait pas 
plus que dans le passé ses prises de po­
sition se confondre avec celle du Comité 
national d'action laïque et de la F . E . N . , 
ce n'est pas de ce côté qu'est venue 
l'attaque. 

Une leçon doit être tirée de ce fait, 
d'autant que nous sommes sortis depuis 
janvier de notre discrétion publique par 
deux communiqués seulement : 

— celui du 22 janvier, qui manifes­
tait par avance notre indépendance à 
l'égard du Gouvernement à di­rection 
socialiste en réclamant une initiative 
gouvernementale, seule 

capable de replacer le problème 
d'abrogation des lois Marie-Baran-
gé dans une politique portant sur 
l'ensemble des problèmes scolaires 
et souhaitable par tous ceux qui, 
reprenant nos préoccupations de 
1 9 5 0 - 5 1 , désirent urte confronta­
tion, voire des tractations. 

— le communiqué du 2 6 février, l'un 
des plus modérés dans la forme 
comme dans le fond que nous ayons 
jamais publié. L'émoi qu'a suscité 
ce simple rappel de faits nous oblige 
à demander s'il est encore désagréa­
ble à certains de devoir constater 
à l'époque du totalitarisme, le libé­
ralisme de l'Université française. 
Les mêmes souhaiteraient-ils que le 
S . G . E . N . cesse d'être un syndicat 
de l'enseignement public lié à cet 
enseignement par une loyauté collec­
tive qui le fait travailler , à son 
rayonnement, exiger les moyens 
qui lui sont indispensables en ' équi­
pement et en personnel et que la 
Constitution d'ailleurs déclare lui 
être dus ? Vouloir que le S . G . 
E . N . cesse d'être animé par ce 
souci primordial, c'est lui demander 
de n'être plus le S .G .E .N. 
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L E DÉBAT SUR L'ORIENTATION - L E S INTERVENTIONIPONSE ET CONCLUSION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

A I X (D 
B a j a proteste contre l'article de S. U. rappro­

chant de la motion qu'il a signée un texte publié 
par La Dépêche de Saint-Etienne. 

Il estime qu'en l'absence d'une tribune libre 
dans S. U., ses camarades du lycée Thiers et lui-
même ne pouvaient agir que par correspondance 
privée ou par des notes d'information, strictement 
intérieures, procédé auquel a eu recours « la mi­
norité » au sein de la C. F . T . C. 

Castaing se présente comme l 'un des quatre 
pères de famille marseillais qui ont cru bon de 
prendre une initiative pour y voir clair ; la confu­

sion — estïme-t-il — étant pratiquée par S. U . Il 
déclare respecter les statuts du S . G . E . N . qu'il 
n'entend pas quitter, mais vouloir exercer à l 'inté­
rieur du Syndicat la liberté de discussion sur le 
problème scolaire. Certes le S. G. E . N. défend en 
principe la liberté, mais dans la pratique ne la 
combat-il point ? II estime que, s'alignant sur le 
S . N . I . et la F . E . N . , la S. F . 1 . 0 . (action de 
Brocard dans la campagne électorale) , sinon . le P. 
C  , le S. G. E . N. joue le jeu de l'asphyxie du 
secteur privé, garantie de la liberté des familles 
et de la liberté des enseignants publics eux-mêmes.

A L G E R 
Vend e relie, secrétaire académique, plusieurs fois 

applaudi, expose l'hésitation de la délégation d'Al­

gérie à voter le Rapport d'Orientation : ses collè­

gues et lui-même se demandent où la cohérence 

et la continuité de l'orientation peuvent-elles en­

traîner le Syndicat. La grève contre le projet 

Saint-Cyr, aux côtés de la' F . E . N., n'a pas été 

comprise. En acceptant la référence de la minorité 

C. F . T . C. au « socialisme démocratique » , le Syn­

dicat ne s'est-il pas engagé sur un terrain politique?

Beaucoup de collègues d'Algérie ne sont venus au 
S.G.E.N. qu'en raison de son affiliation à la C . F . T . C , 
garantie pour eux de l'orientation du Syndicat. En 
soulignant l'effort de la section, notamment auprès 
des agents et le problème algérien —r à reprendre 
en commission — et protestant contre la publi­
cation dans S. U. d'une lettre de M  1 1 0 M. Boulay, 
Yendevelle insiste sur la nécessité de tenir compte 
des réactions qu'il a citées. J ean partage les pré­
occupations de Vendevelle au nom de son expé­
rience de président de TU. D. C. F . T . C. d'Oran. 

B E S A N C O N 
Vivement applaudi à plusieurs reprises, Bordet 

«"exprime à la fois au nom des 9 0 % de 
sa .section académique eï aussi, croit-il , au nom 
de bon nombre des jeunes du S . G . E . N . Si les 
jeunes viennent au S . G . E . N . , c'est à cause de sa 
liaison avec le . monde ouvrier, à cause aussi 
de sa conception originale de la laïcité, de 
son oppo­sition de- la loi Barangé comme de 
son refus 

actuel d'une revanche sectaire. Il demande au B . N. 
d'être ferme, voire sévère à l'égard de ceux qui 
ont manqué à la discipline syndicale : sur c e 
point, la présentation du Rapport d'Orientation, 
avec lequel il est d'accord, le rassure pleinement. 
Nous avons, dit-il, pris conscience du fait que le 
syndicalisme est quelque chose de sérieux, que ce 
n'est une affaire ni de chapelle ni de fraction. 

B O R D E A U X 
Bianchi excuse De Zangroniz, empêché, et ap­

porte au B . N. l'appui de la majorité de la section 
académique. « J ' a i eu, dit-il, l'heureuse surprise 
de constater que des gens venus au Congrès aca­
démique pour voter contre le Rapport d'Orienta­
tion avaient finalement voté pour, cela après les 
explications que Mousel a pu donner oralement » . 
II regrette que le mandat impératif accepté par 
certains délégués les ait empêchés de tenir compte 
de ces explications. Il souligne le fait que les 
camarades jeunes — pas seulement M. I. ou A. E . , 
mais professeurs aussi — sont avec la majorité 
de la section et avec Vignaux. Nous vivons dans 
une époque de transformation, il s'agit non seule­
ment de nous adapter, mais de donner le ton. 
Vigoureusement applaudi par la plus grande partie 
de l'Assemblée, Blanchi déclare : « Ou bien nous 
nous raidirons sur des positions désuètes et nous 
sn crèverons, ou bien nous évoluerons et nous 
nous sauverons. Dans cette transformation en cours, 
à la C. F . T . C , ce qui importe plus que le der­
nier C. maintenant, c'est le T . En étroite union 
îvec des militants comme Declercq, ne craignons 
pas d'aller au-devant des coups. » 

Dandurand, applaudi dans sa conclusion par 
quelques congressistes, apporte le point de vue de 
a minorité de la section académique qui 
traduit, :stime-t-»I, les graves réserves de la 
majorité des 

professeurs ou A. E . à l'égard de l'orientation 
du S. G. E . N. Ses collègues et lui-même ont fait 
preuve d'une patience au moins égale à celle du 
secrétaire général : indépendante de toute pression 
extérieure, leur opposition date du moment où le 
Syndicat a pris position contre la loi Barangé, 
erreur politique certes, mais loi de justice ; ensuite 
est venue l'opposition au projet Saint-Cyr ; enfin 
la campagne électorale. Le seul fait nouveau est 
qu'au lieu de s'effilocher de réunion d'établisse­
ment en assemblée départementale et en congrès 
académique, l'opposition cette fois s'est clairement 
manifestée à ce Congrès. Alors que certains ne 
voient plus de différence entre S.G.E.N. et S.N.E.S., 
que d'autres vont au S.N.A.L.C., ses collègues et 
lui-même ' se réclament d'une double fidélité : au 
Service public et à la C.F.T.C. Ce qui leur fait 
demander une négociation d'ensemble sur les pro­
blèmes scolaires avant l'abrogation de la loi B a ­
rangé, craindre l'intégration : mesure dangereuse, 
car seule la coexistence des enseignements public 
et privé garantit le maintien de la neutralité de 
l'enseignement public, contre un sectarisme qu on 
peut constater dans bien des départements. Ayant 
mis à part les positions économiques et so­
ciales du Rapport d'Orientation qu'il accepte, avec 
la plupart de ses collègues, l'orateur redit en 
conclusion sa volonté d'une double fidélité à la 
C.F.T.C. et à l'enseignement public.

C A E N 
Salué de vifs applaudissements, Natanson ap­

porte l'appui de l'écrasante majorité des mandats 
de son académie : la totalité des militants de sa 
section — comme sans doute l'immense majorité 
de ceux qui militent dans tout le pays — n'au­
raient plus leur place à un Syndicat qui n'affirme­
rait pas au minimum les positions défendues par 
le B . N. en politique scolaire. C'est pour eux une 
question de simple loyauté à l'égard des collègues 
qu'ils ont gagné à la cause du S.G.E.N., parmi les 
jeunes et les instituteurs notamment. 

Le secrétaire académique de Caen continue en 
critiquant l'opposition, doublement incohérente à 
ses yeux : elle propose de blâmer le B . N. qui, 
logiquement, devrait en ce cas démissionner, mais 
ne propose pas d'équipe de remplacement ; alors 
que l'école privée ne manque pas de défenseurs, 
elle veut apporter à sa défense le renfort d'ensei-
qnants publics qui, s'ils ne sont pas à regret dans 
f école publique, croient à sa valeur, estiment 
•— comme le S.G.E.N. l'a toujours estimé — qu'il 
faut !a développer, qu'école ouverte à tous, elle 
peut faire l'unité de la nation. 

Cela dit, Natanson adresse, au nom de sa section 
académique, des reproches amicaux au B . N. Il 
regrette que dans le communiqué du 2 2 janvier 

CLERMONT-FERRAND 
Rochias apporte au B  , N. l'appui de sa 

section académique dont il est secrétaire, souligne 

l'intérêt des milieux étudiants pour l 'action du 

S .G.E .N. et constate que les jeunes, même s'ils 

s'ignorent au début ses positions sur la 

politique scolaire, en deviennent, une fois 

informés, les meilleurs sou­

tiens. . .

la formule : « rétablissement du service public 
de l'Education nationale à son rang traditionnel 
dans l'Etat républicain » ne soit pas explicitement 
accompagnée de la précision : « par l'abrogation 

. des lois Marie-Barangé » : abrogation qu'un amen­
dement adopté par le Congrès académique de 
Caen à la résolution d'orientation déclare être la 
« condition de toute solution d'ensemble du pro­
blème scolaire » . II se demande d'autre part si 
le communiqué du 2 6 février n'était pas, lui aussi, 
insuffisamment clair puisque L'Express a pu le 
publier sous ce titre équivoque : € Les ensei­
gnants C.F.T.C. souhaitent un compromis sur la 
laïcité. » Si la continuité de nos positions est 
comprise à Paris et si leur fermeté n 'y est pas 
contestée, il n'en est pas de même en province. 
Vivement applaudi par une bonne partie du Con­
grès, Natanson rappelle que l'avenir du S .G.E.N. 
est du côté des jeunes, tant instituteurs que 
professeurs, ce qui exige la plus grande clarté 
dans le maintien des positions déjà traditionnelles 
du Syndicat. 

D I J O N 
En apportant l'appui de sa section au B  . 

N., Grand, secrétaire académique, note 
l'importance des explications orales apportées 
par Mousel au Congrès académique. 

( 1 ) Boyer , délégué au C.N. de l'Académie 
d 'Aix, n 'ayant pu au dernier moment se rendre 
à Poitiers — pour raisons de santé — le point de 
vue de la majorité de la " section académique, 
favorable à la Résolution d'orientation, s ' a été 
exprimé que dans le vote. 

G R E N O B L E 
Plusieurs fois applaudi, Denîzot apporte au B . N. 

l 'accord profond de la section académique, accord 
confirmé par le fait que le complément au Rapport 
tient compte des observations, voire des inquiétudes 
exprimées au cours d'un Congrès académique très 
sérieusement préparé, où une motion désapprou­
vant le Rapport d'Orientation n'a obtenu qu'une 
voix. On a critiqué le groupe Reconstruction tout en 
reconnaissant ( ce qui est un comble pour des en­
seignants) sa valeur du point de vue de l'étude ; 
ce n'est pas une raison pour constituer un groupe 
Démolition dont le bilan est déjà la perte d'un 
temps précieux... Il faudrait faire comprendre à 
tous que les positions rappelées dans le" Rapport 
d'Orientation sont non seulement les meilleures, 
mais les seules possibles pour le S . G . E . N  . 
qui leur doit son audience accrue auprès de 
l'ensemble 

de l'Université, en particulier po u r t 
questions concernant la laïcité : Denlir 
en formulant, non sans quelque hume. 
que les opposants eux-mêmes exposent 
Congrès à leurs mandants le point de. 
majorité, qui sera sans doute devenu \, 
de la volonté générale. 

Gardelle ne donnera pas son opln|c 

loi Barangé mais exprimera d'autres p 
lions. Il se demande s'il n'est pas y 
d'être € de gauche » idéologiquemenl, 
fit d'apporter à la tête une contribu! 
pensée syndicale. Nos beux sentimenti 
nent-ils une réalité concrète ? Y m 
base une présence effective de ni 
S.G.E.N. dans les U.D. et les U.L., t i  | 

penser et d'agir dans les condition! lo&

L I L L E 

Mademoiselle Singer, vivement applaudie, déclare 
parler en tant que membre du Comité national de­
puis dix.ans, assumant donc à ce titre la responsa­
bilité des positions scolaires qui ont été atta­
quées par la motion de Marseille, c J  e noterai 
d 'abord que les collègues qui l 'ont défendue sont 
des gens d'un certain âge qui ont gardé les ré­
flexes d'une période où les catholiques se com­
portaient en étrangers dans l'Education nationale, 
vu que ces derniers ne s'y sont en fait massive­
ment intégrés que depuis la Résistance et 1a 
Libération. Il est très révélateur de constater 
que les opposants ont beaucoup parlé de leurs 
responsabilités familiales et pas du tout de leurs 
responsabilités universitaires, alors que les géné­
rations entrées depuis 1944 dans l'Université ont, 
au contraire, voulu assumer ces responsabilités : 
c 'es t ainsi que, vers 1946 , j ' é t a i s candidate au 
Conseil d'Administration de mon lycée. J ' é ta i s 
alors suspecte parce que, disait une collègue : 
« On ne peut pas être de la C . F . T . C . et défendre 
les intérêts du lycée. » Si j ' é ta is élue de justesse 
cette fois-là, j e puis maintenant siéger à ce même 
Conseil au nom de la quasi unanimité de mes 
collègues, parce que la preuve est faite qu'on 
peut être à la C . F . T . C . et défendre l 'école 
la ïque. 

« Notre collègue Borne nous a attaqué dans un 
article qui réclame de sa part une mise au point, 
s'il veut que nous le considérions comme des 
nôtres. La suprême insulte qu'on puisse adresser 
à un universitaire, c 'es t de lui dire qu'il raconte 
des a fables » et développe des « mythes passion­
nels b. J  e me garderai de retourner, contre son 
auteur, des procédés qui l'apparentent aux marxis­
tes ; je me contenterai de dire qu'il n 'y a plus 
de dialogue possible à partir du moment où l'on 
méprise son interlocuteur et que, par consé­
quent. Borne' n'a qu 'à quitter le S .G.E.N. si cet 
article reflète sa pensée. 

Quant aux collègues qui déplorent que notre 
bulletin nous ait informés sur les votes des dépu- . 
tés pendant la législature, au moment où nous 
devons en élire de nouveaux, je me demande sur 
quoi ils comptent pour faire aboutir des reven­
dications qu'ils défendent par ailleurs. Le sort 
de I 'E . N. dépendant du Parlement, si nous n 'exer­
çons aucune pression sur les parlementaires, ce.'a 
veut dire que nous nous désintéressons en fait de 
nos revendications. 

« Enfin, à ceux qu'inquiète éventuellement l'option 
que nous avons faite en faveur d'un syndicalisme 
militant, je me contenterai — faute de temps — 
d'évoquer ce mot d'un patron qui m'a été rap­
porté : « Vous savez qu'il y a à la C . F . T . C . 
deux tendances, la bonne et la mauvaise ( s i c . ) ; 

je n 'ai pas de chance, car c 'est la n j 
est dans mon usine. » Malgré son sintpi: 
telle remarque est au fond le plus bel é!
( puisse faire à des » minoritaires ». 

Desrumeaux, secrétaire académique, J« 
l'orientation de la section académique 
nette : par trois quarts de ses mni 
fait confiance au B.N. Le congrès ac 
avait cependant estîmé que certaines t 
complémentaires devaient être apportée!
port d'orientation. Le secrétaire acatlîi 
félicite que le complément distribué at 
apporte ces précisions, au sujet notamim 
distinction entre action syndicale et at 
litique, entre S.G.E.N. et Reconstruit» 
politique confédérale. Le travail du coij 
démique n'a donc pas été vain. Preuti 
démocratie syndicale existe. La vie du 
demande que soient satisfaites simultanén 
exigences : cohérence, unité dans l'acliti 
cité nationale d'une part ; respect de > 
de base, d'autre part, et large possibl 
pression . pour les sections académique 
ment. 

Gounon intervient, au nom de Win ché, 
et en son nom personnel, pour, è 

1 ) Affirmer notre désir de voir \t 
maintenir son indépendance vis-à-vis 
mouvement extérieur ; 

2 ) Affirmer notre accord avec la 
scolaire du S.G.E.N., tout en souhaitant 
positions soient toujours explicitées p 
plus difficiles à comprendre que les 
cléricales ou laïcistes ; 

3 ) Dire notre accord avec l'orienta! 
fédérale du S.G.E.N. tout en témoignai 
que nous voyons à Lille qu'on peut 
avec des majoritaires C.F.T.C. ; 

4 ) Dire nos réserves dans le domaine 
tion syndicale : 

— Souhait de voir le B . N. r«i 
diversité politique des syndiqua 

en période électorale, 
— Souhait de voir le B.N. m

texte 56 sur la tribune № 
qu'il n'appliqua le texte 54 ; 

5 ) Dire la nécessité de réorganiser lî 
des agents et de faire reparaître un 
d'information •— cette activité étant iii 
sérieux de notre affiliation à la centrale i 

6 ) Demander au secrétaire général coi 
fallait comprendre le dernier alinéa de 
lution (positions scolaires, référence 
f( taie pour tous les responsables). 

L Y O N 
Prïnguet, secrétaire départemental de la Loire, 

parlant au nom de la délégation académique, 
présente les observations suivantes, qui sont 
vivement applaudies : 

1 ) Le communiqué de la « Tribune » de Saint-
Etienne du 6 mars 1956 — Baja (Marsei l le) , a 
affirmé dès son intervention qu'il n'y avait aucun 
rapport entre le « projet de motion » diffusé 
par les collègues du lycée Thiers (de Mar­
seille) et ce communiqué : or, une confrontation 
des textes montre de façon évidente leur pa­
renté. Si les collègues de Marseille ne sont pa9 
responsables directement de cette publication, il» 
le sont indirectement. D'ailleurs, les auteurs du 
communiqué ne se sont pas cachés d'être en rela­
tion avec eux. A noter que ce communiqué a 
été regretté à Saint-Etienne par des collègues qui 
ne sont pas d'accord avec le B.N. 

2 ) Hommage à la continuité et à la cohérence 
de l'orientation du S.G.E.N. Continuité et cohé­
rence qui ne signifient nullement immobilisme : 
à cette condition le S.G.E.N. améliorera ses po­
sitions et « les fruits passeront la promesse de» 
fleurs s>. 

3 ) Accord au B.N. Approbation du rapport 
d'orientation et du complément à ce rapport 
d'orientation. Opposition à ceux qui disent que 
les uns doivent penser et les autres agir. A Lyon, 
nous disons ce que nous pensons, mai» nous pea-. 
tons tout ce que nous disons. 

Vacheret, dans une intervention t"!die, 
soumet au congrès quelques réflexe 

— Sur l'article de Borne dans « Fol» velles » 
d'abord : il rappelle l'article J collègue dans la 
Tribune libre du « M* 2 0 novembre 1953 , 
préconisant un < lisme politique » où ce 
collègue W C.F.T.C. et M.R.P . bien des « anal»?
fondes » , déclare : « Le syndicalisme ' trer, et à 
plein cœur, dans le jeu f& En somme, remarque 
Vacheret, Borne * che pas tant au B.N. de « faire 
de » que » que de ne pas faire sa politique

— Sur les problèmes de l'enseignerne"' 
ce dernier bénéficiant d'un gros effo'11 

pagande — et même d'origine respe* 
propagande reste la propagande. — des1 à 
la conscience tourmentée viennent 
mander d'apaiser leur trouble et de F 
la matière une attitude au-dessus & 
Au S.G.E.N., nous ne pouvons faire 
l 'autre. D'une part, nous n'avons pas <P* 
résoudre des questions de conscience j 
vrait avoir résolues avant d'entrer 
seignement public. E t , d'autre part, no«!mes 
pas en cette affaire au-dessus dej I même 
si nous ne refusons pas une sol' sonnable 
des problèmes posés par 1 e n i f privé quand 
on voudra les envisager ment, dans le 
calme et dan» I ' " ï l 'Etat, nous 
sommes dans le présent 

,blir. Il serai 1 ! 

/un syndicat de l'enseignement public se donne 
 mission de préconiser un pluralisme dont 

le ] ( I

iutlat serait demain le dessaisissement de l'en-
jjjement public auquel ses membres appartien-

 jl, Autant faire un syndicat de 
sacristain» 

qui aurait pour but la suppression du culte. 
La ligne du syndicat est facile à garder ; en 

face d'antagonistes qui nous pressent de droite 
et de gauche, nous n'avons pas le choix, nou» 
n'avons que celle-là. 

M O N T P E L L I E R 
En apportant l 'accord de la section académi-
 avec le Rapport d'orientation, Barbotte ana-e

K les objections qui ont été formulées, sou-
,  l'appui donné par les jeunes du B.N. 
A e

propos des communiqués du syndicat, il 

faut observer qu'il est très difficile d'exprimer 

briè­vement et clairement une position nuancée. 

P A R I S 
Rublman, secrétaire académique,. vient simple  

at signaler l'appui massif apporté au B.N. 
r le congrès académique de Paris, marquer 
s

noment les opposants s'y sont largement ex -
jjflés, Il reconnaît la position difficile de cer -
pi, placés peut-être devant un choix déchi-
pt ; ce choix cependant ne peut être 
fait /après un effort d'information dont 
plusieurs it reconnu en privé qu'ils avaient 
encore à  iccomplir. 

Apportant l'exemple de sa section départemen-]e, 
Clause ( M a r n e ) , vivement applaudi, expli-ue l'appui 
total qu'a trouvé chez ses collè- ies de tous les degrés 
le Rapport d'orienta- 011, exposé par Vignaux en 
assemblée dépar- œentale. 

Apportant un nouveau témoignage sur la 

dis- ission dans l'académie de Paris, 

Labigne, qui  résidait le congrès 

académique, donne lecture  une note que 

lui a adressée Etienne Borne. 

! président signale à ce propos que la lec-
ne de cette note et son estime personnelle 
ur Borne n'altèrent en rien son accord absolu 
ec le B.N. sur l'orientation syndicale. Voici 
texte intégral de la note de Borne ( 2 ) : 

L — II y a eu une crise incontestable à l'in-rieur du 
S.G.E.N. L'expliquer par un complot udi au dehors, 
avancer comme on l'a déjà fait iniquement que nos 

camarades de la mino-é sont « actionnés » de 
l'extérieur, c'est une hulation injurieuse contre laquelle 

j 'é lève la us vive protestation ; c'est au surplus une 
chnique de diversion indigne des leaders de majorité 

auxquels, pour ma part, par delà grave désaccord, je 
tiens à dire estime et litié pour l'œuvre accomplie et les 
services ndus à l'Université et au syndicalisme chré-

% 

II. — Le désaccord porte beaucoup plus sur 
politique générale du S.G.E.N. que sur sa 
iliîique scolaire proprement dite. Les attaques 
nstantes contre le M.R.P., accusé sans cesse 

de la manière la plus sommaire d'être anti-ïfjue 
et antisocial, mettent dans une situation fficile 
ceux de nos camarades qui, pour des isons 

dont ils sont juges, tiennent à honneur

!

:a

maintenir une double fidélité à leur syn-
t et à leur parti. Pendant la dernière cam-

'D

r

» électorale, l'organe officiel du S.G.E.N. 
apporté l'appui du syndicat, le plus souvent 
le biais de la publication de prétendus 
Documents »  , à la fraction mendésiste du 

 Nt républicain. Entre <g Reconstruction » , 

organe politique singulièrement partisan, et le 
S.G.E.N., la symbiose est de plus en plus évi­
dente. La doctrine de laïcité ouverte, qui est 
notre bien commun, se durcit en laïcité close. 
La mentalité de combat l'emporte sur l'esprit 
de dialogue. 

III . — Quelle que soit la situation qui sera 
faite par le S.G.E.N. à sa minorité, j 'entends 
pour ma part demeurer dans l'un et l'autre 
et j e souhaite pour le S.G.E.N., pour la C . F . T .C , 
qu'un modus vivendi de coexistence pacifique et 
amicale soit trouvé entre la majorité et la mi­
norité. Dans cet esprit d'apaisement j e formule 
deux propositions : 

I o Qu'une tribune libre soit ouverte dans « Syn­
dicalisme Universitaire » : il n 'est pas admissible 
par exemple que, mis en cause comme je l 'ai 
été récemment et d'une façon malveillante sans que 
mes textes .soient cités, je n 'ai pas le droit de 
m'expliquer moi-même dans un organe qui appar­
tient à tous ; 

2° Qu'à l 'échelon académique comme à l 'échelon 
national la minorité soit représentée aux Bureaux 
et que, lorsqu'il s'agit de positions publiques à 
prendre, l 'expérience soit tentée d'une politique 
« bipartisane » . 

I V . — J e forme les vœux les plus sincères et les plus 
ardents pour que le S . G. E . N. survive et continue son 
oeuvre. J  e demande à mes cama­rades de la direction 
actuelle, démocratiquement majoritaire, de comprendre 
suivant l'esprit démo­cratique les responsabilités que leur 
crée la présence d'une minorité importante. J  e demande à 
mes cama­rades de la minorité de travailler dans un esprit 
authentiquement syndicaliste à ce redressement du S . G. E . 
N. que nous avons le droit de vouloir réali­ser. J e souhaite 
que le désaccord actuel ne fasse d'autres vainqueurs que 
l'esprit démocratique e t l'esprit syndicaliste. 

, 2  2 mars 1956 
Signé : Etienne BORNE. 

qui s'excuse, très vivement auprès de tous ses 
camarades de ne pouvoir venir à Poitiers exposer et 
défendre le texte qu'on vient d'en­tendre et qui 
remercie de tout cœur F . Labigne qui a bien voulu 
le porter à la connaissance du Congrès. 

P . - S . — A cause des insinuations publiques dont 
je suis l 'objet , j ' a jou te que j ' a i rédigé ce texte 
tout seul, sans avoir demandé l 'avis et l 'autorisa­
tion de quiconque et que je le communique - au 
seul F  . Labigne. Il est humiliant d'être réduit 
à faire de telles déclarations ! 

P O I T I E R S 
Girard apporte au Bureau national 85 % des 
>»dats de l 'Académie de Poitiers: 

!• opposition d'un petit nombre de collègues 

explique d'une part par un manque d'information, 

''je«r fait assimiler en bloc nos positions à celles 
1

 " F. E. N. ; d'autre part, par le caractère 

passionnel, et quasi sacré, donné dans certains 

départements, comme la Vendée, au problème 

scolaire. Il faut cependant examiner le problème 

avec lucidité ; alors les positions du Bureau appa­

raîtront à tout esprit raisonnable comme les posi­

tions minima à partir desquelles une action syndi­
cale est possible dans l 'Université. 

Pour - a ie socialisme démocra t ique» , qui i. 
déclenché de violentes critiques, comment un syn­
dicat confédéré ne désirerait-il pas et la promo­
tion ouvrière, et le respect des libertés fonda­
mentales ? Et vouloir la promotion ouvrière, c 'es t 

vouloir que la classe travailleuse prenne se* res­
ponsabilités dans l'organisation et le contrôle de 
la production. Pourquoi le mot « socialisme » ferait-
il peur ? 

La quatrième bataille de Poitiers doit s 'achever 
sur le triomphe de ces évidences qui n'ont rien de 
sacrilège ni de scandaleux. 

R E N N E S 

Royet apporte également l'appui de sa section 
académique en regrettant, étant donné l'ordre de 
parole, de ne pouvoir le motiver davantage, les 
raisons fondamentales ayant été données par les 
délégués qui l 'ont précédé. 

II rend brièvement compte des débats en congrès 
académique où s'est manifestée avec quelque véhé­
mence une minorité presque squelettique quant aux 
effectifs, maïs substantielle quant à la prolixité. 

U termine par une remarque : le malaise du 

S. G . E . N. est, qu'on ne s*y trompe pas, le 
malaise de la C . F . T . C . Ou bien nous saurons 
faire l'effort intellectuel qui s'impose, et dans 
le sens qu'indiquait Gilbert Declercq dans le 
discours d'ouverture, c'est-à-dire vers la com­
préhension exacte des problèmes - politiques, éco­
nomiques et sociaux sans perdre _ de. , vue le 
maintien des valeurs traditionnelles .de liberté, 
de justice et d'humanisme qui nous sont, chères, 
ou bien nous nous contenterons de pieuses et be­
noîtes positions généreuses, utopiques et fatales. 

S T R A S B O U R G 

Hentz, secrétaire académique, fait part du 
point de vue de l'ensemble de sa section; II se 
félicite des précisions apportées par le Complé­
ment au Rapport , notamment en matière d'Orien­
tation confédérale. 

Schwobthaier (Haut-Rhin) vient appuyer 1« 
point de vue de Hentz, apportant une large 
majorité des voix de la section au rapport d'orien­
tation et souhaitant des précisions sur le ce socia­
lisme démocratique » . Il n'oublie pas que, pour bon 
nombre de ses adhérents, une égale importance es! 
donnée au C et au T de C . F . T . C . 

Enfin, il remercie le Bureau national de sa 
compréhension des problèmes particuliers relatifs au 
statut local. 

Dieudonné (Colmar) exprime le point de vue 
d'une minorité de la section du Haut-Rhin. Ses cri­
tiques à l 'égard du Bureau national sont formulées 
dans une série de questions auxquelles Vignaux 
répond, pour une part, immédiatement. 

Laissant de côté la politique scolaire qu'il avait 
critiquée à Grenoble, Dieudonné insiste : I a Sur la 
démocratie syndicale : caractère unilatéral de 
l'information S. U. et l 'absence de Tribune libre ; 
2° Sur l'indépendance politique qui lui. paraîl 
compromise par l'intervention de Brocard dans la 
campagne électorale particuliàrement choquante 

L'audition des délégués étant achevée, le Pré­
sident donne la parole à ceux qui se sont fait 
inscrire pour intervenir à titre personne!. Un 
seul inscrit. 

Quenu rappelle qu'en 1937 il comptait au 
nombre des fondateurs du S.G.E.N. (Bazin, 
Perrin et Poisson l'interrompent en criant : 
« nous aussi » ) S'adressant au Secrétaire général, 
il lui pose un certain nombre de questions aux­
quelles celui-ci répond immédiatement : En main­
tenant les termes de la résolution d'orientation ( c e 
qui écarte une formulation différente proposée 
par R i t z ) , en expliquant que si, n'ayant pas été 
consulté, le S .G.E.N. n 'a aucune responsabilité 
dans la méthode employée par le Comité natio­
nal d'Action laïque pour obtenir l'abrogation de 
la loi Barangé, un échec de la F .E .N. , organisa­

pour des Alsaciens ; 3° Sur l 'action du S .G.E .N, 
dans la C . F . T . C . : ie rôle des universitaires ne 
devrait-il pas être de jeter un pont entre les thèses 
opposées ? De ce point de vue, là, il faut regret­
ter la trop grande liaison entre le' S. G. E . N. et 
Reconstruction. Conclusion de Dàedidffnrié : En 
attendant que la situation que nous estimons nor­
male soit rétablie au Syndicat, nous ne démission­
nerons pas ; comme la minorité confédérale, nous 
resterons en apportant chaque fais que nous le 
jugerons nécessaire, une information objective des­
tinée à éclaircir la politique du Syndicat,vcela avec 
l'espoir de pouvoir un jour apporter notre adhé­
sion sans réserve à l'action du Bureau national. 

Gaspard (Moselle) s'étonne que l'orateur pré­
cédent ait soulevé le problème des confusions 
entre l 'action syndicale et i'acttom politique bien 
connues au sud de la Moselle. Il apporte l 'adhé­
sion délibérée de l'unanimité de sa section à la 
politique syndicale du Bureau national. 

Il souligne qu'aucune divergence de vues 
n'oppose la section de Moselle et les sections 
des autres départements. Il affirme, pour termi­
ner, que l'originalité du S.G.E.N. à l'égard des 
autres syndicats d'enseignants publics tient non 
pas à un point de vue confessionnel mais à la 
défense de valeurs libérales, non confessionnelles, 
qui permet d'éviter toute équivoque dans la 
notion de la laïcité. 

tion démocratiquement représentative de la majo­
rité des enseignants publics n'en constitue pa! 
moins un échec du syndicalisme universitaire à 
ce titre regrettable par tout syndicaliste univer­
sitaire. 

Les différences de position e^tre la F .E .N . eî 
nous, les erreurs qu'à notre sens les organisations 
autonomes ont pu commettra et le sectarisme 
qu'on peut reprocher à certains de leurs membres, 
ne changent rien à cette solidarité de fait résul­
tant de l'appartenance au même service public, 

Quenu demande encore sï les opposants ont eu 
dans le passé toute facilité pour s'exprimer, 
Vignaux s'indignant, aux applaudissements d« 
l 'assemblée, de cette procédure d'interrogatoire, 
le Président lui demande d'incorporer ses répon­
ses à son exposé final. 

RÉPONSE ET CONCLUSION DU SECRETAIRE GÉNÉRAL 
Vknaux se félicite de l'ampleur du 

j*t qui a permis aux opposants de 

primer abondamment et leur a sans 
u t e

 permis d'entendre, pour leur répon-
'•' 1« porte-parole de toutes les sections 
^émiques. Devant la campagne déclen-
* contre l'organisation, il était sans
°'e nécessaire de consacrer cette fois à
<jébat tout ce temps. 

%ès s'être excusé de ne pas répondre 
détail de toutes les critiques, le secré-

t e

 général déclare maintenir face à 
"semble la position prise dans S. U. et 
ouverture du débat. 

^ opposants protestent de leurs inten-J s

' «e l'indépendance de leur action. Les | 
Publics demeurent qui délimitent une 
jation objective. 
^us cette situation, le B.N. demande 
Congrès de confirmer aûec éclat l'indé-

On constatera comment, à la tribune du 

^ * « ' dan» ce bulletin, Borne pevt exercer ; 

* "le réponse qu'il revendique.

pendance du Syndical • indépendance qui 
pourrait être mise en question si la politique 
syndicale paraissait s'infléchir sous la pres­
sion de préoccupations confessionnelles ou 
de parti qui lui sont statutairement étran­
gères. 

Pour l'indépendante 

syndicale 

Au S .G .E .N . , comme dans tout le 
syndicalisme français non communiste, la 
notion d'indépendance syndicale est essen­
tielle, vitale. 

Force collective parmi d'autres, ayant 
sa place dans la vie publique du pays, un 
syndicat a nécessairement une politique syn­
dicale. Mais celle-ci ne saurait se confon­
dre avec celle d'un parti au pouvoir ou 
y aspirant. 

jPar la vok de Glrod, le S . G . E ^ N . a 

défendu ce principe autant et plus que 
quiconque au plan confédéral où, en raison 
même du caractère interprofessionnel de 
toute action, les risques de confusion sont 
plus considérables. C'est la délégation du 
S .G .E .N . au Congrès confédéral de 1955 
qui, dans la motion de la minorité, a fait 
inscrire cette obligation : 

« Eviter que .l'action confédérale pa­
raisse se confondre avec celle d'un parti 
ou d'une coalition de partis, sans limiter 
pour autant l'effort pour accroître la 
capacité politique des salariés et susciter 
les mouvements d'opinion indispensables 
au réveil de la démocratie. » 

Le S . G . E . N . aurait-il donc manqué à 
ses propres principes d'action ? 

Avant de répondre à cette question, il 
faut d'abord observer que le problème de 
l'indépendance syndicale se pose, à chaque 
époque et pour chaque organisation, dans 
un contexte déterminé : pour la C . G . T . 
d'avant 1 9 1 4 , il s'agissait d'indépendance 

à l'égard des « sectes » socialistes, puis 
du parti socialiste unifié ; pour la C F . 
T . C . d'après la Libération, iî s'agit prati­
quement d'indépendance à l'égard du 
M . R . P  . Il suffit de parcourir les études 
de science politique et la presse apparem­
ment la plus sérieuse pour constater —
jusqu'en août-septembre 1951 du moins 
et janvier 1955-janvier 1 9 5 6 — un appa­
rentement spontané C . F . T . C . - M . R . P . , 
l'un et l'autre étant présentés comme des 
dérivations du « catholicisme social » , des 
branches de la « démocratie chrétienne » , 

Le secrétaire général a personnellement 
constaté que, même après l'opposition du 
S . G . E . N  . à la loi Barangé, ces confusions 
demeuraient et qu'elles étaient préjudicia­
bles au S .G.E .N. , auprès de jeunes notann 
ment. Aux applaudissements de la plupart 
des délégués, il confirme ce qui est dit 
dans le Rapport d'orientation sur l'urgente 
nécessité de manifester que l'affiliation au 
S . G . E . N . , lui-même affilié à la C . F . T . C . , 
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ne liera pas tant de jeunes tournés vers 
nous à un « catholicisme social » qu'ils 
jugent vieilli, encore moins à un « catholi­
cisme politique » qu'ils repoussent. 

Pour ne pas blesser tel ou tel ancien, 
on n'a sans doute pas insisté assez tôt 
et assez longuement sur des distinctions 
évidentes à la réflexion, mais contraires à 
trop de préjugés. Vignaux se félicite donc 
que l'attaque de Forces Nouvelles (le lieu 
de parution de l'article compte ici plus 
que son auteur) apporte à l'organisation 
syndicale une possibilité d'éclatante mise 
au point et une chance de plus. 

Il ne s'agit pas, précise-t-il à nouveau, 
de réduire sur le plan politique, extra­
syndical, la liberté d'option individuelle 
des syndiqués : au premier rang des mili­
tants qui, au Congrès de Paris, applaudis­
saient ses adversaires, notre collègue Borne 
a pu reconnaître des adhérents de sor 
parti... Il s'agit simplement de contester, 
entre le syndicalisme du S . G . E . N . et la 
« démocratie chrétienne » politique ' toute 
parenté d'organisations, toute affinité orga­
nique. 

Dans ce contexte, le secrétaire général, 
répondant en particulier à Dieudonné, se 
félicite de n'avoir pas demandé à Bro­
card de renoncer aux interventions qu'il a 
faites, à titre.personnel et sans se réclamer 
du Syndicat, dans le secteur de la banlieue 
parisienne où il est électeur : le camarade 
secrétaire du premier degré n'a pas seule­
ment agi .dans la stricte limite de sor 
droit individuel, mais, en fait, dans le 
contexte parisien, cette intervention se 
trouvait, par surcroît, être dans l'intérêt 
de l'organisation syndicale. Et le secré-
- taire général rappelle aux 

opposants qu'imbu de libéralisme, le 
bureau national n'a jamais posé à tel 
responsable départe­mental la question 
de savoir s'il était dans l'intérêt du 
syndicat qu'il soit à la fois la 
personnalité dominante dans le dépar­
tement et du S . G . E . N . et de tel 
parti ?

Laïcité 

Se déclarant résolu à ne réduire en 
rien la difficulté, toute apparente d'ail-

- leurs, de sa tâche, le secrétaire général

1

continue en expliquant que l'action du 
bureau en période électorale est demeurée 
dans les limites du mandat reçu du Comité 
national de juin, notamment en cette ma­
tière : lutter contre les déformations éven­
tuelles de la notion de laïcité.

De ce point de vue, il estime pleinement 
justifiées les citations faites dans S. U. de 
déclarations de M M . Billères et Mendès-
France. Comme, au dire d'un ecclésiasti­que 
qualifié en la matière (Don Luigi 
Siurzo) : « U n'y a pas de miracle en 
politique » , nous n'attendons pas de certains 
partis de déclarations sur la laïcité. Mais si des 
porte-parole de partis traditionnelle- ment « 
laïques » s'expriment sur ce sujet pour nous 
capital comme nous le ferions nous-mêmes, 
pourquoi ne citerions-nous pas leurs paroles, 
même ou plutôt surtout en période électorale 
où cette notion — ins­crite dans la 
Constitution et fondamen­tale dans notre 
service public — risque d'être déformée ? 
Les citations dont il s'agit, nous les avons 
présentées d'ailleurs sur une double page 
dont l'autre côté présentait, par la plume 
de Gaspard, la position du S . G . E . N . sur le 
statut scolaire de l'Académie de Strasbourg, 
position tout autre que celle du Comité 
national d'Ac-lion laïque. Voulant donner un 
exemple des citations que certains voudraient 
nous inter­dire, Vignaux donne alors lecture 
d'un passage d'un discours prononcé par 
M . Mendès-France sur la tombe de Jules-
Ferry, le 11 juin 1955 : 

« Comme le disait notre ami Billères, 
en 1 9 5 1  , le seul engagement que puisse 
consentir l'école n'est pas un engagement 
partisan ; c'est un engagement au ser­
vice de la seule nation. En démocratie, 
pareil engagement ne peut être ' rempli 
que dans le respect de toutes les cons­
ciences. Refusant de décharger l'institu­
teur de l'enseignement moral et civique 
qui fait, disait-il, la dignité de sa pro­
fession, Jules Ferry limitait, expressé­
ment son rôle . en matière d'éducation 
morale, afin de laisser leur part 
aux ,familles .et,, si ces dernières le 
désirent. 

aux églises. L'instruction morale et civi­
que, service tout pratique, écrivait-il aux 
instituteurs, n'est pas la diffusion d'un 
nouvel évangile ou d'un nouveau caté­
chisme. Vous devez, leur disait-il en­
core, user de la plus grande réserve, 
dès que vous risquez d'effleurer un sen­
timent religieux dont vous n'êtes pas 
juge, et il ajoutait : Vous ne toucherez 
jamais avec trop de scrupules à celle 
chose délicate el sacrée qui est la cons­
cience de l'enfant. » 

Et aux applaudissements de l'assemblée, 
le secrétaire général -conclut cette partie 
de son exposé : s'il y a eu, dans les 
colonnes de Syndicalisme Universitaire, ce 
que certains appellent du « mendessisme », 
c'est simplement celui qui consiste à citer 
de telles paroles, paroles efficaces sur le 
corps enseignant, efficaces pour la paix 
scolaire dans ce pays autour de notre 
école publique... 

Seuls ont intérêt à nous interdire de 
telles citations ceux qui voudraient détour­
ner des enfants du chemin de notre école 
et maintenir, à leur bénéfice politique, 
dans la vie publique de ce pays, une ligne 
de démarcation confessionnelle que notre 
enseignement et notre action syndicale ten­
dent précisément à effacer. En bonne logi­
que, ceux-là sont des adversaires du 
S . G . E . N . 

Discipline 

et démocratie syndicales 

Pour conclure plus rapidement et en  
toute clarté le débat, Vignaux 
commente alors le complément du 
rapport distribué le matin ( 3 ) . E t 
d'abord la partie I de ce document, 
soumis au vote du Congrès, partie 
intitulée : indépendance et démocra­tie syndicales. 

Cela lui donne occasion de répondre à 
une question de Gounon concernant le 
dernier paragraphe de la Résolution 
d'orientation. Vignaux relit ce paragraphe, 
reconnaissant que l'ensemble des prises de 
position du S .G .E .N . en politique sco­
laire : 

-— Exprime la fidélité de l'organisation 
à l'esprit même de ces statuts ; 

— Et doit constituer une référence
fondamentale non seulement pour
les organismes nationaux du syndi­
cat, mais pour tous ceux qui, à un 
litre quelconque, ont accepté la

- charge de le représenter devant leurs
collègues, les pouvoirs publics ou 
l'opinion.

Le secrétaire général souligne par deux 
fois la clarté de ce texte et exprime la 
volonté du bureau national de l'appliquer 
dans toute sa force s'il est adopté. 

Aux applaudissements du Congrès, il 
rappelle que le S .G .E .N . , syndicat général, 
est une organisation nationale dont l'unité 
est coextensive à celle du service public 
et qu'il ne saurait être présenté sous un 
visage différent selon les régions, voire 
selon les établissements. 

Il regrette que certains responsables 
n'aient pas tenu compte " de ce caractère 
national de la politique scolaire du S . G . 
E . N . alors que pour prendre l'exemple le • 
plus frappant, la prise de position à l'égard 
du statut de l'Académie de Strasbourg 
n'a jamais été conçue comme propre à sa 
section académique, mais émane d'un Co­
mité national, confirmé par un Congrès, 
qui avait confronté simplement avec une 
situation historique particulière l'intérêt 
national du service public et des valeurs 
communes telles que la liberté de cons­
cience. 

Pour- réaliser ce minimum de discipline 
indispensable dans l'urgence créée par la 
campagne récente contre le S .G .E .N. , le 
bureau national compte démocratiquement 
d'abord sur la conscience individuelle des 
responsables de tous degrés, ensuite sur 
l'effort de persuasion et de vigilance au­
quel il fait dès maintenant appel. 

Puisque un problème de minorité a été 
posé par plusieurs orateurs, et par la lettre 
de Borne, Vignaux estime devoir, d'accord 
avec Brocard et Mousel, et en engageant 
la responsabilité du bureau national, faire 

( 3 ) Voir S.U., n" 166 , page» 6 et 7. 

la déclaration suivante qu'applaudit aussi 
tôt l'immense majorité du Congrès : 

Qu'à l'intérieur d'un syndicat universi­
taire, il y ait confrontation d'une majo­
rité et d'une minorité sur des problèmes 
tels que le contenu et les modalités des 
revendications de traitements ou sur la 
réforme de l'enseignement, c'est le jeu nor­
mal de la démocratie syndicale. Ce jeu 
ne saurait nuire à l'efficacité du syndical 
si, dans un syndicat généra], n'est pas 
perdue de vue la nécessité de ne pas cris­
talliser les oppositions de catégories, mais 
de les surmonter par des solutions de syn­
thèse. Mais sur un problème aussi vital,  
aussi décisif que l'attitude à l'égard du ser­

vice public,. il ne saurait y avoir, dans un 
syndicat d'enseignants publics cette con­
frontation durable d'une minorité et d'une 
majorité qui appellerait, d'après notre col­
lègue Borne, une politique bi-partisane. 

Dans un Etat démocratique, il ne peul 
y avoir de politique bi-partisane entre une 
majorité attachée à la démocratie et une 
minorité tendant à sa subversion. De 
même au S .G.E.N. , il ne peut y avoir de 
politique bi-partisane, ni de minorité même, 
sur l'attitude à l'égard du service public. 

Ces paroles exactement pesées et complé­
tées par un appel contre tout essai de  
sabotage conscient ou non de l'action du 
S . G . E . N . sont saluées de longs applaudis­
sements. 

Répondant ensuite aux questions rela­
tives à la « Tribune libre » , le secrétaire 
général maintient les termes du Complé­
ment au Rapport, partie concernant la 
chronique des sections académiques el 
départementales. Il observe qu'abstraction 
faite même des congrès académiques, les 
réunions d'information ont été multipliées 
depuis 1951 dans l'Académie de Paris el 
que Borne n'est venu qu'au congrès aca­
démique de 1956 , la veille de la parution 
de son article dans Forces 
Nouvelles, coïncidence pour lui 
fâcheuse... 

Dans plusieurs assemblées provinciales, 
on a pu remarquer cette année l'interven­
tion de « militants » jusqu'alors absents de 
toutes délibérations... 

Quant aux collègues de l'opposition  
marseillaise qui se réclament de la démo­
cratie syndicale, il est profondément regret­ 
table qu'ils aient négligé d'organiser  
d'abord la discussion dans leur Académie, 
en accord avec le bureau académique, 
dont le secrétaire avait manifesté, au Con­ 
grès de Grenoble, et par la suite, une 
extrême compréhension à leur égard. 

Orientation Confédérale 

Vignaux commente ensuite brièvement 
les textes du raport et le complément con­
cernant l'orientation confédérale. 

Redire que l'action du S .G .E .N . a 
toujours tendu à éviter, dans la C . F . T . C , 
une rupture, à promouvoir au contraire 
une évolution, c'est simplement rappeler la 
vérité' des* faits, telle que l'établit par 
exemple la brochure « Un syndicat univer­
sitaire dans la C . F . T . C  . » que chacun 
devrait lire avant de discuter de ce pro­
blème. En cette matière aussi, il n'y a 
jamais eu de politique personnelle, mais à 
chaque étape des délibérations des instances 
syndicales : Congrès, Comité national, Bu­
reaux. L'actuel secrétaire général a parti­
cipé à la révision de la. déclaration de 
principes de la C . F . T . C  . en 1947. 
Cette déclaration constitue la charte 
d'unité de la Confédération. C'est 
pour éviter un retour en arrière, pour ne 
pas laisser altérer le sens de ce texte et 
menacer cette unité, qu'une « minorité » 
a dû, plusieurs fois, s'affirmer et 
combattre, par les voies de la démocratie 
syndicale. S'il y avait eu la moindre 
opposition entre la déclaration de 
principes de 1947 et la motion d'orien­
tation présentée au Congrès confédéral de 
1955 par des «minoritaires» tels que 
Declercq, la délégation du S . G . E . N . 
n'aurait pas donné son appui à cette 
motion. 

L'orateur souligne l'importance des der­
nières lignes du. paragraphe concernant 
l'orientation confédérale. Ne pas négliger 
pour un travail idéologique lès 'données 
de fait, les problèmes techniques et, les 

conditions de base de l'action syndicale. 
Revenant sur le terme « socialisme démo­

cratique » , Vignaux indique que c'est sans 
doute une fonction historique du syndica­
lisme universitaire de maintenir les valeurs 
libérales au sein des planifications qu'impo­
seront, dans un certain nombre de domai­nes, 
le salut de la nation et la coopération 
internationale. Il s'étonne de certaines 
réserves contre une pression syndicale sur le 
pouvoir politique alors que ce dernier est 
soumis du côté de tant de privilégiés à des 
pressions trop connues.. 

Si le syndicalisme pouvait rendre no» 
collègues un peu plus réalistes, ce réalisme 
leur donnerait plus d'autorité sur la jeu­
nesse qui attend de l'Université un équipe­
ment pour une existence concrète de tra­
vailleurs et de citoyens. 

Politique scolaire 

Toutes les précisions déjà données main­tes 
fois, mais qu'il convenait sans doute de 
rappeler, se trouvent dans le complé­ment 
du rapport. Il suffit donc d'insister sur 
deux points : 

1. C'est la victoire de principe qu'a 
voulu remporter la majorité scolaire sur les 
défenseurs de la loi de 1 8 8 6 qui a 
interrompu le « dialogue » . C'est en con­
damnant cette attitude que nous avons 
maintenu le dialogue à l'intérieur de l'Uni­
versité que certains semblent prêts à sup­
primer. Cette prise de position permet au 
S . G . E . N . de maintenir contre toute défor­
mation une notion de la laïcité compatible 
avec le droit des croyants à la pratique et à 
la culture religieuses. 

Dans la vie publique française, au 
milieu de la querelle scolaire, nous tenons, 
comme défenseurs du service public, une 
place que nul autre ne peut occuper, 
notamment pas M. Lizop, ni les hommes de 
la « majorité scolaire » . 

2. Au risque de passer pour moins 
accommodants que de jeunes radicaux, 
nous continuerons à demander que soit 
reconnu, comme un fait décisif pour la 
solution du problème scolaire français, ce 
libéralisme universitaire dont nous avons le 
droit d'être fiers au siècle des totali­
tarismes. 

Ce n'est pas hors d'elle, mais c est 
d'abord en elle-même et dans sa tradition 
que l'Université trouve le principe de sa i 
liberté fondamentale, une liberté des ensei­
gnants que nos collègues de la plupart 
des pays peuvent nous envier. 

J'espère, conclut Vignaux, que l'on 
n'aura plus à insister dans nos congrès sur ces 
problèmes, mais que le S . G . E . N . pour­ra 
consacrer toutes les forces de ses mili­tants à 
d'autres problèmes tels que celui de la 
démocratisation de l'enseignement qui doit en 
accompagner les modernisations. Te l est lè 
sens des derniers paragraphes du Complément 
au Rapport d'orientation que je vous 
demande d'adopter, avec tout le reste, par un 
vole massif, condition de Vautorité' dé cotre 
organisationdevant les collègues e t 
l'administration, le Parlement et l'opinion 
publique. 

E t le secrétaire général relit le texte ci-
dessous : .

Himiiimimiii iiiiiiiïiiiijiiïiiiiii

Le Bureau national confirme, devant le 
congrès, la volonté qui anime le S.G.E.N. 
depuis sa fondation, 

de faire de plus en plus, de l'enseigne­
ment public « par son seul rayonnement 
le lieu de rencontre fraternelle des Fran­
çais, maîtres et élèves de toutes origines et 
de toutes opinions » , 

et de s'opposer à « toute campagne, 
d'où qu'elle vienne, tendant à éloigner de 
l'enseignement public telle ou telle catégo­
rie de Français, maîtres ou élèves » (réso­
lution unanime du congrès de 1947) . 

Décidé à consacrer le principal des res­
sources humaines et matérielles du syndicat 
à l'action dans et pour le service public, 

le Bureau national compte sur l'appui 
de tous les responsables nationaux et lo­
caux pour ne pas laisser détourner leur 
énergie de cette tâche primordiale, rôle ir­
remplaçable du Syndicat général de l'Edu­
cation nationale ( C . F . T . C ) . 
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fitityc dec âeamd deyne 
LE RECRUTEMENT EN 1956 

Nos collègues auront trouvé, dans le précédent numéro du « S. U. », 
les positions du Congrès du S.G.E.N.' en matière de recrutement. Ces po­
sitions ont été prises en fonction de ce que nous pouvions savoir, à l'épo­
que, des intentions ministérielles, compte tenu des séances du Conseil d'en­
seignement du Second degré (22 mars) et du Conseil supérieur (23 mars). 

A l'heure actuelle, le seul texte officiel nouveau est l'arrêté du 28 mars, 
paru au « J . O. » le 29 —- c'est-à-dire le jour même de la clôture de no­
tre Congrès — ayant pour objet « l'ouverture d'une session exceptionnelle 
en vue du recrutement de professeurs certifiés de l'Enseignement du Second 
degré et de l'Enseignement technique ». Date d'ouverture de cette session : 
2 9 septembre. Conditions d'inscription : la possession à cette date de la 
licence d'enseignement correspondant à la section du concours pour lequel 
on s'inscrit. 

Nous avons, devant la brièveté de ce texte et le silence assuré autour 
de tous les autres problèmes du recrutement, demandé au cabinet du 
Ministre un certain nombre d'éclaircissements, ainsi qu'au ministre lui-
même. Ce texte officiel — le seul actuellement connu — doit être com­
plété de la façon suivante : 

1° Les reçus à la première session 1956 du CA.P.E.S. seront effective­
ment nommés dans un poste d'enseignement, où ils assureront un nombre 
d'heures de classe non encore fixé (de 10 à 1 4 )  . 

2° Aucune possibilité ne leur sera offerte d'opter pour le séjour d'un 
an dans un C.P.R. On craindrait une option massive en ce sens, qui rendrait 
illusoire le côté « réaliste » de la mesure. Cependant, certains candidats 
de juin seront déjà déclarés reçus à la session de septembre, et seront 
affectés dans un Centre pédagogique régional. 

3° On mettrait un point final au reliquat du « plan de liquidation » . 
4° La mise en place des C.R.E.M., I.P.P.E.S., E.N.R.... dont le nom 

définitif n'est pas encore arrêté, serait effective au 1 e r octobre 1956 
5° La situation des licenciés d'enseignement, actuellement utilisés 

comme A.E. ou M.A. serait « épongée » totalement : 
a) soit par titularisation immédiate, sur rapport d'I.G. ;
b) soit par titularisation rétroactive au 1-10-1956 de ceux qui n'au­ 

raient pas eu d'I. G., dès que celle-ci aurait pu avoir lieu ; 
c ) pour les autres, intégration dans les C.R.E.M., I.P.P.E.S., E.N.R. 

en direction du CA.P.E.S. 
A 

Voilà des mesures révolutionnaires, répondant d'une façon concrète et 
réaliste au problème terrible des besoins du Second degré en maîtres. Ces 
besoins sont immenses. Chiffrés par M. Brunold (C.E.S.D., 22 mars) à : 
2 600 postes budgétaires, le C.S.E.N. (23 mars) y ajoutait 1 600 postes 
dans l'enseignement technique et 200 postes dans les écoles normales. Notre 
collègue Bay pouvait, à bon droit, déclarer qu'en gros les besoins à satis­
faire se situaient aux environs de 5 000. Il est vraiment effarant de penser 
qu'on s'est laissé acculer à une pareille situation. Nous pouvons en toute 
conscience laver les Syndicats universitaires de tout reproche sur ce 
point. Depuis des années, ils n'ont cessé de jouer les Cassandre, sans j a ­
mais être entendus. Aujourd'hui, le réveil est brutal, brutales les mesures 
qu'il faut prendre en toute hâte. Pouvons-nous reprocher à l'actuel mi­
nistre de faire face à la situation et de vouloir enfin voir la réalité telle 
qu'elle se présente ? J e ne le pense pas. Qu'on retourne le problème comme 
l'on voudra ; que l'on regrette l'absence pour certains du stage dans les 

C.P.R. ; l'absence pour d'autres, d'un concours régulier, tous ces regrets 
sont platoniques. Si le Second degré veut faire face à ses obligations na­
tionales, et il ne peut pas ne pas y faire face -— il lui faut prendre des 
mesures draconiennes — j'allais dire : jacobines.

Pour nous, au S.G.E.N., nous nous réjouirons d'abord de la .chance 
offerte aux A.E. et M.A. licenciés. Cette titularisation envisagée nous est 
apparue, avec le temps, comme une mesure de justice, et nos Congrès de 
1955 et 1956 l'ont affirmé avec force. Il eut été par trop criant qu'on ou­
vrît tout large le CA.P.E.S. aux jeunes licenciés, encore tout frais de leurs 
études supérieures, et qu'on laissât tomber ceux qui, les années passées, 
avaient servi « au rabais » l'Education nationale, sans avoir la possibilité, 
du fait même des services qu'ils rendaient, de franchir les barrières trop 
haut placées des concours de recrutement. Nous suivrons de près les con­
ditions mises, dans la pratique, à leur titularisation. Nous pensons, en effet, 
que mieux qu'une simple inspection générale, une épreuve pédagogique 
analogue à celle de la partie pratique du CA.P.E.S. les aurait intronisés 
dans le corps professoral avec plus de solennité et sur une base juridique 
plus solide. Au moins pour les A.E. et M.A. de la métropole. Car pour ceux 
d'Algérie, le processus de titularisation aurait dû être plus simple encore. 

Il n'en reste pas moins qu'à nos yeux le courage que supposent de 
telles mesures n'exclut pas la possibilité de les rendre plus humaines en­
core, par un certain assouplissement. Nous craignons que l'entrée massive 
dans les cadres enseignants des reçus à la' session de juin ne détourne de 
la préparation à l'agrégation les meilleurs de nos licenciés, qui seront pris, 
l'an prochain, par un travail lourd et complexe : préparation des cours, 
contacts avec plusieurs conseillers pédagogiques, conférences, etc. Leurs 
occupations seront très certainement plus absorbantes encore que celles 
d'un stagiaire de C.P.R. — et l'on sait que celui-ci n'avait pas toujours la 
possibilité de mener de front son stage et la préparation à l'agrégation. 
Or, l'agrégation, devant cet apport massif de nouveaux certifiés, va avoir 
besoin plus que jamais de candidats de valeur, si, en effet, on veut, 
comme il est normal, maintenir dans le second degré la proportion tradi­
tionnelle d'agrégés, il sera nécessaire d'allonger là aussi les listes de reçus. 

Nous entrevoyons la possibilité, sur proposition du jury, de permettre 
l'entrée dans les C.P.R. de certains reçus de juin. Certains reçus de sep­
tembre, volontaires pour occuper immédiatement un poste, pourraient les 
suppléer dans les postes restés libres... Tout ceci est une question de mise 
en place. Nous savons que M. le Ministre n'est pas acquis à cette permuta­
tion. Mais il reste encore du temps d'ici octobre... 

II va être nécessaire d'autre part, de revoir l'organisation intérieure 
des C.P.R. Il semble en effet que les 1 000 stagiaires de 1955-56 aient 
épuisé les possibilités des Centres pédagogiques des diverses académies. Que 
sera-ce, s'ils doivent en absorber 1 500 ou plus ? Il faudra faire appel à 
des établissements autres que ceux des chef-lieux d'Académie, et toutes 
sortes de questions pratiques résulteront de cette nécessité. 

Enfin la modification profonde du régime du CA.P.E.S. 1956 exige 
la réouverture des listes d'inscription pour la session de juin. Les con­
ditions nouvelles du concours peuvent inciter en effet nombre de ceux 
qui n'avaient pas envisagé de s'y présenter à tenter leur chance. 

J . MOUSEL. 

Dispositions en faveur des étudiants 
rappelés sous les drapeaux 

Au moment de mettre sous presse, nous trouvons dans les journaux te 
communiqué ci-joint émanant du Ministère de l'Education nationale. Kous 
le publions tel quel et mus en ferons un commentaire dans le prochain 
mtsmàrn ilo. Svnrl ipa l i s i n e U n i v e r s i t a i r e : 

«..l" Les autorités militaires locales ont été 
priées par M. le Ministre de la Dé­fense 
nationale de prendre toutes disposi­tions 
pour que, dans tous les cas où les 
circonstances le permettront, des permis­
sions soient accordées aux étudiants rap­
pelés afin qu'ils puissent subir les épreu­ves 
des différents concours dans les cen­tres 
d'examens les plus voisins de leur 
résidence militaire, et les épreuves des 
examens de l'enseignement supérieur dans la 
faculté la plus rapprochée de cette rési­dence. 

« Dans le cas où le transfert du dos­sier 
(que les étudiants en cause sollici­teront de 
MM. les Recteurs pour les con­cours, de 
MM. les Doyens pour les exa­mens) n'aurait 
pu être effectué en temps utile, ou encore 
dans le cas où, par exem­ple, un changement 
de garnison aurait rendu inopérant le 
premier transfert, ces étudiants seront, dans 
tous les cas, auto­risés par les autorités 
administratives de l'éducation nationale à se 
présenter condi-tionnellement aux épreuves, 
les résultats ne prenant valeur définitif 
qu'après transfert et étude du dossier. 

« L'attention des jurys des examens 
sera spécialement appelée sur la situation de 
ces candidats qui n'auront pu achever leur 
préparation dans des conditions nor­males et 
qui, de ce fait, méritent une par­ticulière 
bienveillance. 

« Quant aux candidats aux concours 
d'enseignement, des mesures spéciales 
*ont à l'étude en ce qui les concerne, en 
vue de parer aux inconvénients de leur 
rappel. Ces mesures pourront consister, 
notamment, dans l'établissement d'un

classement spécial aux concours que leur 
situation militaire leur permettra, éven­
tuellement, d'affronter, et, pour ceux qui 
seront mis dans l'impossibilité de se pré­
senter, dans l'institution de sessions de 
remplacement, organisées après la libéra­
tion des contingents auxquels ils appar­
tiennent. 

« 2 ° Si, du fait des opérations enga­
gées en Algérie, certains étudiants rap­
pelés se trouvaient, par suite soit de 
l'inachèvement de leur préparation, soit 
du mouvement des unités militaires aux­
quelles ils appartiennent, hors d'état de 
se présenter à l'examen qu'ils avaient 
commencé de préparer, des sessions de 
remplacement seront également instituées 
à leur intention, après leur démobilisa­
tion. 

« Le cas échéant d'autres mesures {dis­
penses partielles de scolarité, inscriptions 
rétroactives et cumulatives) seront prises 
ultérieurement en faveur des intéressés, 
afin que leurs études soient interrompues 
aussi brièvement que possible. 

« De même, les candidats à des con­
cours de la fonction publique recevront  
l'autorisation, nonobstant tout dépasse­ment de l'âge limite d'admission, de su­
bir les épreuve de l'un des deux premiers 
concours qui seront ouverts, pour le recru­
tement aux mêmes emplois, postérieure­
ment à l'expiration de la période d'empê­ 
chement. M. le Secrétaire d'Etat à la  
fonction publique entend, en effet, élar­ 
gir dans un prochain projet de loi les dispositions du décret n" 55-1641 du 16 dé­ 

 cembre 1955. » 

STÉNODACTYLOGRAPHES 

Élections du 15 Mai 

aux Commissions Administratives Paritaires 

Nationales 

Liste présentée par le 

S. G. E. N. 
Mlle DULUC, Lycée Saint 

Louis, Paris (annexe Stâ  
nislas). 

Mlle MAILLIET, Lycée J . -B 
Say, Paris. 

Mlle CAILLE, Collège d€ 
jeunes filles, Courbevoie 

Mme EVRARD, Collège 
mixte, Abbeville. 

Mlle FOURNIER, Lycée de 
garçons, Reims. 

Mme NAUDIN née HARBEL, 
Lycée de jeunes filles, 
Poitiers. 

Mlle THOMAS, Lycée de 
garçons, Chambéry. 

Mlle WOLINSKI, Lycée 
mixte, Savigny-sur-Orge. 

Nous comptons sur tous nos adhérents pour faire connaître 
cette liste et faire voter S.G.E.N. dans tous les lycées et collèges. 

_ 
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C O N G R È S D E P O I T I E R S : 25-28 MARS 1956 
Compte rendu des réunions de la Section du Deuxième Degré 

La section du second degré s'est réunie le mardi 2 7 , de 9 heures à 12 heures, 
sous la «résidence de CLERFEUILLE (Poit iers) , le mardi, de 14 heures à 19 heures, 
sous ta même présidence, cette dernière séance pour le rote des motions. Le secrétariat 
de séance a été assuré par L E F E B V R E ( A . E . , Tourcoing) . 

Le travail a été sérieux et intensif. C'est ainsi que le Congrès a voté une proposi­
tion de NATANSON appuyé par CHALL1ER, lesquels ont demandé que chaque point du 
rapport du secrétaire de section soit accompagné d'un texte de motion, afin que, lors de 
la discussion dans tes congrès académiques, le travail de réflexion soit plus facile et l'éla­
boration de motions plus aisée par une discussion mieux orientée. 

Ce compte rendu se propose d'étudier les problèmes débattus dans l'ordre da 
lapport de MOUSEL et dans la mesure où ils ont fait l'objet de débats (cf . < S. U. » , 
8 février 1 9 5 6 , p. 1 0 - 1 1 )  . 

Les guillemets encadrent les mots, phrases ou expressions des orateurs. 

Nous rappelons que ta motion sur les nominations en Algérie, tes mations sur la 
recrutement, et les motions MI-SE ont para dans le n° 166 de « Syndicalisme Univer­
sitaire*». Nos camarades trouveront, à la suite du compte rendu, le texte groupa 
Mata « a l f a * w i a l i n a t 

O r g a n i s a t i o n d e la Sect ion d u 2 e D e g r é 

MOUSEL ne croit pas devoir ajouter quelque 
chose à son rapport. Il demande aux Académies 
de parier. 

Deux problèmes sont immédiatement soulevés. 

a) Mlle SINGER (Lil le) présente une motion de
LILLE. Elle demande que toutes les lettres et 
démarches. « ayant trait à des problèmes généraux 
soient signalées dans la chronique 2 e degré 
de « S. U, » . U n 'y a que ce moyen pour les syn­
diqués d'être tenus au courant de l 'action pro­
fessionnelle à .laquelle nombre de collègues sont 
at tachés. LABIGNE, comme MOUSEL, rappellent 
les termes du rapport et ne veulent pas faire de 
propagande personnelle. Cependant le Congrès una­
nime demande l'insertion dans c S . U  . » des lettres 
et démarches c d'ordre général » faites par le 
Secrétariat National. 

b) Le deuxième a suscité des discussions lan­
gues et animées. C'est Mlle SINGER (appuyée par 
DIEUDONNE) qui pose le problème : U faut 
un .« appareil permanent » à ta section du second 
degré, appareil central chargé notamment de l'in­
formation, du courrier e t des démarches au minis­
tère demandées par les collègues. LABIGNE rap­
pelle alors qu'un responsable administratif parisien 
existe,, mais pour l 'ensemble des catégories, alors 
qu'il en faudrait un par catégorie ; lui-même t B e 
peut pas prendre de nouvelles responsabilités na­
t i o n a l e s » , d'autant qu'il est déjà obligé d'écrire 
des articles pour plusieurs catégories. MOUSEL, 
de son co té , souligne que c 'es t la première année 
que le second degré a quelqu'un en la personne de 
Mlle T A B U R E T . Il est cependant nécessaire 
d'avoir un permanent au second degré. Les voya­ges 
de Mlle T A B U R E T dans les Académies de 
Nancy, de Montpellier, de Lille et de Toulouse 
ont été très profitables aussi bien aux Académies 
qu 'au Bureau National qui a ainsi reçu informations et 
éclaircissements. Faut-il qu'elle renonce à son rôle 
national pour être à Paris pendant tout son 
temps ? Il n 'y a qu'elle qui puisse répondre à 
ce t te question. Quoiqu'il en soit, MOUSEL est 
favorable à la création de cette permanence. Deux 

tendances s'affrontent dans la discussion, en s 'ap-
puyant sur des expériences différentes. D'une part, 
Mlle SINGER, appuyée par CHALL1ER (aidés de 
GOUNON et de R O U X E V I L L E ) disent : t Ce qui  

existe déjà doit bien marcher avant de faire autre 
chose ; il ne faut pas sacrifier les Académies 
qui marchent à celles qui ont besoin d'aide, les 
premières doivent être soutenues ; l'idéal serait un  
permanent et un itinérant ( c f . le premier d e g r é )  . 
Il ne faut pas que des collègues soient tentés de 
démissionner sous prétexte de ne pas avoir été 
bien « servis » . (TONNAIRE ( C , A . P .  ) rappelle 
qu'un collègue a démissionné parce qu'il n 'avait 
pas eu le temps de lui répondre) . 11 faut continuer 
à agir auprès de l'Administration pour obtenir de 
nouveaux détachements. On peut souhaiter que le 
second degré soit représenté dans l'appareil perma­
nent du S. G. E . N. à égalité avec le premier 
degré. 

En demandant si Melle T A B U R E T seraiti clouée s 
à P A R I S au cas où la proposition de Lille serait 
adoptée, B A R B O T T E ( S . A . de Montpellier), ap­
puyé par KUNTZ (Cle imon t ) , est amené à dé­
fendre le principe des visites : à l'appui de sa 
proposition, la « résurrection » de l 'Académie de 
Montpellier. 

Mlle DER1VIERE demande alors que les deux 
positions • contradictoires » (Mlle SINGER et 
B A R B O T T E ) s'harmonisent. Mlle GALMICHE se 
demande si les Académies non déshéritées n'ont 
pas aussi besoin des voyages de Mlle T A B U R E T . 
De son côté , Mlle T A B U R E T indique, à la de­
mande de LABIGNE, qu'elle ne conçoit son rôle 
qu'itinérant. 

Finalement, le Congrès unanime donne mandat 
à MOUSEL et LABIGNE d'obtenir un permanent 
du deuxième degré. 

N. B . —• Au cours de la discussion, R O Y E T 
(responsable national des S . G . ) avait demandé 
que les S. A . lui indiquent la liste des S. G. sus­
ceptibles d'adhérer au Syndicat. 

P r o b l è m e s a lgér iens 

La discussion sur ces problèmes a -été un des 
moments les plus importants de la réunion du 
Second Degré. 

MOUSEL rappelle le fait des nominations de 
jeunes en Algérie et l'attitude du B . N. à ce 
sujet. Il ne veut pas que l 'on fasse endosser aux 
Commissions Paritaires la responsabilité de ces 
nominations. D'autre part , il ne veut absolument 
pas contester la nécessité de maintenir en Algérie 
l'enseignement public français. La motion du Co­
mité National, soumise au Congrès, essaye de ré­
soudre le dilemne. Il réclamme pour les jeunes en­
voyés l'an dernier en Algérie le droit de demander 
leur rapatriement dans la Métropole. TONNAIRE 
réclame le même droit pour tous les enseignants. 
TONNAIRE regrette que MOUSEL n'ait pas lai t 
allusion à la réunion des élus aux C. A  . P . ( fé ­
vrier à Paris) au cours de laquelle des critiques 
ont été apportées aux décisions du Comité Natio­nal 
de décembre. Pour sa part, il n ' a jamais ac ­cepté 
pleinement les décisions:du Comité National auquel 
il n'avait pu assister. U critique la phrase qui rend 
compte audit Comité de l'intervention de HENTZ, 
lequel demandait que le Congrès de Poi­tiers fixe 
l'attitude des représentants du S .G.E.N. aux C .A.P . 
de septembre prochain (HENTZ préci­sera par la 
suite que le texte publié a dépassé sa pensée ) . Aux 
C. A. P . , TONNAIRE rappelle qu'il est le 
représentant de tout le personnel et non du 
syndicat : il ne conçoit pas qu'un syndicat puisse 
donner aux élus des mandats impératifs ; aux 
C. A. P . , il faut prendre des décisions et des 
responsabilités ; il faut dire. oui ou non ie plus 
souvent selon sa conscience. Pour les nominations 
en Algérie, le problème était simple :

— Ou bien il y a des volontaire 0 • 

— Ou il n'y en a pas —: cas quasi général. 
S ' i l n 'y en a pas,-i l-faut envoyer des gens d'of­

fice. Qui > Les jeunes qui reçoivent leur première 
nomination, ou alors instituer un tour de service ; 
on peut d'ailleurs tenir compte de la situation des 
mariés. 

Dans la pratique, comment faire ? Et n'oublions 
pas qu'un fonctionnaire qui débute n ' a , adminis-
trativement parlant, pas de droits avant son ins­
tallation. 

MOUSEL, mis en cause par le reproche de TON­
NAIRE, déclare que le seul fait d'ouvrir le débat 
prouve sa volonté de ne rien escamoter. Il rappelle 
que c 'es t à la demande de V U R P A S que la ques­
tion est soulevée au Congrès. Il précise que la 
motion du C. N. ne donne pas un mandat impé­
ratif. Il distingue deux fonctions dans la représen­
tation paritaire : d'une part, il faut travailler avec 
l'Administration ; d'autre part, il ne faut pas en­
dosser ses responsabilités. MOUSEL ne veut en 
aucun cas blâmer ce qui a été fait aux C. A  . P . 
de 1955 , mais veut que le problème soit reposé et 
étudié. A ce problème humain que constituent les 
nominations en Algérie doit correspondre une po­
sition syndicale claire. Il faut utiliser tous les 
moyens syndicaux pour éviter le renouvellement de 
ce qui s 'est passé. Le Ministre doit avoir des 
moyens concrets pour susciter des volontaires et 
ne pas compter sur les représentants aux C. A. P . 
pour l'approuver s'il ne le fait pas. De plus, que 
compte faire l'Administration pour le rapatriement 
des anciens, de ceux qui sont là-bas depuis une 
ou plusieurs années ? . . . Il y a plus : une lettre 
de Boufarik précise que huit professeurs sont inté­
grés dans une unité territoriale. Une nuit par se­
maine, ils doivent monter la garde : ils sont 
n coupés » (s ic) de leurs collègues musulmans ; 
il ne faut pas qu'il y ait confusion entre le Fran­
çais qui enseigne e t le Français qui 'monte là 
garde. MOUSEL croit que l 'action passée e%t un 

scandale : il y a un problème psychologique, sut 
tout pour les jeunes filles, pour lesquelles uni 
nomination en Algérie a été la cause d'un < écrou 
lement intérieur » . . 

Mlle MORIN (stagiaire Montpellier) approuvi 
l'attitude de MOUSEL à l 'audience ministérielle 
du 17 février ( c f  . t S. U  . » n° 164, 2 9 
féviiei 1956 , p. 5 ) et ne veut en aucune 
façon fairt quelque reproche aux élus des C. 
A  . P . Elle rap pelle les arguments qui ont été 
évoqués lors d'un« visite au recteur de 
Montpellier, notamment le fai que, pour des 
stagiaires qui ont passé le concour; pour 
améliorer leur situation d 'A . E . , une nomi­nation 
en Algérie constitue une « punition » . 

B A R B O T T E regrette que de nombreux Montpel-
liérains aient été envoyés en Algérie et remarque 
que l'envoi en Algérie a un caractère immoral poui 
des reçus au concours : à un concours ne doil 
pas correspondre une • récompense négative ». 
L'envoi en Algérie constitue un i honneur et une 
disgrâce » : il faut l 'accompagner d'avantages m-a 
sériels et moraux. 

R A U B E R ( A . E . à Bl ida) apporte quelques élé­
ments et précise : ea Algérie, il y a 139 postes qui 
ne sont pas pourvus ; on a fait appel aux gardes 
mobiles, aux pharmaciens. Les A  . E. en fonction 
n'ont pas la possibilité de préparer les concours 
à cause de l'éloignement de la Facul té , du service 
surchargé ( jusqu 'à 2 2 heures d e service d'ensei­
gnement par semaine) et de l'insécurité des trans­
ports, il faut, selon lui, lier les problèmes de la 
défense de renseignement public et les mauvaises 
conditions de service des A . E . et M. A. 

Mme BOUYGARD (stag. Bordeaux) indique que 
les stagiaires ont envisagé de démissionner s'ils 
étaient envoyés en Algérie. GODEFROID, au nom 
des A . E . , approuverait et encouragerait une telle 
attitude. 

Après ces interventions de métropolitains qui 
ont insisté sur les aspects tragiques de, la situa­
tion, mais vus de France, VENDEVELLE (Alger) 
t s'étonne des craintes des collègues jeunes et 
futurs » . « Avons-nous les yeux si hagards et la 
figure si émaciée ?  » La situation est troublée, 
c 'est un fait. Mais les difficultés ne sont pas nou­
velles : le logement est un problème difficile de­
puis 1945 ; et , sur le plan professionnel, l'indis­
cipline sera implacable pour le professeur qui n'a 
pas assez d'autorité. L'Académie d'Alger est la 
nième Académie de France et donc les conditions 
de recrutement doivent être les mêmes que dans 
la Métropole ; or, il y a dans l 'Académie d'Alger 
50 lycées et collèges dont les classes sont sur­
chargées et 6 0 0 postes non pourvus. Si le recru­
tement est impossible, qui va dispenser la culture 
qui doit être le lien des deux communautés ? Et 
n 'oublions pas la dette de la Métropole : « Les 
événements de 1942 à 1945 m'ont conduit d'Alger 
en Italie, puis eh Provence, puis en Allemagne 
en passant par l 'Alsace. » (Applaudissements.) 

Enfin, si les nominations échappaient à l 'Educa­
tion Nationale pour dépendre d'un autre minis­
tère, nous ne resterions plus en Algérie : t Ce 
serait alors très grave. » 

Quelques éléments se sont dégagés de la dis­
cussion ; le plus original est celui proposé par 
Mlle SINGER (L i l l e ) . Il s 'agirait d'instituer une 
triple liste d'admission aux concours, une pour 
la Métropole, une pour l 'Algérie, une pour l 'Outre-Mer 
(ce serait le même principe que pour lea 
concours d'entrée aux grandes écoles scienti­
fiques) . 

L'autre élément est le droit à mutation des col­
lègues d'Algérie, au même titre que les collègues 
en fonction dans la Métropole. Les termes de ta 
motion ont été 'longuement discutés et la motion 
est votée dans les conditions suivantes : . 

A R T I C L E S SOUMIS AU V O T E POUR : CONTRE ABSTENTIONS 

Unanimité 0 
Unanimité 1 

..... Unanimité 1 
Sa suppression est votée 

[ Solutions pratiques » . 
r — Unanimité 0 

il s'agit des modifications apportées au texte 
de la motion du C. N. de décembre.) 
2 ° — Unanimité 9 

18 
6 0 

4* — Unanimité 1 
5 * — modifié . . . . . Unanimité 1 

Unanimité 0 
(Discussion sur le terme a affectation spé-

ciale » . ) 

L'ensemble est voté à l'unanimité moins quatre abstentions. 

(Voir • S . U . » , 1 6 6 . ) 

R e c r u t e m e n t e t concours 

a ) Projets ministériels. — MOUSEL prend 
d'abord la parole. Il souligne à quel point la si­
tuation est mouvante puisque, au moment où le 
rapport lut écrit , on était dans le vide, l'ancien 
ministre n 'ayant rien prévu. Le nouveau ministre 
«v ien t de se réve i l le r» . Il veut amener la Di­
rection da Second Degré, dans l 'exposé des mo­
tifs, à prendre pins nettement conscience des « 
trous » , de la crise du recrutement (MOUSEL 
cite des chiff res) . 

MOUSEL vient alors aux traits essentiels du 
projet Billières, instituant un concours à double 
session ; 

— Les reçus de juin seraient affectés direc­
tement à un poste d'enseignement. lis auraient un 
service réduit leur permettant d'aller suivre des 
conférences pédagogiques et seraient aidés par des 
conseillers pédagogiques ; 

— En septembre, les reçus entreraient dans les 
C . P . R . pour un stage identique à celui des années 
précédentes. Tous les licenciés, y compris ceux 
de 1956 , pourraient passer le concours.

Les reçus de juin seraient affectés dans les 
villes provinciales proches des villes de Faculté. 

D'autre part, ie ministre en terminerait avec le 
plan de liquidation ; enfin, si les Finances accep­
taient, seraient mises en place les première et 
deuxième années des I. P . R  . 

Ce projet a été repoussé à la quasi-unanimité 
au Conseil de rEnseignement du Second Degré. 
Mais il a eu une très légère majorité au Conseil 
supérieur, quoique le vote n'ait pas été exprimé 
nettement sur la question du stage. 

Qu*adviendra-t-ii du projet ? La question étant 
posée, le Congrès doit prendre position. MOUSEL 
pense qu'il ne faut pas le refuser purement et 
simplement ; il faut maintenir les solutions pro­
posées par le S .G.E.N. , notamment des titu'ari-
sations massives et le concours interne sous forme 
d'épreuves pédagogiques. 

GODEFROID apporte alors le point de vue des f\. 
E . sur le projet B ILLERES. Il faut, selon lui. 

songer au travail que représente pour les A. E . la 
préparation d'un concours en septembre. Même en 
travaillant pendant les vacances, ils risquent d'être c 
collés * ; d'autre part, les jurys admettront-ils 
autant de candidats qu'il y aura de postes au 
concours et ne mettront-ils pas une fois de plus 
trop de notes au-dessous de la moyenne } (Dans 

la discussion, GRAND (Di jon ) , en tant que mem­
bre du jury, fait des réserves à cette assertion.) 
GODEFROID rappelle que de nombreux A. E . tien­
nent au stage en vue de la préparation de l'agré­
gation. Toutes ces considérations justifient l'oppo* 
sition des A. E . au projet ministériel. 

L'ntervention de B1ANCHI (Bordeaux) va dans 
le même sens que celle de Godefroid. Selon lui,
la session de septembre est un non-sens. Si la pré­

 

paration d'un examen en septembre est possible 
au niveau de la licence, elle est illusoire au niveau 
d'un concours. Les recalés de juin pourront-ils 
faire des reçus de septembre ? Le Congrès de Bor­
deaux est partisan d'un double concours dont l'un 
serait un concours interne, comportant uniquement 
les épreuves pratiques, réservé aux A . E . et M. A. 

Mlle MORIN (Montpellier) demande que les 
« liquidables » le soient sur place, où souvent ils 
ont famille et logement. 

Cependant, GUIEU demande, pour sa part, que 
la session de septembre soit la première forme 
du concours interne, préconisé par le S .G.E.N. , et 
que l'on tienne compte des années passées à pré­
parer le C . A . P . E . S . , actuellement concours dé 
niveau, et non concours de classement des licen­

ciés comme ¡1 se devrait.

DEiM/Ul (Grenoble) souhaiterait que tous les 
postes soient attribués avec report des postes.dans
une autre discipline quand le niveau des candidats,

 

est trop bas dans une discipline. 

MOUSEL constate alors que ces critiques, si 
justifiées qu'elles soient, amèneraient à définir 
une position totalement négative vis-à-vis des pro­
jets ministériels,. 11 demande que la porte ne. 
soit pas totalement fermée. 

GODEFROID' propose alors e t défend une mb- ' 
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tion rédigée par le» A. E . et M. A. *jui va dam 
le sens de la demande de MOUSEL : 

1. — 1° Unanimité ;
2 ° Unanimité ; 
3° Unanimité ; 
4° Unanimité ; 
5 ° Unanimité. 

IL — Unanimité - 1 voix contre. 

b) C. P . R. — Joint au vote de la motion des
A. E . , motion fixant l'attitude syndicale vis à-vji 
des projets ministériels, le vote de la motion pré 
tentée par les stagiaires du C. A. P . E . S . n*J 
guère soulevé de discussion, sauf sur un pomi

-dont nous rendons compte ensuite, pour plus d« 
clarté dans le compte rendu. Tous les article) 
ont été votés à l'unanimité.

c ) A. E . et M. A. (voir les motions, « S . U . », 
n° 1 6 6 ) . — De même, les ar tc les des motions pro­
posées par les A. E . ont été votés à l'unanimité, s 
l'exception de l 'article 4 de la première motior 
qui a soulevé des discussions. Cet article a étt 
voté à l'unanimité moins 4 voix contre. Il esl 
ainsi rédigé . 

k L'instauration d'un C . A . P . E . S . interne 
nous amène à envisager en faveur des certifiés 
actuelî des mesures compensatoires qui seraient à 
étudier, mais qui ne seraient en aucun cas 
d'ordre indi-ci'aire afin de ne pas créer une 
nouvelle catégorie. » 

De leur, côté, les stagiaires du C. A. P . E . S, 
avaient demandé, sous une forme plus brutale, 
l'étude de mesures compensatoires. Cette propo­
sition fut refusée par 2 8 voix contre 12 et 29 ab­
stentions. Parmi les mesures compensatoires envi­
sagées, il y avait une promotion d'échelon, dei 
priorités dans les mutations (Mlle GALMICHE), 

Sur ce dernier point, Mlle SINGER fait observer 
que cette priorité a été appliquée dans les faits 
pendant au moins les deux années où elle a siégé 
dans les commissions paritaires. Diverses questions 
sont posées, notamment par BESANÇON, pour 
savoir si ces mesures auraient un effet rétroactif 
et si elles ne risquaient pas de peser sur toute 
la carrière des nouveaux professeurs. Aucune ré­
ponse précise n'est apportée à ces questions. 

Le principe des mesures compensatoires est dé­
fendu par OMNES, BOUVARD demande que soient 
sauvegardés les intérêts des certifiés. GODEFROID 
et MOUSEL, conscients d'appartenir à un 
Syndi­cat général, sont favorables à ce principe 
par tac­tique, les certifiés n'ayant alors aucune 
excuse de ne pas appuyer les A. E . et M. A. 
dans leur dé­marches pour accéder aux postes 
d'enseignement. 

D'un avis contraire est TONNAIRE qui refuse 
ce principe par hostilité à l'esprit de catégorie. 

De même, BERNARD ( A . E . Fontenay-le-Comte) 
est contre toute discrimination et prend l'exemple 
des instituteurs : fait-on une discrim nation entre 
les instituteurs sortis de l 'Ecole normale et ceux 
qui sont titularisés après des stages ? 

Mlle SINGER reprend les idées exprimées par 
LABIGNE, CHALLIER, L E F E B V R E et propose la 
rédaction adoptée dans les conditions dites plus 
haut. 

e ) Motions présentées par les M. I.. et S . E .
(voir « S. U . » , n° 1 6 6 ) . 

Ces motions n'ont guère suscité de débats. Elles 
reconduisent en partie les motions votées à Gre­
noble en 1 9 5 5 . Le tableau des votes est le suivant : 

Motion principale
Complément de la motion principale

I Unanimité. 
| Unanimité, sauf une voix contre. 

(QUENU a demandé si R O Y E T était d 'accord 
pour demander trois jours consécutifs de 
liberté.) 

Unanimité.
Unanimité.

Unanimité.

Assistants étrangers
Surveillance en Allemagne
Position vis-à-vis des circulaires du 2 3 novembre 

et problèmes qu'elles posent
Sessions spéciales (modifié) Unanimité.

Des discussions se sont élevées au sujet de Pal-
location d'études. Selon Mlle SINGER, l 'allocation 
d'études est une « revendication bourgeoise » , car 
les enfants d'ouvriers pourraient sans doute, grâce 
à elle, suivre les cours de Faculté ; ils sont arrêtés 
auparavant parce qu'ils ne peuvent pas aller au 
lycée ou au collège, l'enseignement secondaire 
n'étant pas démocratisé. 

B A R B O T T E fait observer que l'octroi de bourses 
suppose une sélection et que le barème actuel est 
trop basé sur les ressources de la famille e t , 
« ipso facto », pas assez sur la valeur du boursier. 

MOUSEL intervient alors e t rappelle que le pro­
blème de la démocratisation de l'enseignement doit 
correspondre à des besoins dans le Second Degré 
et à une aide dans le Supérieur. CHALLIER pro­
pose une motion que MOUSEL est d 'accord pour 
voter et qui fait allusion à des positions diffé­
rentes entre le S .G.E.N. et la C . F . T . C Elle restera 
interne, jusqu'après le Congrès de l 'U.N.E.F. de 
Strasbourg où HENTZ représentera le S .G.E.N. 
Auparavant il est entendu que MOUSEL s'entendra 
avec LEVARD pour harmoniser si possible les 
positions. La proposition de CHALLIER est votée 
à l'unanimité, moins deux abstentions. 

ORGANISATION DE L'ANNÉE SCOLAIRE 
LABIGNE donne la parole aux Académies. 

Les interventions se rapportent au régime de 
travail du I e r au 15 juillet, à la date des 
examens, au • régime des vacances, aux écritures, aux conseils 
d'enseignement de 6 e et 5 e .

a) Activités dirigées du 1 e r au 15 juillet. —
BIANCH1 (Bordeaux) et MARTELET (Besan­ 

çon) sont partisans de la suppression de ces acti­
vités dirigées. Ils reprennent les termes du rapport 
de MOUSEL. Mlle SINGER demande pour sa part 
que soit nettement défini le régime en question, 
s'il est maintenu : les élèves sont-ils tenus à une 
présence avec dispense facultative ou peuvent-ils 
se considérer en vacances avec une présence facul­
tative ? Les deux solutions ont été adoptées suivant 
les chefs d'établissement. De plus, elle pense qu'il 
faut s'opposer à toute activité extra-scolaire dans 
cette période. La motion de Mlle SINGER est 
votée à l'unanimité. 

Pour fixer ce régime de fin d'année, DIEU-
DONNE demande que toutes les distributions de 
prix soient achevées le 3 0 juin au soir (ceci no­
tamment pour les collègues qui ont un service 
d'examen en septembre) . 

TONNAIRE marque alors son opposition à la 
signature du procès-verbal. Sa signification est 
dérisoire puisque les collègues retenus aux examens 
en sont dispensés. Les additifs à la motion de 
Mlle SINGER, demandés par DIEUDONNE et 
TONNAIRE, sont votés à, l'unanimité. 

b) Au sujet de la date des examens. — CHAL­
LIER considère que les dates retenues pour le 
baccalauréat en 1956 représentent une solution dë 

x

bon sens.
~ 

M A R T E L E ! demande que ta date ne soit fixée 
qu'après enquête dans les services organisateurs et 
•e plaint de l'organisation vétusté de Besançon. 
LABIGNE lui répond de suite sur ce point et rap­
pelle sa circulaire à ce sujet ; il précise qu'il n 'a 
reçu aucune réponse, pas même de Besançon. 

La motion déposée par Mlle SINGER est votée 
• l'unanimité.

c) Régime des vacances. — CHALLIER pré­ 
sente une motion de Grenoble dont le premier 
Paragraphe demande que les grandes vacances 
•oient moins longues tandis que les petits congés
•eraient allongés. Ce paragraphe est voté par 
13 voix contre 2 et 2 abstentions. 

CHALLIER demande aussi que les vacances ne 
•oient pas nécessairement fixées aux mêmes dates 
dans toutes les Académies ; proposition votée par 
Il voix contre 6 et 5 abstentions. 

Mais l'article de sa motion, relatif aux vacances 
* **ige on d'hiver, sur laquelle DIEUDONNE 
«mande des précisions en même temps qu'il

souligne l'ampleur du problème, est refusé par 
8 voix contre 6 et 6 abstentions. 

Dans, la discussion, a été évoquée la nécessité 
de congé au Mardi-gras. LETOQUART a parlé 
de la « stupidité du deuxième trimestre 1955 
1956 » . Mlle SINGER, appuyée par DIEUDON­NE 
et Mlle D E R I V I E R E , a demandé le maintien de 
trois jours de congé au Mardi-gras, quelle que 
soit la date de Pâques. CHALLIER demande huit 
jours. Mais aucune motion n'est déposée, la 
Commission Pédagogique devant discuter égale­
ment du problème. 

d) Ecritures ; moyennes de notes. — La mo­
tion présentée par CLERMONT est votée à l'unani­
mité moins une abstention. 

D'autre part, HENTZ, vigoureusement appuyé 
par CHALLIER, dépose une motion relative aux 
écritures faites par les A. E . M A R T E L E T demande 
que ce ne soit pas les M. I . et les S. E . qui su­
bissent le contre-coup, mais que cela se traduise 
par un accroissement du nombre des dames secré­
taires ( L A B I G N E ) . La motion est votée à l 'una­
nimité. 

e) Deux motions n'ont guère soulevé de dis­
cussion et ont été votées à l'unanimité : 

— Motion de NATANSON (Caen) sur les heu­res 
supplémentaires. ROUXEVILLE signale le dan­ger : 
les Finances songeraient à diminuer la valeur de 
service des heures dues quand il s'agirait d'un 
enseignement bissé ; 

— Motion présentée par DESRUMAUX ( L i l l e ) , 
relative aux heures de travaux dirigés et conseils 
de classe. 

f) Enfin, le mercredi après-midi, lors du vote 
des motions, MOUSEL, qui avait entendu le rap­
port de LETOQUART à la Commission Pédago­
gique et la discussion qu'il a provoquée, a proposé le 
texte d'une motion qui a été votée à l'unanimité. 

Correspondance 
avec tes élus des CAP. 
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PROMOTIONS ET NOTATION 
a ) Au sujet de l'Inspection Générale, it's ora 

teurs ont évoqué des cas particuliers dont LABI­
GNE a pris bonne note. DIEUDONNE intervient 
pour rappeler une revendication déjà ancienne : 
qu'il y ait une liste d'aptitude des I. G. et recru­
tement par cooptation. 

b) Pour les Promotions et la Notation, MOUSEL a 
été d 'accord avec L E F E V R E pour reconnaître que 
l'intérêt porté par les collègues .dans leur 
ensemble à ces questions a entraîné une confusion 
certaine dans le débat. II ne peut donc pas être 
question de faire un compte rendu analytique, 
mais de présenter les positions prises et défendues 
par les divers et nombreux orateurs. Au début, 

TONNAIRE, puis R O U X E V I L L E , et LABIGNE, 
ont rappelé les idées essentielles de leurs artic'es 
de a S. U. » et le but de leurs démarches. 

— Une première série d'interventions ont trait 
au système actuel de Notation. La motion de 
Mlle SINGER demandant la commun cation des 
notes quinze jours - avant la réunion des C. A. P . 
académiques est votée à l 'unaninrté ; de même 
la motion de TONNAIRE sur la confusion des notes 
pédagogiques et des notes administratives. 

— Etude d'autres systèmes. — Il a été proposé 
l'abandon de la notation chiffrée ( M A R T E L E T 
et BLANCHI), proposition votée à l'unanimité

moins une voix (Grenoble) , qui prétend que la 
note chiffrée « oblige à expliciter » l'appréciation 
du rapport. 

A M A R T E L E T , qui demande que chaque supé­
rieur (chef d'établissement, inspecteur académique, 
recteur) donne une note et qu'ainsi chacun prenne 
ses responsabilités, Mlle SINGER répond qu'il n'y 
a pas d'intérêt à multiplier les notations, chaque 
notateur ayant son barème. M A R T E L E T s'incline 
devant cet argument, mais demande que les rap­
ports des chefs d'établissement soient communiqués 
aux intéressés. C'est aussi l 'avis de M i e GAL­
MICHE. 

— L'ancien système de notation en quatre grou­
pes a été défendu par Mlle SINGER, GRAND, 
BIANCHI, Mlle DERIV IERE, et fait l 'objet d'une 
motion (unanimité moins une abstention) in'erne 
qui donne madat au Bureau d'étudier la possibilité 
de le remettre en vigueur. 

Une autre motion présentée par HENTZ demande 
au Bureau d'étudier la question d'une suppression 
éventuelle des promotions au choix, si l 'L G . , 
que MOUSEL . trouve t de plus en plus fantai­
siste », n'est pas amenée rapidement à remplir 
strictement, le rôle qui doit être le sien et que  
rappelle la motion n° 4 . 

LES STATUTS EN SOUFFRANCE 
GODEFROID demande que le Bureau National 

réclame par priorité le vote d'un statut de l'Edu­
cation Nationale, afin que les catégories puissent 
prendre position en fonction de la connaissance du 
statut des autres catégories. 

Caen dépose alors une motion relative au lieu de 
résidence, motion votée à l'unanimité. 

Est alors évoqué le statut des dames secrétaires. Un 
dialogue technique s'engage entre GOUNON et 
LABIGNE. L'un est l 'autre acceptent la motion ci-
jointe, votée à l'unanimité : il s'agit en effet 
d'empêcher que les dames secrétaires recrutées 
avant la sortie du statut ne soient lésées sous 
prétexte qu'elles ne sont pas titulaires du bacca­
lauréat. 

R O Y E T présente et défend alors sa motion 
relative aux surveillants généraux. Des modifi­
cations de rédaction sont demandées par 
ROUXEVILLE, par GODEFROID — qui insiste 
sur la nécessité pour les surveillants d'avoir été A 
E et d'avoir enseigné comme A E — par 
Mlle BOULIER qui demande qu'il y ait indemnité 
compensatoire pour les surveillantes générales, 
qui ne sont pas logées dans l'établissement. La 
motion ainsi modifiée, est votée à l'unanimité 
moins une voix, celle de Strasbourg, parce qu'il est 
contre l 'indice pondéré, et qu'il lie cette 
question à celle qui est débattue. 

MOUSEL intervient alors : « Il est navrant 
de penser qu'il n 'y a pas de statut de la Fonc­tion 
enseignante » ; ainsi, des problèmes aussi 
importants que les congés d e . maladie ou les 
sanctions disciplinaires ne sont pas résolus^ Ceci est 
d'autant plus grave que le Conseil d 'Eta t a refusé 
le statut des fonctionnaires pour la Fonc­

tion enseignante. L'action à mener est de faire 
pression sur le Ministère. 

TONNAIRE pense que c 'es t sur la F : E . N. 
qu'il faut faire pression ; celle-ci ayant montré 
sa mauvaise volonté d'aboutir dans les .discus­
sions. 

MOUSEL demande l'avis du Congrès sur 
l'attitude du B . N. ; il y a du travail de fait, 
mais il reste des difficultés, notamment pour 
l'obligation de résidence. 

HENTZ, reprenant les termes de TONNAIRE, 
demande qu'on mette la F . E . N. devants ses 
responsabilités en proposant une action commune pour 
faire aboutir le statut. MOUSEL dit que l'on peut faire 
un vœu en ce sens. 

ROUXEVILLE montre alors qu'il n'y a pas 
d 'accord entre la F . E . N. et le S . G. E . N.. no­
tamment - sur les organismes statutaires ; la 
F . E . N. est pour une représentation majoritaire, 
tandis que le S. G. E . N. est attaché à la pro­
portionnelle. ROUXEVILLE pense que l'on peut 
faire la liste des articles dont on demandera 
dérogation par rapport au statut des fonction­
naires. MOUSEL est d 'accord avec R O U X E V I L L E 
et présente sa motion qui est adoptée à l 'una­
nimité. 

Enfin JEAN (Oran) soulève la question du 
statut des services économiques ; ne pourrait-il 
y avoir validation des services antérieurs, ceux 
accomplis en tant que MI, par exemple ? 

MALPHETTES répond que, pour les services 
économiques, le statut est celui de la Fonction 
publique, lequel ne prévoit pas cet te validation. 
MALPHETTES dépose sa motion re'ative aux 
services économiques, motion votée à l'unanimité. 

I FS Г A P 
CHALLIER a émis le vœu que soient supprimée! les 

distinctions entre disciplines (lettres et scien­ces) et 
entre sexes (hommes et femmes), — distinctions selon 
lui dépassées. TONNAIRE, ap­puyé par R O U X E V I L L E 
réplique que le syslèmï 

présente des avantages dans les représentations 
paritaires, notamment chez les administrateurs. 

CLERMONT dépose alors une motion qui est 
adopée à l'unanimité moins une voix ( B A R ­
B O T T E ) . 

С ON CL US ION 
II n 'est peut-être pas de meilleure conclusion 

à ce compte rendu que de rappeler les éléments 
de la discussion relative aux élections, lesquelles 
sont le baromètre de l 'audience du S. G. E . N. 
chez nos collègues. 

MOUSEL constate qu'il y a dans l'ensemble 
une légère baisse : 1 % . Cette baisse n'est pas 
catastrophique, et il y ' a lieu, pense-t-il, d 'être 
assez optimiste. Seules les Académies peuvent 
donner les éléments d'une explication. 

La baisse chez les agrégés est constatée par 
CHALLIER, VANDEVELLE, NATANSON, 
BIAN­CHI. 

Les jeunes posent un problème interprété de 
différentes façons : NATANSON constate une aug­
mentation de 20 % dans l 'Académie de Caen 
et lie ce succès à la question de l'orientation 
générale du syndicat. CHALLIER constate, lui, 
que les jeunes ne votent pas ; maïs VANDEVELLE 
croit que cette augmentation est due au renfor­
cement des catégories (certifiés - A . E . ) ; HENTZ 
constate qu'il y a moindre progression en S . G. 
E  . N. qu'au S . N. E . S . , parce que les 
jeunes sont syndiqués au S. N. E . S . dans les 
centres pédagogiques régionaux. 

GRAND se place, lui, sur un plan général ; il 
croit qu'il y a évolution de la mentalité des 
collègues, c Les choses sont clarifiées. » II ne 
faut pas se faire d'illusion sur le prestige per­
sonnel. 

TONNAIRE croit que la baisse est la manifes­
tation d'un courant plus profond. Il s'agit d'une 
question d 'organisation interne. Il faut refaire les 
réunions des secrétaires académiques qui se te­
naient en novembre et où était discuté la vie 
revendicative du syndicat. Pour que le S. G. E . N. 

conserve son audience ou l'élargisse, il faut revoir 
très sérieusement la question de l 'organisation du 
syndicat, du 2 e degré en particulier. 

Compte rendu des séances, établi : par 
Etienne LEFEBVRE ( A . E . Lycée de 
Tourcoing) . 

Soyez documentés 
• 

VADE-MECUM des personnels 
enseignants 
2* Degré et E .T. 

(M.!, et S .E. , A .E., C .A.P .E .S . , s tatut , trai­
tements, Sécurité^ sociale, retrai tes) 

7* Edition — Textes à jour au 1 e r janvier 56 
L'exemplaire : 200 francs . Port ; 30 francs 

VADE-MECUM des personnels 
non-enseignants 

Agents, personnel économique, person ne) 
administrat i f , personnel de bureau, adminis­
trat ion académique, trai tements , Sécurité 

sociale, retraites) 

2« Edition Textes à jour au 1* octobre 
55 L'exemplaire i 200 francs . Port : 15 
francs 

• 
GOUNON, 33, av . Suzanne, La Madeleine 

(Nord) — C.G.P. Lille 620-56 
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L E S M O T I O N S 

Nous sommes obligés de reporter 
au n" 168 la publication des motions 
de catégories, ainsi que l'article de 
ROYET, présentant les travaux des 
surveillants généraux au congrès de 
Poitiers. 

MOTION Ha 1 

S T A T U T G E N E R A L 

DE L A F O N C T I O N E N S E I G N A N T E 

L e C o n g r è s . . . 

D e v a n t les dif f icultés et les a m b i g u ï t é : 
s e t r o u v e ,lesquellesa c t u e l l e s dons   dt po in t d e vue 

s t a t u t a i r e , le personne l ensei­g n a n t p a  r 
s u i t e d e la confus ion ex i s tant e n t r e 
l 'ancien s y s t è m e e t le S t a t u t g é n é r a d e s 
f o n c t i o n n a i r e s , 

p r o t e s t e c o n t r e ' a n o n - c o n v o c a t i o n du C o ­
m i t  é t e c h n i q u e minis tér ie l a u x fins 
d ' é t a ­b l i s sement d'un s t a t u t g é n é r a l d e la 
f o n c ­ condi t ion indispensable t i o n e n s e i g n a n t e , 

p o u r la définit ion des droits e t devoirs 
d e c a t é g o r i e c h o q u e  d ' e n s e i g n a n t  s a u 
m o y e n d e s t a t u t s par t i cu l i er s , 

d e m a n d e , e n a t t e n d a n t , l ' é tab l i s sement pa i 
l e m i n i s t è r e , d e le l iste des a r t i c l e s du 
S t a t u t g é n é r a l de la Fonc t ion publ ique poui 
lesquels il e n t e n d d e m a n d e r d é r o g a t i o n , 

M O T I O N № 2 

N O T A T I O N D U PERSONNEL 

L e c o n g r è s national du S .G.E .N. Second 
degré, réuni le 28 avril, à Poitiers, 
constate une fois de plus l'inégalité des 
barèmes de notation tant pour les notes 
pédagogiques que pour les notes adminis­
tratives, et demande, en conséquence, que 
soit abandonnée toute notation chiffrée 
dont l'utilisation ses! révélée, à l'expérien­ce, 
difficile pour les représentants du per­sonnel 
aux C.A.P. , 

réclame, tant que subsistera le système ac­
tuel de notation, la communication des no­tes 
et appréciations administratives (du chef 
d'établissement, de l'inspecteur d'Aca­démie, 
du recteur) au personnel 15 jours ayant la 
réunion des C.A.P. académiques, ainsi qu'il 
est normalement pratiqué tant dens le 
Premier degré que dans l'enseigne­ment 
technique. 

MOTION № 3 

Le Congrès... 

Considérant qu'en l'absence de toute 
péré­quation efficace la note administrative 
chif­f r é e ne permet cicune comparaison 
vala­ble, puisque les novateurs. — c'est-
à-dire les recteurs — sont différents, 
demande au B.N. l'étude d'un nouveau 
mode de notation dt_ personnel, par exem­
ple la fixation de quatre notes type, cor­
respondant aux crciens groupes, avec fixa­
tion d'un pourcentage maximum pour la 
meilleure note, de façon à éviter toute 
surenchère entre ies académies, 

demande qu'en aucun cas, e t quel que soit 
le grade de l'inspecteur, il n'y ait confu­
sion entre la note administrative et la note 
pédagogique réservée à "l'Inspection géné­
rale. 

MOTION № 4 

Le Congrès... 

Considérant q u e lei promotions au grand 
e  t petit choix dépendent d'inspections trop 
r a r e s et trop brèves {le nombre des inspec­
t e u r s généraux étant trop petit) pour em­
pêcher le hasard dj jouer un grand rôle 
dans leur attribution, déjà rendue arbitraire 
par la fixation d'un pourcentage au départ 
pour les 3 modes d'avancement, 
demande au Bureau national de faire tous  
s e s efforts pour : 

a) obtenir l'augmentation du nombre des
I . G. ;

b) réclamer le retour des I .G. à leur 
rôle véritable de conseillers pédagogiques. 

MOTION № 5 

I N S P E C T I O N G E N E R A L E 
(Repr i se du t e x t e d e Grenoble 1 9 5 5 } 

L e C o n g r è s n a t i o n a l du S.G.E.N. (Second 
d e g r é ) : 

Soul igne la n é c e s s i t é d'un S t a t u  t d e 
l ' ins­p e c t i o n g é n é r a l e , i m p o s a n t à la 
n o m i n a t i o n d a n s c e c a d r e des règ le s 
s t r i c t e s : 

— liste d ' a p t i t u d e é t a b l i e em commiss ion 
p a r i t a i r e ; 

— ob l igat ion d 'avo ir e f f e c t i v e m e n t e< 
r é c e m m e n t e n s e i g n é d a n s les c l a s s e s du 
S e c o n d d e g r é e t d a n s les disciplines 
qu'ils i n s p e c t e n t . 

MOTION N* 6 

RENTREE 1955 

Le Congrès... 
ému par la lettre et l'esprit de la circulaire 
du 30 novembre 1955 prévoyant, pour la 
rentrée d'octobre 1956, une série de solu­
tions de fortune, 
rappelle que les problèmes posés oar cette 
rentrée étaient prévisibles depuis longiemps, 
et que leur caractère tragique est dû à la 
carence des autorités responsables, 
déclare, en tout état de cause, son oppo­
sition absolue à la mise en pratique du 
système de classes à mi-temps qui, s'il per­
met de doubler les possibilités des locaux 
d e la façon la plus économique, ne peut 
e n g e n d r e r que des difficultés multiples, 
t a n t sur le p lan d e la v ie des familles, que 
sur le p lan d e la santé physique et intel­
lectuelle des élèves. 

MOTION N* 7 

A C T I V I T E S DIRIGEES 
C O N S E I L S DE CLASSE 

L e C o n g r è s . .  . 

C o n s i d é r a n t le t r a v a i l s a n s ces se c r o i s s a n t 
i m p o s é a u  x profes seurs , 
s 'é lève à n o u v e a u c o n t r e l ' imposition E N 
P L U S d e leur h o r a i r e , a u x professeurs des 
c la s ses d e 6 ° e t d e 5", des heures de t r a ­
v a u x dir igés e t des consei ls de c la s s o . t r a ­
v a u x s u p p l é m e n t a i r e  s p a y é s à un t a u x d é r i ­
so ire , 

invi te le B . N . à sou ten i r les s ec t ions qui 
o r g a n i s e r a i e n t , à p a r t i r d 'oc tobre 1 9 5 6 , la 
g r è v e du t r a v a i l d ir igé e t des conse i l s d e 
c l a s s e , si c e s ac t iv i t é s , n e sont p a s inc luses 
d a n s l 'hora ire n o r m a l du professeur . 

MOTION N* 3 

ORGANISATION 
D£ LA FIN DE L'ANNEE SCOLAIRE 

Le Congrès-
Demande au Bureau national, au cas où |4 

régime des vacahees de 1955 serait recon. 
duit en 1956, de mettre tout en oeuvr» 
pour obtenir que les circulaires n inisté-
rielles définissent d'une façon valabie pour 

tous les établissements le régime de |j 
période 1 e r-13 juillet, 

demande également que soient pris en con-
sidération durant cette période, d'une pç̂  
l'accroissement du nombre des élèves dans 
les classes subsistantes, (souvent plus as 
40) , d'autre part, l'augmentation genérali. 
sée des maxima de service, enfin qu on ne 
perde pas de vue la spécialisation des pro-
fesseurs du Second degré, 

afin que ne soit organisée, durant cette pé­
riode, aucune activité extra-scolaire, ce 
genre d'activité étant d'autant plus lourd 
qu'il sort de la compétence normale des 
maîtres. 

Le Congrès, dans la même perscective 
demandé : 

a) que toutes les distributions a» prix 
soient terminées le 30 juin au soir ; 

b) la suppression de la signature àu pro­
cès-verbal de la distribution des orix. sur­
vivance surannée et inutile. 

Le Congrès charge le Bureau national 
de mener auprès du ministère de 1 Educa­
tion nationale toutes négociations en vue 
de la suppression des «activités dirigées i 
dans la période du 1 e r au 13 juillet. 

MOTION № 9 

E X A M E N  S E T F I N D ' A N N E E SCOLAIRE 

L e C o n g r è s . . . 

C o n s i d è r e qu'il e s t i l lusoire d e prévoir I U 
r é g i m e d e fin d ' a n n é e s co la i re du 1 e r on 
1 3 jui l let , t a n  t q u e n e s e r  a p a s résolu 1« 
p r o b l è m e du b a c c a l a u r é a t qui c lô ture l'on' 
n é e s c o l a i r e du Second d e g r é , e t désorga­
nise la vie des é t a b l i s s e m e n t s les plus im­
p o r t a n t s à par t i r du 1 5 juin. 

d e m a n d e q u ' a v a n t t o u t  e f i xa t ion d'une date 
a p p e l é e à ê t r e déf init ive, soit m e n é e une 
e n q u ê t e s u r les délais m i n i m u m exigés pgr 
l 'organi sa t ion du b a c c a l a u r é a t e t des autres 
e x a m e n s , pour p e r m e t t r e l e u r regroupement 
d a n s l ' e s p a c e de t e m p s m i n i m u m . 

CHRONIQUE DES CATÉGORIES 
ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 

Maîtres auxiliaires et Stagiaires d'Enseignement 

MOTIONS M.A. 
Comme pour toutes l e s catégories d'auxi­

liaires, le problème majeur qui préoccupe 
les M .A. est celui des débouchés. S o n u r ­
gence e t sa gravité sont à l'origine d'im­
portantes motions votées au Congrès de 
Poitiers e t dont les principales ont paru 
dans le dernier numéro de « SYNDICA­
LISME UNIVERSITAIRE ». 

Nocs ne présenterons donc ici que l e s 
motions spécifiquement M.A. qui n e vi­
sent qu'à améliorer l e s statuts de l a caté­
gorie et sont un complément de l a m o ­
tion M.A. adoptée par le Congrès d e 1 9 5 4 
et reprise par l e Congrès de Grenoble 
de l'année dernière (voir le rappel de cette 
motion dans « S.U. » no 161 du 2  1 dé­
cembre 1 9 5 5 )  .

— M O T I O  N No 1 : t e s A . E  . e t les 
M . A . c o n s i d é r a n t leur d o u b l e q u a l i t é 
d e p r o f e s s e u  r e t d ' é t u d i a n t s c a n d i d a t s 
à d e s c o n c o u r s d i f f ic i les qu i e x i g e n  t 
u n e p r é p a r a t i o n s é r i e u s e e t t r è s a b s o r ­
b a n t e • 

— d e m a n d e n t que les classes « l 'exa­
m e n n e p u i s s e n t leur être c o n f i é e  s 
q u ' a v e c l e u r accord. 

— Certains M.A." ( s o u v e n  t des A.E. 
titu­laires faisant fonction de M.A.) 
préfèrent des grandes classes et trouvent 
plus inté­ressant d'enseigner d e s é l è v e s de 
première que d e s 5" ou 4« et U n ' e s t certes 
pas ques­tion de leur enlever cette 
possibilité. Mais il arrive que de j e u n e  s 
M.A. débutants sacrifient leur 
préparation personnelle à l'agrégation 
ou au CA.P.E.S. parce qu'ils ont la 
responsabilité de classes d'examen. H 
semble normal de ne pas leur confier 
cette charge, qui c o n s t i t u e pour eux un 
sérieux handicap, sans leur a c c o r d toutes 
les fois que l ' a d m i n i s t r a t i o n en a la possi­
bilité. /

— MOTION No 2 : Les M.A. consi 
derant qu'un service de 1  8 heures 
re présente déjà une tâche 
suffisammen lourde pour un 
débutant ; 

— demandent le droit de refuser 
de; heures supplémentaires qui 
doiven revenir à un adjoint 
d'enseignemen de l'établissement, de 
l a mêm e disci pli ne, 

. — H est anormal de voir un M.A. sur­
chargé d'heures supplémentaires quand 
un A.E. titulaire de l'établissement et de 
la même discipline n'a parfois aucune 
heure d'enseignement. L'attribution de; 
heures d'enseignement à l'A.E. 
devrai! être automatique. 

— MOTION No 3 : Les M . A , 
considé­rant qu'ils accomplissent un 
travail équivalent à celui des 
titulaires, 

— demandent : 
1°) à bénéficier de l'indice initia! 

2 3 0 au lieu de 2 2 5 ; 
2 ° à voir rétablir dés promotions a 

u choix et réduit à 3 , 4 et 5 ans le 
temps de passage d'un échelon à 
l'autre a u lieu de 5 ans 
uniformément. 

— La première revendication se Justifie 
par le fait que l'A.E. rectoralqui accom­
plit le même travail que l'A.E. titulaire 
se voit attribuer le même indice initial 
( 2 2 5 ) — on peut considérer que le MA. 
accomplit le même travail que le profes­
seur certifié — : il devrait donc bénéficier 
du même indice initial ( 2 5 0 ) .

— La seconde revendication est justi­
fiée par le fait que la catégorie M.A. com­
porte 6 échelons ce qui confère une allure 
de « carrière ». Or dans la carrière 
d'agrégé, de certifié ou d'A.E. le choix 
constitue un élément d'avancement. H 
n'est pas juste de le refuser aux M.A. 
dont la conscience et la valeur profes­
sionnelles sont reconnues. 

D'autre part les professeurs agrégés ou 
certifiés passent du premier au 2« éche­
lon avec seulement une ancienneté de 
2 ans, 6 mois, alors qu'actuellement il 
faut 5 ans aux M.A. 

— MOTION No 4 : L e s M.A. e  t A.E 
c o n s i d é r a n t q u ' u n a u x i l i a i r e qu i n'exer 
c  e p a s d a n s s  a s p é c i a l i t é p e u t s  e trou 
ver de c e f a i t dans des conditions d ê 
favorables ; 

— d e m a n d e n t qu'en cas d'inspection 
g é n é r a l e l e r a p p o r t d e l'inspecte.ur gé­
n é r a l n e présume pas sans appel de ; 
q u a l i t é s pédagogiques du candidat. 

En effet, le cas est assez fréquent de 
M.A. qui enseignent dans une autre spé 
cialité que la leur : anglicistes chargé; 
de cours d'allemand, naturalistes chargés 
de mathématiques, philosophes chargé: 
de n'importe quelle autre discipline que 
la philosophie, e tc . . On pourrait multi­
plier les exemples et malheureusement 
l'inspection n'est pas toujours favorable 
Mais il serait injuste de se baser sui 
elle seule pour juger l'intéressé qui peul 
être excellent pédagogue dans sa spécia­
lité.

Pour le Bureau A.E. - M.A. : 
Mlle C. ROSTAGNAT. 

N.B. — Etant donné l'abondance de la 
chronique AE.MA de ce numéro, les der­
nières motions AE.MA seront publiées 
avec leur commentaire dans le prochair 
numéro de t S. U. ». 

- RECTIFICATIF

L e s d é m a r c h e s p o u r l e s A . E . e l 
P . A  . p e r s o n n e l f é m i n i n s o n t e f f e c  -
t u é e  s p a  r M™* COUTIN, 5 3  , r u e 
B l a n c h e  . P a r i s ( 9 * ) . 

INFORMATIONS A.E.-M. A.

1° Délégation ministérielle d'A. E, 

pour les licenciés d e juillet 1 9 5  6 

L e s a u x i l i a i r e s , h o m m e s o u 
f e m m e s  , q u  i p e n s e n t a c h e v e r l e u r 
l i c e n c e e n ju i l ­l e t 1 9 5 6 , e t q u  i 
d é s i r e r a i e n t u n e D . M . d ' A . E . p o u r l a 
r e n t r é  e p r o c h a i n e , d o i v e n ! f a i r e d è s à 
p r é s e n t a c t e d e c a n d i d a t u r e ( c f l ' a r t i c l e 
d a n s c e m ê m e n u m é r o c o n ­c e r n a n t l e s 
D . M . d ' A . E . ) . U s p o u r r o n t s  e p r o c u r e  r 
l e  s f o r m u l a i r e  s à r e m p l i r a u  ­p r è s d u 
s e c r é t a r i a t d e l e u r é t a b l i s s e m e n t o u d e l e u r r e c t o r a t , o u  , à d é f a u t  , 
i ls é t a b l i r o n t u n  e n o t i c e d e d e m a n d e 
d o n t l  e m o d è l e a p a r u d a n s l e B . O . 
n" 4 6 d u 2 4 - 1 2 - 5 3 . D e m a n d e a d r e s s é e 
à M . l e M i ­n i s t r e d e l ' E d u c a t i o n 
N a t i o n a l e p a  r l a v o i e h i é r a r c h i q u e . U  s 
j o i n d r o n t e n o u t r e u n c e r t i f i c a t 
m é d i c a l l e s r e c o n n a i s s a n t a p t e s a u x 
f o n c t i o n s d ' e n s e i g n e m e n t . I l s 
i n d i q u e r o n t l e u r q u a l i t é d e n o n - l i c e n c i é 
e  t s ' e n g a g e r o n t à f a i r e p a r v e n i r l a c o p i e 
d e l e u r d i p l ô m e d e l i c e n c i  é d è s s o n o b ­
t e n t i o n . C  e n ' e s t q u '  à c e m o m e n t 
q u e l e u r c a n d i d a t u r e s e r a p r i s  e e n 
c o n s i d é ­r a t i o n . L e s D . M . d ' A . E . s o n t 
a t t r i b u é e s 

 l a 
 d e 

e n s e p t e m b r e . Faire parvenir à Ollier 
f i c h e s y n d i c a l e c o r r e s p o n d a n t e ( d i t e 
d é l é g a t i o n m i n i s t é r i e l l e )  . 

2 ° Délégations d e D . M . 
d'A.E. d e Sciences accordées 

à des Licenciées d  e Philosophie 
Le 4" Bureau, 2 * degré (personnel 

minin) nous confirme son intention 
corder aux  licenciées de
pourvues d'un certificat de 
ques, de sciences physiques ou 

fé­
d'ac­

philosophie, 
mathémati­

naturel­
les et qui poursuivraient une licence dt 
sciences, une D.M. d'A.E. — sciences phy­

naturelles ou mathématiques. Lei
d'ancienneté requises seraient

(1 à 3 ans), alors qu'il faut 
 pour obtenir une 

siques,  
conditions très 

réduites 
pratiquement D.M. 
d'A.E. 

7 ans 
philosophie. Il est vraisem­

 que le 3 * Bureau (hommes) opé­blable 
rera de même. 

3 ° Validation des 
services pour la retraite 

J e r a p p e l l e q u e l a v a l i d a t i o  n d e s 
ser­v i c e s a u x i l i a i r e  s p o u r l a r e t r a i t e d o i t 
s'ef­f e c t u e r d a n s l e d é l a i d ' u n a n q u  i 
suit l a d a t  e d e l a t i t u l a r i s a t i o n . C e u x 
qu i ne l ' a u r a i e n t f a i t d o i v e n t l e f a i r e 
s a n s tar­d e r . S e r e p o r t e r à m e s 
a r t i c l e s partu d a n s l e s a " 1 6 0 , p . 1 1 , 
d u 3 0 - 1 1 - 5 6 , et 1 6 2 . 

4 ° Commission des victimes 
de guerre 

Elle vient de se réunir il y a une 
quinzaine de jours. 

5 ° Reclassement des titularisés 

au 1 - 1 0 - 5 5 
L e s 3 * e t 4 e B u r e a u x p e n s e n t avoir 

a c h e v é l e r e c l a s s e m e n t d a n s h u i t jour*. 
M i n i s t è r  e c o m m u n i q u  eL e  d i r e c t e m e n t 

l e u r r e c l a s s e m e n t a u x i n t é r e s s é s . 
Une 

a m p l i a t i o n e s t e n v o y é e a u R e c t o r a t , qui 
a l e r t e l e  s é t a b l i s s e m e n t s e t s e r v i c e s 
finan­c i e r s p o u r l e r è g l e m e n  t d e 
l 'éventuel r a p p e l  . D ' i c i 1 5 j o u r s , t o u s 
l e  s intéresse* d e v r a i e n t ê t r e e n 
p o s s e s s i o n d e l e u r nou­v e a u c l a s s e m e n t . 

— L e s d o s s i e r s i n c o m p l e t s s e r o n  t 
ex*-m i n é s p a r l a s u i t e  , l e M i n i s t è r e s e 
char­g e a n t d e r é c l a m e r a u p r è s d e s 
intére**** l e s p i è c e s m a n q u a n t e s . 

L e s c o l l è g u e s q u  i n e s e r a i e n  t 
P** d ' a c c o r d a v e c le r e c l a s s e m e n t n o t i f i é 
peu­vent s ' a d r e s s e r a u  x c o l l è g u e s c h a r g é s 
de* d é m a r c h e s p o u r l e u  r c a t é g o r i e , t 

(Suite p. 1T-* 
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6° Promotion du personnel détaché 
(A. E . et S. G . ) 

L'état des promotions étant revenu du 
contrôle financier, le Ministère (S.U.R.E.) 
va envoyer dans tarder les arrêtés de 
promotion. 

7 ° Candidate à une délégation 
l'étranger comme assistants, lecteurs 

ministérielle d'A.E. , exerçant à 
ou instituteurs 

Les candidats exerçant à l'étranger, qui 
désirent obtenir une D.M. d'A.E. pour la 
prochaine rentrée scolaire doivent, s'ils ne 
l'ont déjà fait, constituer sans tarder leur 
dossier et faire parvenir leur demande d'in­
tégration. 

La demande sur papier libre doit être 
adressée à ilf. le Ministre de l'Education Na­
tionale. 

Le dossier d'intégration doit comprendre 
en outre les pièces suivantes : 

— Un c u r r i c u l u m vitae détai l lé : 

a ) Etudes effectuées et poursuivies. 
h) Etat détaillé des services accomplis par

l'intéressé en qualité d'auxiliaire (Ml., S.E., 
M.A. ou A.E.) en métropole, ou d'assistant 
à l'étranger. Indiquer les s<rvices pédagogi­
ques accomplis éventuellement.

— Une copie du diplôme de licencié d'en­
seignement et du diplôme d'E.S. éventuelle­
ment. 

— Une fiche individuelle à remplir (jour-
nie par l'administration). 

-— Un bulletin de naissance (3 exemplai­
res). 

— Un certificat de nationalité (3 exemplai­
res). 

— Un extrait du casier judiciaire. 
— Un étal signalélique et des services. 
— Un certificat médical — de préférence 

établi par le médecin du Consulat — décla­
rant que le candidat est exempt d'affection 
psycho-pathologique, cancéreuse ou pulmo­
naire (si possible consulter trois médecins). 

Ce dossier est à envoyer par la voie hié­
rarchique qui le fera parvenir à la Direction 
culturelle des Affaires Etrangères, 3 7 , quai 
d'Orsay, à Paris. 

Il doit parvenir à ce service avant le 15 
mai. 

Ceux qui n'auraient pas encore fait de 
demande ont le plus grand intérêt à faire 
parvenir avant cette date — en tout cas 
le plus tôt possible — DIRECTEMENT 
DOUBLE DE LEUR DEMANDE qui con­
tienne leur curriculum vira; très détaillé (ci­
vil, services accomplis dans Education na­
tionale et militaire) et les pièces possibles 
eu S.U.R.E., service de Mme RACHOUD, 55 
rue Saint-Dominique, Paris (V), Cette de­
mande sera prise en considération sous 'é-
serve que la demande envoyée par la voie 
hiérarchique parviendra à temps au service 
intéressé. La commission d'intégration se 
réunira à la fin juin. 

 la fiche syndi­— Les collègues enverront
cale correspondante à notre représentant à 
ta CAP. nationale des A.E. : Raoult O L L 1 E F ) , 
Collège Mixte de Sa in t -F lour ( C a n t a l ) . Ils se 
conformeront aux indications de l'article sur

ministérielles d'A.E.les délégations   parais­
sant dans ce mime numéro. 

GUIEU. 

VALIDATION DE SERVICES 

DES ASSISTANTS ET L E C T E U R S 

A L 'ETRANGER 

À l 'occasion d ' intervent ions ou Serv ice 
Univers i ta ire de Re la t ions a v e c l ' E t r a n g e r , 
il m ' a é t é s ignalé q u e les a n n é e s pas sées 
en qua l i t é d 'a s s i s tan t ou d e l e c t e u r à 
l ' é t r a n g e r e t qui n ' é t a i e n t jusqu'ici va l idées 
que pour l ' a v a n c e m e n t  , vont 
p r o b a b l e m e n t l ' ê tre d é s a r m a i s  , pour la 
r e t r a i t e . 

En ef fet . M o n s i e u r le Min i s t re des F i n a n ­
c e s qui s ' é ta i t re fusé , pendant d e longs 
mois , à s igner les a r r ê t é s in terminis tér ie l s 
de d é t a c h e m e n t r é t r o a c t i f d a n s fesdites 
fonct ions , e s t i m a n t qu'el les ne p o u v a i e n t , 
à son point de vue , ê t r e cons idérées c o m ­
m e s e r v i c e d ' e n s e i g n e m e n t vient , p a r l e t ­
t r  e du 2 0 m a r s 1 9 5 6  , d ' in former 
le S . U . R . Ë . , qu'il c o n s e n t a i  t à r e p r e n d r e 
c e t t e ques t ion e t e n v i s a g e a i t de la r é g l e r 
f a v o ­r a b l e m e n t sous c e r t a i n e s condi t ions . 

F e r n a n d L A B I G N E . 

ST EN O D ACTYL O G R AP HES 

M" DULUC, élue du S.G.E.N. à la 
C.A.P. des Sténodactylographes, et LABI­
GNE, Secrétaire général administratif pour 
le Second Degré, ont été reçus, le jeudi 
26 avril, par M. BENNEZON, Directeur 
adjoint du Cabinet du Ministre de l'Educa­
tion Nationale.

Ils lui ont rappelé le déclassement des 
Sténo-Dactylographes dans l'Enseignement du 
Second Degré par rapport à leur collègues 
du Technique et du Supérieur, et à certains 
agents. Ils ont insisté pour que les promesses 
faites par le prédécesseur du Ministre actuel 
soient tenues dans les plus brefs délais, et 
ont remis à M. BENNÊZOiV la documenta­
tion nécessaire 

M. le Directeur adjoint du Cabinet s'est 
engagé à étudier avec la plus grande bienveil­
lance les revendications exposées et à prendre 
rapidement les contacts utiles. 

MAITRES D' INTERNAT 
ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 

DU SECOND DEGRÉ 
ET DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

CONGRÈS DE POITIERS 
Nous avions demandé à nos camarades, dans le Numéro 

de Syndicalisme Universitaire qui précédait le Congrès de 
Poitiers, d'étudier avec soin les questions propres à notre 
catégorie. Nous avions, en outre, attiré l'attention de nos 
militants sur la nécessité de dépasser ce cadre « corporatif et 
par trop étroit » pour s'attacher à un problème plus général 
et plus important : La défense du Service public de l'Educa­
tion nationale. Enfin, de tous, nous avions souhaité une prise 
de conscience de la nature — et des obligations — du Syndi­
calisme, tel que nous l'entendons au S.G.EJV. ; .* savoir, en 
liaison organique avec une centrale ouvrière, qui met le but 

- de son action dans l'instauration d'un véritable soetalisme
démocratique.

Nous devons dire que le sérieux, le dynamisme et même 
t enthousiasme que les participants M. I. - S. E. ont apporté 
aux travaux des fournées jeunes et des séances de catégorie 
et du congrès plénier, nous ont amplement donné satisfaction, 
en même tempt qu'Us nous enlèvent toute inquiétude pour 
Vavenir. 

Gilberte Anjarky, Girou, Coineau, 
Lebon, Bordet. 

Journées Jeunes 

Volontairement, nous n'insisterons pas 
sur le compte rendu des nombreux et 
remarquables exposés qui nous ont été 
faits par Gilbert DECLERC, Jean LAN-
NES (Les universitaires et leur intégra­
tion dans le Mouvement ouvrier), Denise 
TINTANT, VACHERET (Service public et 
Laïcité), AYCOBERRY, VIGNAUX 
(Socialisme démocratique), etc. 

La place manque en effet dans ces 
colonnes et il a été jugé préférable et 
plus utile de donner la publication d'un 
compte rendu fourni, dans le bulletin « 
Jeunes ». 

Congrès plenier 

Là non plus, nous n'avons nullement 
l'intention de vouloir faire double emploi 
avec les exposés plus détaillés qui parais­
sent dans ce même numéro. 

Nous rappelons simplement que notre 
camarade BORDET apporta la confiance 
et l'appui de la grande majorité des 
Jeunes du S. G. E. N. à notre Secrétaire
général VIGNAUX, ainsi qu'aux Secré­
taires généraux adjoints MOUSEL et 
BROCARD, à l'occasion du débat sur 
l'orientation. 

Quant aux motions de la catégorie 
M. I. - S. E., elles furent votées à l'unani­
mité aux réunions du 2' degré et du 
technique.

Trois réunions de < Catégorie > 

DIMANCHE 25 MARS, A 20 H. : 
Séance présidée par NOUGUE (Bor­
deaux). Présidence d'honneur à un mem­
bre de l'A. G. E. de Poitiers. 

Rapport d'activités : BORDET. 

BORDET rappelle les grandes lignes 
du rapport d'activités, du Bureau natio­nal 
M. I. - S. E., qui avait été envoyé aux 
militants avant la réunion des assemblées 
générales académiques. 

Après avoir rendu compte des diffé­
rentes actions de détail (rappelés, indem­
nité forfaitaire, etc.) qui avaient été 
entreprises, il expose la situation diffi­
cile dans laquelle se trouvent les auxi­
liaires, situation aggravée encore .par la 
circulaire ministérielle du 23 novembre. 
Il présente avec BOUYGARD le projet 
de « surveillance » qui a été mis au 
point avec GIROU et LEBON au cours 
de la Réunion du Bureau national M. I. de 
Mardi-gras et dont l'essentiel a été 
publié dans S. O., n° 164 « Réforme de 
l'Enseignement, Allocation d'Etudes et 
Surveillance ». Après une discussion où 

interviennent de nombreux congressistes, 
lecture est faite du projet de la motion 
présentée par Bordeaux et le Bureau 
national, ««mandant, dans l'immédiat, 
l'amélioration des conditions de vie et 
de travail des auxiliaires, ainsi que des 
débouchés ; on décide alors de la compo­
sition d'une Commission chargée de la 
rédaction. définitive de la motion princi­
pale et des motions de détail qui seront 
présentées à la prochaine réunion. 

MARDI 27 MARS, 8. h. 30 Séance 
présidée par GIROU 

Lecture, discussion et vote des motions 
élaborées par la Commission (cf dernier 
numéro de S. O.) 

Etude détaillée du complément de mo­
tion n° 1 sur les améliorations de Statut ; à 
propos des indices des M. I. - S. E., LE- 
LOUP, au nom de l'Académie de Paris,  
demande que persiste la différence entre M. 
I. et S. E. licenciés et non licenciés, même 
si l'on prend pour base l'indice 185 pour les 
non licenciés. Position rejetée par toutes les 
Académies, sauf Paris.

Les autres motions sont votées à l'una­ 
nimité. 

MERCREDI 28 MARS, 14 h. 
Rapport d'organisation : GIROU 

Après avoir souligné que le Bureau 
national avait travaillé en étroite collabo­
ration pendant l'année scolaire avec les  
A. E. et M. A., ainsi qu'avec le Bureau du 

2 e degré, GIROU étudie la situation dans 
les s que 

s (Ren­
nes, s 
décidés . Pour 
la t des 

e est 
venu

 Académies. Un fait : le départ plu 
satisfaisant de certaines Académie  
Montpellier). Enfin, des militant  à 
Dijon, Caen, Nancy, etc  première fois 
aussi, un représentan établissements 
français d'Allemagn  nous informer 
plus complètemen t de 
la situation des M. L - S. E. dans ces lycées. 

Après avoir fait un rapide tour d'hori­
zon de la presse académique, il souligne le 
rôle bienfaisant.de la session de Kergoat 
et fait part ensuite des démarches qu'il a 
effectuées le matin même auprès du Secré­
tariat général et du trésorier pour que les 
fonds suffisants soient alloués par la S.G. 
E. N. pour une session de formation des  
militants pendant les grandes vacances 
prochaines. 

Election du Bureau national M. I. - S. E. 
à l'unanimité. BORDET, LEBON et 
Mme ANJARRY (pour corriger l'erreur 
du dernier numéro). 

Conclusions du Congrès par GIROU et 
BORDET . 

Maurice Jacquin M. L, 
Lycée V.-Hugo, Besançon. 

Clairette SAYOUS, 
Collège Mixte, Nay (B.-P.) 

MAISONS d ÉDUCATION 

de h LÉGION d'HONNEUR 

COMPTE RENDU DE REUNION 

Les adhérentes des Maisons de la 
Légion d'honneur au Syndicat géné­
ral vde l'Education Nationale se sont 
réunies en assemblée annuelle, le 
9 lévrier 1!)5(5, au secrétariat du Syn­
dicat général, sous la présidence de 
M LABIGNE, secrétaire général admi­
nistratif du Second Degré. 

La réunion a commencé par l'habi­
tuel compte rendu de mandat de la 
déléguée. Les résultats acquis gràee 
aux seules initiatives du S.G.E.N. inté­
ressent : 

— le fonctionnement des Conseils 
de classe ; 

— ta compétence des C.A. Près où 
pour la première fois tes représen­
tants du personnel eurent à examiner 
tes listes d'aptitudes aux fonctions de 
censeur, de surveillante générale, et 
à formuler des propositions de muta­
tion ; 

— la participation des professeurs 
à la Commission scolaire chargée 
d'examiner les dossiers scolaires des 
candidates à toutes les classes de l'En­
seignement du Second Degré, dans les 
Maisons de la Légion d'honneur ; 

—• enfin, les interventions pour des 
cas individuels. 

® 
Le compte rendu de mandat fut 

complété par la lecture de la corres­
pondance échangée entre le Général 
CATROUX, Grand Chancelier , de la 
Légion d'honneur et Mi LABIGNE, 
correspondance appuyée sur de nom­
breux documents et portant : 

1° sur les multiples difficultés que 
rencontre notre organisation syndi­
cale dans le fonctionnement des co­
mités techniques et des commissions 
administratives paritaires ; 

2° sur le regroupement des Maisons 
d'Education de la Légion d'honneur, 
à propos duquel M. LABIGNE justifie 
la légitimité et l'opportunité de l'ac­
tion syndicale, tout en signalant 
qu'elle s'est limitée, par respect pour 
la personne du Grand Chancelier, à 
une action discrète ; audience du di­
recteur du cabinet du Garde des 
Sceaux, lettre au Président de la Ré­
publique. 

Ce compte rendu de mandat ter­
miné, M. LABIGNE fit t'analyse de ce 
qu'est une action syndicale digne de 
ce nom, des responsabilités et des ris­
ques qu'elle comporte, de la confiance 
qu'elle postule à l'égard des dirigeants 
de la part des adhérentes qui, une 
fois informées, peuvent démocratique­
ment, renouveler ou ôter leur con­
fiance à ces dirigeants choisis par 
elles, au cours de la réunion annuelle 
de compte rendu de mandat 

Ensuite, réponses ont été faites aux 
questions et objections 
provoquées par cette analvse puis, le 
débat épuisé, M. LABIGNE et Mlle GIRARD se sont 
retirés pour laisser aux adhérentes 
présentes le soin d'élaborer leur mo­
tion en toute indépendance.

0 

A l'issue de la réunion, la motion 
suivante a été adoptée : (1) 

« Conscientes de l'opportunité et de 
l'efficacité d'une action syndicale au­
thentique dans les Maisons de la Lé­
gion d'honneur, 

mises en face des responsabilités 
qui leur incombent, en tant que syn­
diquées, 

les adhérentes, après information 
objective et abondamment documentée, 
approuuent l'action poursuivie pen­
dant l'année 1955 par M. M. LABI­
GNE, responsable national, et Mme GI­
RARD, déléguée syndicale, leur renou­
vellent confiance et gratitude et les 
prient de continuer cette action pour 
le plus grand bjen du personnel syn­
diqué des Maisons d'Education de la 
Légion d'honneur ». 

(D A l'unanimité... moins une voix, 
retirée après 48 heures de réflexion par 
une adhérente qui avait d'abord signé et 
qui depuis, logiquement, a démissionné. 

P E R S O N N E L D É T A C H É 
O U DE C A D R E L O C A L 

1 ° . — P R O M O T I O N S DU P E R S O N ­
N E L D E T A C H E . — L ' é t a t des p r o m o ­
t ions e s t revenu du c o n t r ô l  e 
f i n a n c i e r . L e min i s t ère S U . R . E . v a 
envoyer s a n s t a r d e r les: a r r ê t é s d e 
promot ion . 

2 ° . — P E R S O N N E L E X E R Ç A N T E N 
T U N I S I E . — l ine commiss ion s p é c i a l e 
d ' i n t é g r a t i o n pour la Tunis ie — e n a p 
­p l i ca t ion de la loi d e 1 9 3 7 — s e 
r é u ­n ira te 1 7 m a i C e s era i t — 
nous 
o - t - o n laissé e n t e n d r  e — la dern ière en 
a p p l i c a t i o n de lo Eoi de 1 9 3 7 . L e s f u t u r e s 
i n t é g r a t i o n  s « e f f e c t u e r a i e n t selon l ' a c ­
c o r d de 1 9 5 5 ( convent ions cu l ture l l e s ) 
qui s e r a i e n t plut favorab le s . 

http://bienfaisant.de
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A. E. « M. A. 
Stagia i res d 'ense ignement 

DELEGATION MINISTERIELLE 

T I T U L A R I S A T I O N — MUTATION 

Vous trouverez dans le prochain numéro 
de « Syndicalisme Universitaire » les 
fiches syndicales destinées aux représen­
tants du personnel dans les diverses com­
missions administratives paritaires natio­
nales. Ces fiches imprimées dans le jour­
nal ne. sont là que comme garantie que 
tous les intéressés auront eu le modèle 
les concernant. Il est en effet v i v e m e n t 
r e c o m m a n d é d e se procurer auprès du S e ­
c r é t a i r e A c a d é m i q u e dont les intéressés dé­
pendent les fiches de même modèle, mais 
plus pratiques (Von peut écrire au verso), 
ce qui facilite la tâche de nos représen­
tants aux G.A.P. (Joindre une enveloppe 
timbrée à 5 francs — tarif imprimé — à 
votre adresse). 

Le calendrier des titularisations, muta­tions 
et délégations ministérielles est ainsi 

•  fixé :
J H o i n u i e s . — Titularisations et mutations 

(1er mouvement) : les 1  8 et 1  9 
juin. 

Mutations (2" mouvement) et Délé­
gations ministérielles : les 5 et 6 sep­tembre; 

F e m m e s . . . — Titularisations et mutations 
(1er mouvement) : les 2  0 et 2 1 juin. 

Mufations (2* mouvement) et Délé­
gations ministérielles : les 7 et 8 sep­
tembre. 

I . - T I T U L A R I S A T I O N S  . — D o i v e n t 
r e m p l i  r l à fiche d  e « T i t u l a r i s a t i o n » t o u s 
l e  s A d j o i n t s d ' E n s e i g n e m e n t s t a g i a i r e s , 
c ' e s t - à - d i r e D E L E G U E S M I N I S T E R I E L S , 

— L e s d é l é g u é  s m i n i s t é r i e l s q u i d e m a n ­d e n t 
à la fois l e u r t i t u l a r i s a t i o n e t l e u  r 
m u t a t i o n , d o i v e n t r e m p l i r les deux fiches 
syndicales, celle de titularisation et celle de 
mutation ; 

— L e s t i t u l a r i s a t i o n s s o n t f a i t e s en 
.. : . j u i u , e  n m ê m e t e m p s q u e l e p r e m i e r m o u 

v e m e n t , a v e c e f f e t d u 1 e r o c t o b r e s u i 
, ,vant . . L e s d é l é g u é  s m i n i s t é r i e l s v i c t i m e s 
• d e g u e r r e s o n  t t i t u l a r i s é s a u b o u t d e s i s 
m o i s d e s t a g e , p a r c o n s é q u e n  t a v e c effet 
r é t r o a c t i f a u 1er a v r i l . 

— P o u  r o b t e n i r s a t i t u l a r i s a t i o n , i l f a u 
l a v o i r d e b o n n e  s n o t e s d  e s e s 
s u p é r i e u r s h i é r a r c h i q u e s . U n c a n d i d a  t 
m a l n o t é peu t o b t e n i r l e r e n o u v e l l e m e n t d e s a d é l é g a t i o n 
m i n i s t é r i e l l e d ' A . E . ( c ' e s t c e q u ' o  n appe l l e 
u n p r o l o n g e m e n t d e s t a g e ) , m a i s , d a n  s ce 
c a s , 11 e s t l e p l u s s o u v e n t d é p l a c é d ' o f f i ce 

I I  . - M U T A T I O N S . — D o i v e n t 
r e m p l i r l a f iche d e < m u t a t i o n » t o u s l e s 
A d j o i n t s d ' E n s e i g n e m e n t T I T U L A I R E S 
o u D E L E G U E S M I N I S T E R E L S q u i 
d e m a n d e n t a c h a n g e r d e p o s t e . L e s 
A d j o i n t s d ' E n s e i ­g n e m e n t d é l é g u é  s r e c t o r a u x q u i d e m a n ­

 â l ' i n t é r i e u  r d 'une d e n t l e u  r m u t a t i o n 
A c a d é m i e p e u v e n t a u s s i u t i l i s e r l a d i t e 
fiche, m a i s i l s d o i v e n t l ' e n v o y e r h l e u r 

l é g a t i o n m i n i s t é r i e l l e » t o u s l e s d é l é g u é s 
r e c t o r a u x q u i o n t f a i t u n e d e m a n d e of f i ­
c i e l l e p o u  r o b t e n i r u n e d é l é g a t i o n 
m i n i s ­t é r i e l l e d ' A d j o i n t d ' E n s e i g n e m e n t , 
s o i t : 1. L e s A . E . r e c t o r a u x ;

2. L e s M a î t r e s a u x i l i a i r e s ( s ' i l s n e s o n 
t p a s d é j à A . E . t i t u l a i r e s o u D . M . ) ; 

3 . L e s M a î t r e s d ' i n t e r n a t e  t l e s S . E  . 

 p r e m i e  r d é l é g a t i o n m i n i s t é r i e l l e l o r s d u 
m o u v e m e n t  . 

I V . - D A N  S T O U S L E  S C A S , e t 
p o u r m e f a c i l i t e r l a b e s o g n e , u t i l i s e  z l e s 
f i c h e  s s y n d i c a l e s d e « S y n d i c a l i s m e 
U n i v e r s i t a i ­r e » o u , d e p r é f é r e n c e  , l e s 
fiches r é c l a  ­m é e s a u p r è s d e v o s 
s e c r é t a i r e s a c a d é m i ­q u e s . 
L e s e s p r i t s i n q u i e t s q u i m ' o n  t d é j  à é c r i t e 
n s ' é t o n n a n t d e n  e p a s a v o i r « e n c o r e > 
t r o u v é d e f i ch e  s d a n s l e j o u r n a l s y n d i c a l , 
o u q u i a u r a i e n  t é c r i t â m o n c a m a r a d e 
R a o u l O l l i e r  , v o u d r o n t b i e n r e m p l i r m a l ­
g r é t o u t c e s fiches e  t l e s r e t o u r n e r à n o ­
t r  e r e p r é s e n t a n  t à l a C . A . P  . d e s A . 
E . :

Raoul OLLIER, professeur, 
Collège Mixte, Saint-Flour (Cantal) 

— S i v o u  s a v e z d e s e x p l i c a t i o n s s u p p l é ­

m e n t a i r e s à d o n n e r , f a i t e s - l e s u r une 
f e u i l l e d e p a p i e r s é p a r é e , m a i s d  e 
m ê m e f o r m a  t q u e l a fiche s y n d i c a l e : 
c e l  a faci­l i t  e t e l l e m e n  t l e c l a s s e m e n t . 
— J o i g n e  z a v o t r e d o s s i e r a i n s i 
c o n s t i ­t u  é u n e o u p l u s i e u r s e n v e l o p p e s 
t i m b r é e » à v o s d i f f é r e n t e s a d r e s s e s ( c f . 
N . B . 3*) : v o u s n o u  s f e r e z g a g n e r d u 
t e m p s e t vous s e r e z p l u s r a p i d e m e n t f i x é s 
s u r v o t r  e s o r t ; 

— R e l i e z t o u t e s l e s p i è c e  s d  e v o t r e 
dos­s i e r p a r u n e a t t a c h e t r o m b o n e ; 

— E c r i v e z l i s i b l e m e n t ; 
— . . . E t a f f r a n c h i s s e z c o r r e c t e m e n t vo t r e 
e n v o i ! ! M E R C I . 

G U I E U , 

Lycée Carnot, 
1 4 5 , boulevard Malcsherbes, 

PARIS (IV) 

S.-H. — 1" Outre le Vade-Mecum du 
2* degré, il peut être fort utile de relire les 
chroniques A. E. parues dans les numéros 
suivants de < S. U. > : N' 1 5 8 , p . 9 , du 

1 9 - 1 0 - 5 5 ; 2tf° 1 5 9 , p. 1 2 ; No 1 6 2 du 18 -1 -56
(Informations 2 " ) . 

2 ° Sur vos fiches, rayes de façon appa­
rente au crayon rouge le titre qui ne cor­
respond pas à ce que vous demandez. 

3 * a ) A une fiche de titularisation, 
joindre une enveloppe timbrée à votre 
adresse fin juin. 

b ) A une fiche de mutation, joindrt 
deux enveloppes timbrées, l'une à votre 
adresse fin juin pour le 1 " mouvement, 
l'autre à votre adresse début septembre 
pour le 2* mouvement. 

c ) A une fiche de délégation ministé­
rielle, joindre une enveloppe timbrée *• 
votre adresse début septembre 

C o m m i s s i o n s A d m i n i s t r a t i v e s P a r i t a i r e s 

MOUVEMENT DU PERSONNEL : 1956 

L e s C o m m i s s i o n s P a r i t a i r e s N a t i o n a l e s cha r ­gées 
du m o u v e m e n t du p e r s o n n e l e n 1 9 5 6 

(mutations, titularisations, premières affec­
tations, délégations ministérielles au l i t r e 
du P l a n de L i q u i d a t i o n , délégations minis­
térielles d'adjoints d'enseignement) s i é g e ­
r o n t : 

D u 4 au 22 juin ( p r e m i e  r m o u v e m e n t ) e t 
du 23 août au 8 septembre ( d e u x i è m e m o u v e ­
m e n t ) . 

N o u s r a p p e l o n s à n o s c o l l è g u e  s q u e c e s 

o r g a n i s m e s s i è g e n t en sous-commissions par 
disciplines, et n o n p a r grades : dans l a m ê m e 
s o u s - c o m m i s s i o n se t r o u v e n t des é lus agré­
gés , c e r t i f i é s , c h a r g é s d ' e n s e i g n e m e n t , pu is ­
q u e ces t ro i s c a t é g o r i e s on t v o c a t i o n a u x 
m ê m e  s c h a i r e s  . 11 c o n v i e n t d o n c d e n e pa s 
ad re s se r de f i che d e r e n s e i g n e m e n t  s a u x r e ­
p r é sen t an t s é l u  s s i égean t à la C o m m i s s i o n 
de p r o m o t i o n s . L a r é p a r t i t i o n des é lu s du 
S . G . E . N . e n t r e l e s d i f f é ren tes s o u s - c o m m i s ­
s ions es t la su ivan te : 

MATHEMATIQUES 
j , . 4 et 5 j u i n 

Agrégés : D U R R A N D E , 4 b i s , r ue H . - M o -

r e a u , A s n i è r e s ( S e i n e ) . 

Certifiés : C A R A L P , 8 , r u e d e P o n t o i s e ,

S a i n l - G e r m a i n - e n - L a y c ( S e i n e - e t - O i s e ) . 

. 2 7 e t 2 8 a o û t 

a g r é g é s : D U R R A N D E . 

Certifiés : C O N S T A N T I N , 1 4 , r u e C o u r -
ineaux , R e i m s ( M a r n e ) . 

SCIENCES NATURELLES 
12 j u i n : C A R A L P 

4 s e p t e m b r e : C O N S T A N T I N 

PHYSIQUE 
8-9 j u i n — 30-31 août

L  E R E V E R E N D . 4 , s q u a r e R a v n o u a r d , 
P a ­r i s ( 1 6 ° ) . 

PHILOSOPHIE 
18 j u i n — 3-4 s e p t e m b r e

T O N N A I R E , 7, r  . d e L e s d i g u i è r e s , P a r i  s 
( 4 ° ) . 

LETTRES 
11-16 j u i n — 3 1 aoû t -6 s e p t e m b r e 

Hommes : V U R P A S . 3 1 , rue M a r c - B l o c h ,
L y o ; i (7«) ( R h ô n e )  . 

D o m e s : M l l  e H E N N E Q U I N , 3 9 , rue 
N . D . -d c - B o n s e r o u r s , N a n c y ( M e u i i h e - e l -

M o f e l I e ) . 

HISTOIRE 6-9 j u i n — 2 9 a o û l - l  e r s e p t e m b r e 

T O N N A I R E , 7, r . de L e s d i g u i è r e s , P a r i  s (i'). 

LANGUES VIVANTES

4 - 1 1 j u i n — 27 aoflt-3 s e p t e m b r e

 M l l e D E S L A N D R E S , 6 5 . r u e 
M a d a m e , P a ­r i  s ( 6  e ) . 

DESSIN 

15 j u i n — 6 s e p t e m b r e 

B E R N A R D  , 2 1 , r . d e l ' Y s e r , S c e a u  x 
( S e i n e ) . 

EDUCATION MUSICALE 
J.9 j u i n — 4 s e p t e m b r e 

M A R C E L , Lu C o u t r é e  , a v e n u e B é r a n g e r , Nan­
tes ( L o i r e - I n f é r i e u r e ) . 

TRAVAUX MANUELS 
18 j u i n — 5 s e p t e m b r e 

E c r i r e à B E R N A R D , 2 1 , r u e d e l ' Y s e r , 

S c e a u  x ( S e i n e ) , q u i t r a n s m e t t r a . 

A. E. et P. A. 
18- 5-8 s e p t e m b r e

O L L I E R , 

21 j u i n 

—

C o l l è g e

 m i x t e d e S a i n t - F l o u r 
( C a n t a l )  . 

ENSEIGNEMENT 
PAR CORRESPONDANCE 

T O N N A I R E , 7, r . d e L e s d i g u i è r e s  , P a r i s (i"). 

N . B . — E n M a t h é m a t i q u e s ( C e r t i f i é s ) , 
C A R A L P , ap rès l a se s s ion de j u i n , e n v e r r a à 
C O N S T A N T I N l e s doss i e r s des c o l l è g u e s q u i 
n ' a u r o n t pas o b t e n u sa t i s fac t ion l o r s d u p r e m i e r 
m o u v e m e n t . P o u r tou tes r é c l a m a -lion.» et tous vœux 
en vue du d e u x i è m  e m o u ­v e m e n t ( M a t h é m a t i q u e  s : 
C e r t i f i é s ) , s ' ad re s ­s e r à C O N S T A N T I N . 

* * 

L e s mutations se font au p r e m i e r t o u r e t 
se c o m p l è t e n t , m o i n s n o m b r e u s e s , a u d e u x i è ­

m e . L e s titularisations son t é t u d i é e s  , s e l o n 
l e s d i s c i p l i n e s , soi t nu p r e m i e r , so i t a u 
d e u x i è m e tou r ( t i tu l a r i sa t ion dans u n e c h a i r  e 
d e t e l l y c é e , t i t u l a r i s a t i o n d e p ro f e s seu r s l i ­
c e n c i é s , t i tu la r i sa t ion d ' A . E . s t a g i a i r e s )  . L e s 

délégations ministérielles se fon t au d e u x i è m e 
t ou r , ap r è s la première affectation des a g r é ­gés 
e t c e r t i f i é s d e l ' a n n é e . 

• • 
P o u r ê t r e p r i s e en c o n s i d é r a t i o n , u n e c a n ­

d i d a t u r e a m u t a t i o n do i t ( sauf cas d e f o r c e 
m a j e u r e ) a v o i r é t é f o r m u l é  e soi t sur l a 

no-lice individuelle annuelle r e m i s  e à 

" ' A d m i n i s ­t r a t i o n , so i t sur u n e demande 
transmise par voie hiérarchique à la da te 
r é g l e m e n t a i r e .

T o u t e f o i s , la l i s t e des pos tes vacants n ' é t a n t 
p u b l i é e p a r l e « B . O . » d e l ' E d u c a t i o n Na­
t i o n a l e q u ' e  n av r i l ( c e t t e a n n é e l e 5 
a v r i l ) , i l n ' e s  t pas i n t e rd i t de p r é s e n t e r 
u l t é r i e u r e  ­

m e n  t d e s p r é c i s i o n s i m p o s s i b l e s avan t 
eettt p u b l i c a t i o n . D ' a i l l e u r s , l a l i s t e 
o f f i c i e l l  e dei c h a i r e s vacan t e s n '  a q u ' u n e 
v a l e u  r d 'approxi. m a t i o n  , c e r t a i n s pos tes 
i n d i q u é s vacants n, p o u v a n t ê t r e pou rv us 
p o u r des m o t i f s excep. l i o n n c l s ( s i tua t ions 
d e f a m i l l e , e t c ) , et dei pos tes n o n 
i n d i q u é s p o u v a n t se découvr i r d« f a ç o n 
i m p r é v i s i b l e p a r l e j e u m ê m e du mou­
v e m e n t . 

E  n tou t c a s  , a f in d ' é v i t e  r des discussion) 
i n u t i l e s e t d e f a c i l i t e r l e t r ava i l des Coin, 
m i s s i o n s , i l c o n v i e n  t d ' a d r e s s e r a u x deléguét 

s y n d i c a u x l e s mêmes vœux q u ' à l 'AdiuinU-
t r a t i o n  . L  e p r o c h a i n b u l l e t i n c o n t i e n d r a : 

— u n e f i c h e d e r e n s e i g n e m e n t  s pour mu­
tation ; 

— u n e f i c h e d e r e n s e i g n e m e n t s  , p o u r 
tita. larisal'on ou délégation ministériellt. 
C e s f i c h e  s n e s e ron t p u b l i é e s que connu» 

i m p r i m é s de s e c o u r s . N o s c o l l è g u e s doivent 

d o n c d e m a n d e r dès m a i n t e n a n t à l eu r s secri. 
taires académiques r e s p e c t i f s des impriniét 
au ve r so d e s q u e l s i l s p o u r r o n t é c r i r e . 

Secrétaires académiques! 
P A R I S . — S . G . E . N  . 8 2 , rue d ' H a u t e -

vi l le , P A R I S ( 1 0 e ) . 
A I X . — L I N D E N M A N N , 2 , c o u r s de la 

R é p u b l i q u e , G A R D A N N  E ( B . - d u - R . )  . 
 rue ; A L G E R . — V E N D E V E L L E , 

J  , B i a i s e - P a s c a l , A L G E R . 
B E S A N C O N . — G I R O D , 6 , rue L e -

c o u r b e , B E S A N Ç O N ( D o u b s ) . 

B O R D E A U X . — D e Z A N G R O N I Z , 
« B e l l e C r o i x » , F L O I R A  C ( G i r o n d e )  . 

C A E N . — N A T A N S O N , 2  , rue 
A n c e -lo t , L E H A V R E ( S e i n e - M a r i t i m e ) . 

C L E R M O N T . — R O C H I A S  , 9 3 , 
rue F o n t g i è v r e , C L E R M O N T - F E R R A N  D 
(Puy-d e - D ô m e ) . 

D I J O N . — G R A N D , 3 0 , rue du Lycée , 
D I J O N ( C ô t e - d ' O r ) . 

G R E N O B L E . — C H A L L I E R , 4 , b o u l e 
­vard du M a r é c h a l - F o c h , 
G R E N O B L E ( I s è r e ) : 

L I L L E . — D E S R U M E A U X , 1 1 , rue 
F o c h , L O O S - L E S - L I L L E ( N o r d ) . 

L Y O N . — V U R P A S , 3 1 , rue 
M a r c -B l o c h , L Y O N ( 7 e ) ( R h ô n e ) . 

 1 0 , 
 ( H é ­

M O N T P E L L I E R . — B A R B O T T E , 
rue E m i l e - Z o l a , M O N T P E L L I E R 
r a u l t ) . 

N A N C Y  . — M l l  e V O I L L I A R D , 7 , p a s ­
s a g e d e l a R a m e  , N A N C Y ( M . - e t - M . ) . 
P O I T I E R S . — G I R A R D , 3 4 , rue de 

la C h a î n e , P O I T I E R S ( V i e n n e ) . 
R E N N E S . — A L E S I , 5 6 , rue P a u l -

B e r t , R E N N E S ( l . - e t - V . ) . 
S T R A S B O U R G . — H E N T Z  , 4 , 

rue S a i n t - L é o n a r d , S T R A S B O U R G -
C R O N E N -B O U R G ( B a s - R h i n ) . 

T O U L O U S E . — M l l e T H E R O N , 3  , rue 
M a l e t a c h e , T O U L O U S E ( H t e - G a r o n n e ) . 
M A R O C . — M m  e A T T U Y T  , L y c é e 

de j e u n e s f i l l es , R A B A T ( M a r o c ) . 
T U N I S I E . — D U P L E S S Y , L y c é e C a r ­

n o t , T U N I S . 
M A D A G A S C A R . — G O Y E A U , 

L y c é e G a l l i e n i , T A N A N A R I V E . 

s e c r é t a i r e a c a d é m i q u e o u â l e u r r e p r é s e n ­
t a n t à l a C. A . P. a c a d é m i q u e d e s A . E . : l a 
C. A . P  . n a t i o n a l  e n e s ' o c c u p e p a s du 
m o u v e m e n t r e c t o r a l e t , p o u r t o u t c  e qui 
e s t d u r e s s o r t d e s R e c t o r a t s , i l e s t p a r f a i ­
t e m e n  t i n u t i l e d ' a l e r t e r u n é l u à l a C .A .P , 
n a t i o n a l e . 

R a p p e l o n s q u e : 
— s i l ' o n n '  a p a s f a i t d e d e m a n d  e offi­
c i e l l e a  u M i n i s t è r e , i l e s t i n u t i l e d ' e n v o y e r 
u n e fiche s y n d i c a l e à, v o t r e r e p r é s e n t a n t : l e 
S y n d i c a  t e t l ' A d m i n i s t r a t i o n s o n t d e u  x 
c h o s e s d i f f é r e n t e s ; 
— l e s c a n d i d a t s à u n e m u t a t i o n d o i v e n t 
f a i r  e f i g u r e r s u r l e u r f i c h e s y n d i c a l e les 

mêmes vœux, et dans le même ordre, que 
c e u  x i n d i q u é s s u r l e u  r d e m a n d e o f f i c i e l l  e 
t r a n s m i s e p a r l a v o i e h i é r a r c h i q u e ; 
— l e s c a n d i d a t s à u n e m u t a t i o n « e n p o s  ­t e 
d o u b l e » d o i v e n t l ' i n d i q u e r n e t t e m e n t P a r 
a i l l e u r s , s  i l e c o n j o i n t esrt A g r é g é ou C e r t i f i 
é ( c a t é g o r i e s p o u r l e s q u e l l e s l e s C . A . P . 
s  e r é u n i s s e n t e n p r e m i e r l i e u ) , a v i ­s e r v o t r e 
r e p r é s e n t a n t A . E . a u b e s o i n p a r t é l é g r a m m e , 
d u r é s u l t a t d e l a C . A . P . d e s A g r é g é s o u 
d e s C e r t i f i é s , a f in d  e f a c i l i t e r l ' o b t e n t i o n d u 
« p o s t e d o u b l e »  , e  n p a r t i ­c u l i e r l o r s d u 
p r e m i e r m o u v e m e n t ;

— s  i u  n c a n d i d a  t n ' o b t i e n t p a s s  a m u t a ­
t i o n a u p r e m i e r m o u v e m e n t ( j u i n )  , i l p e u t l a 
d é c r o c h e r a u s e c o n  d ( s e p t e m b r  e ; 
— l e s p o s t e s d ' A . E . s o n  t s p é c i a l i s é s , c e 
q u i r e s t r e i n t c o n s i d é r a b l e m e n  t l e s p o s s i b i ­
l i t é s d e m u t a t i o n : 

I I I . - D E L E G A T I O N S M I N I S T E R I E L ­

L E S . — D o i v e n t r e m p l i r l a fiche d e « D é  ­

AU B.O. 2 e DEGRÉ 
№ 1  6 

1» C O N G E A U X C A N D I D A T S A U X C O N ­
C O U R S D t *EC R U T E M E N T : 

 m a i . A g r é g a t i o n ; 1 8 - 1 9 - 2 0 - 2 1 
C A P E S : 2 7 - 2 P m a i . 

Les in téressés do ivent f a i r e u n e d e m a n d 
e d e c o n g é a d r e s s é  e à M . le R e c t e u r p a r 
la voie h i é r a r c h i q u e . 

Redi sons une to i s ae p lus qu ' i l n o u s p a ­
r a î t h y p o c r i t e c ' é c r i r e q u ' a p r è s un c o n g é 
auss i b r e f les c a n d i d a t s pou r ron t sub i r les 
ép reuves « d a n s d2 b o n n e s c o n d i t i o n s p h y -

P o u r p o s t n i e r u n e D . M . d 'A . E . , i l f a u t : 
— ê t r e l i c e n c i é d ' e n s e i g n e m e n t ; 
— a v o i r u n c e r t a i n n o m b r e d e « p o i n t s » 
a u b a r è m e ( c f V a d e - M e c u  m 7  e é d i t i o n , 
p a ­g e s 4  0 e t 4 1 ) , n o m b r  e d  e p o i n t s 
v a r i a b l e s u i v a n t l e s e x  e e t s e l o n l e s 
d i s c i p l i n e s ; — ê t r e b i e n n o t é ; 
— a v o i r f a i t u n e d e m a n d e p a r l a v o i e 
h i é r a r c h i q u e e  n t e m p s u t i l e . 

R a p p e l o n s q u e l e s c a n d i d a t s q u i a c c e p ­
t e n t u n p o s t e e n A l g é r i e b é n é f i c i e n t d ' u n 
n o m b r e d e p o i n t s m o i n d r e q u e c e l u i e x i g é 
p o u r l a M é t r o p o l e , e t p e u v e n t o b t e n i r l e u r 

2 » C O U R S D t V A C A N C E S 1 9 5  6 : 
M o n t a n t m i n i m u m du t r a i t e m e n t à c o n ­
s idérer pour le c a l c u  l de la r é t r i b u t i o n -
t r a i ­t e m e n t moyen ; soit 5  e - éche lon 
p our les c a t é g o r i e s c o m p r e n a n t 8 éche lons 
ou moins e t les ma î t re  s aux i l ia i res . 

3 " M O U V E M E N T D U P E R S O N N E L E N S E I ­
G N A N T : 

T r a v a u x du r r . cuvement du 4 a  u 2 1 
ju in . ( Vo i r a r t i c i e ) . 

4 » SERVICE DES PROFESSEURS 1 e r 
J U I L ­L E T A U l ' r O C T O B R E : 

En pr inc ipe , 4 c a t é g o r i e s dans le p e r s o n ­
nel e n s e i g n a n t . 

1" : a s s u r e le b a c c a l a u r é a t . 

2 ° : a s s u r e le BE ou le B E P C : 
jusqu'au 5 juillet e  t à p e r t i r du 2  0 
s e p t e m b r e . 

3 ° : a s s u r e les c o n c o u r s d e r e c r u t e m e n t 
dans les éco les n o r m a l e s . ( J u s q u ' a u 1 3 juil­
l e t ) . 

4 e : a s s u r e i e s a c t i v i t é s dir igées . ( 1  e r a u 
1 3 ju i l l e t ) . 

M a l h e u r e u s e m e n t , la c i rcu la i re n 'exc lu t 
p a s t o t a l e m e n t le c u m u l possible e n t r e ces 
c a t é g o r i e s « pour nécess i t é s impérieuses de 
serv ice » . — Reconnais sons qu'il n'est p e u t -
ê t r  e p as possible de s u p p r im er c e t t e c l a u s e 
e  t q u e la c i rcu la ire s e m b l  e avo ir souci 
de l ' intérêt des é lèves e t des e n s e i g n a n t s . -
— Et veillons à l 'appl icat ion . 

(Voir p. 8, Organisation scolaire) 

N ' A T T E N D E Z P A S 
la publication dans "Syndicalisme Univers i ta i re" 

des FICHES de R E N S E I G N E M E N T S 

DEMANDEZ-LES 
à votre secrétaire académique 

(en j o ignan t une enveloppe t imbrée e t à vot re ad resse ) 
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E N S E I G N E M E N T T E C H N I Q U E 

LIBRES PROPOS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Après Poitiers 
On lira par ailleurs le compte rendu officiel dû Congrès dû à la diligente 

obligeance de notre camarade Mlle REUX. Je voudrais ajouter ici quelques 
impressions personnelles. 

Il ne s'agit pas d'emboucher la trompette héroïque annonçant le début 
de temps nouveaux, ou d'écrire un hymne à l'amitié. Je tiens seulement à dire 
ici combien j'ai été sensible aux contacts personnels du Congrès". Il n'est 
pas possible en, trois jours, même en changeant de convive à chaque repas, 
de faire vraiment connaissance avec tout le monde. Cependant nous sentons 
tous qu'un pas important a été fait. 

Mes camarades de province se sentent souvent isolésj loin de ceux de Paris, 
loin des nouvelles ; ils voient un peu dans le syndicat ' une sorte de petite 
administration, moins intimidante peut-être que l'autre, mais presque aussi 
impersonnelle. Je connais leurs difficultés. Mais qu'ils ne s'y trompent pas : 

On peut être isolé à Paris ; un fichier d'adhérent ce n'est pas très vivant. 
H est bon de pouvoir mettre un visage sur un nom, sur une lettre. De savoir 
qu'à tel endroit il y a plus qu'un nom, qu'un adhérent, qu'un cotisant, une 
personne. . , . 

Pour moi Poitiers c'est cela : Un grand éclat de soleil perce la brume 
qui faisait de vous des fantômes. Le reste : discussion et motion nous l'avons 
fait par surcroît. 

Et comme le prochain congrès est loin, f insiste auprès de tous les pro­
vinciaux pour qu'ils me fassent signe s'ils ont l'occasion de venir-i Paris, 
même pendant mes vacances — je suis en principe rue d'Hauteville, le jeudi, 
de 17 à 19 heures. 

Congrès de la section technique 
L  e C o n g r è s s ' o u v r e l e l u n d i en 

fin d 'après-midi , sous l a p r é s i d e n c e d e 
C O U R -T A D E ( S t r a s b o u r g ) . 

L e s e c r é t a i r e g é n é r a l s o u h a i t e l a b i e n v e n u e 
a u x c o n g r e s s i s t e s , p u i s o  n v i e n t à l ' o r d r e d 
u j o u r  . 

I. — RAPPORT D'ACTIVITE E T ORGANISATION DE LA SECTION

B R U N E T e x p o s e l ' a c t i v i t é du s e c r é t a r i a t 
général sans d i s s i m u l e r l e s d i f f i cu l t é s r e n c o n ­
trées, t a n  t s u r l e p l a n n a t i o n a l q u e sur 
c e l u i de ; 1 A c a d é m i e d  e P a r i s . 

M A I R  E ( B e s a n ç o n ) s u g g è r e l a f o r m a t i o 
n « 'une é q u i p e d e s t i n é e à a i de r l e 
s e c r é t a i r e général. 

B R U N E T i n d i q u  e a l o r s l e s m o d a l i t é s 
q u ' i l envisage à c  e s u j e t . 

Ml le P E L L E T I E R ( G r e n o b l e ) s o u h a i t e u n e 
spécial isa t ion d e s m e m b r e s d e l ' é q u i p e . 

B R U N E T e x p l i q u e l e s r a i sons q u i l ' a m è -

rieht à é c a r t e r c e t t e s o l u t i o n , du m o i n s  , 
a c ­t u e l l e m e n t , m a i s p r é c i s e q u ' u n e r é u n i o n 
es t d é j à p r é v u e p o u r l e 1 2 a v r i l ( v o i r 
c o m p t  e r e n d u p a r a i l l e u r s ) . 

F i n a l e m e n t l e C o n g r è s fa i t c o n f i a n c e au 
s e c r é t a i r e g é n é r a l p o u r l ' o r g a n i s a t i o n d ' u n e 
é q u i p e p a r i s i e n n e d e m i l i t a n t s a c t i f s . 

L e s s tatuts n e p r é v o y a n t pa s l e r e n o u v e l l e 
­m e n t du C o m i t é n a t i o n a l c e l u i - c i es t 
r e c o n ­du i t avec u n e seu le mod i f i ca t i on : M l l e 
P E L ­L E T I E R r e m p l a c e r a P E V É E c o m m e 
sup­p l é a n t e d e C O N D É . 

II . — RAPPORT D'ORIENTATION

Après a v o i r e n t e n d u l e r appo r t d ' o r i e n t a  ­
tion q u i r e p r e n a i t l e s p r i n c i p a u x p o i n t s du 
texte p u b l i é d a n s l e n u m é r o 163 d ' « E c o l e 
et E d u c a t i o n » l e s d é l é g u é s passen t à la d i s ­
cussion. 

— R O C H I A S ( C l e r m o n t ) , e s t ime q u e l e s 
préjugés a c t u e l s : n i v e a  u i n f é r i e u r d e s 
é l è v e s des é t a b l i s s e m e n t s t e c h n i q u e s , m a î t r e s 
m o i n s compéten t s , d i s p a r a î t r o n t s i l a 
r é f o r m e d e l ' ense ignemen t e n t r e eu 
a p p l i c a t i o n . 

— R O Y O U X ( P o i t i e r s ) p e n s e q u e l e m a n ­
que de c o n f i a n c e r e n c o n t r é c h e  z c e r t a i n s é l è 
­ves de l ' E . N . S . E . T . e s t dû à l ' a b s e n c e 
d e spéc ia l i sa t ion . 

— F U C H S ( S t r a s b o u r g ) r eg re t t e q u e t r o p 
souvent e n c o r e l e s é l è v e  s s o i e n t c l a s sé s 
du point d e v u e v a l e u r e n t enan t c o m p t e 
d e l ' ense ignement q u ' i l  s r e ç o i v e n t : 
c l a s s i q u e , a ioderne, t e c h n i q u e . 

— M l l e R E U X ( N a n t e s ) e s t i m e q u ' i l n e 
s agit pa s d e c o m p a r e r l e d e g r é d ' i n t e l l i g e n c e 
«es, é l è v e s , m a i s d e c o n s t a t e  r 
d i f f é r e n t e s formes d ' i n t e l l i g e n c e . 

— M A R T E A U fait r e m a r q u e r q u e l e s é l è ­
ves o n t l e sens du c o n c r e t e t q u ' i l e s t né­
ce s sa i r e d ' adap t e r l ' e n s e i g n e m e n t à l ' e sp r i t 
d e s é l è v e s . 

— M l l e A R N O U X ( N a n c y ) r e g r e t t e q u e 
l e s p r o g r a m m e s so i en t c a l q u é s sur c e u x du 
s e c o n d d e g r é  . 

— M E T Z ( S t r a s b o u r g ) p o s e l e p r o b l è m e 
d ' u n e v é r i t a b l e c u l t u r e t e c h n i q u e q u i do i t 
p e r m e t t r  e une i n i t i a t i v e r é e l l e à l a l i t t é r a 
­t u r e  , à la m u s i q u e . . . 

— F U C H S ( S t r a s b o u r g ) r e n  d h o m m a g e 
à l ' e f f o r t de r e c h e r c h e r é a l i s  é d a n s l e s 
E . N . N . A  . e t souha i t e q u e c e l u i - c i so i t 
p o u r s u i v i . 

— B R U N E  T e s t i m e q u ' u n e 
s p é c i a l i s a t i o n a b s o l u  e n ' e s t pas s o u h a i t a b l e . 

— M A I R E r e g r e t t e q u e l e s p ro f e s seu r s n e 
s o i e n t p a s , su f f i samment i n f o r m é s des cond i ­
t i o n s s o c i a l e s d e l a v i e d  e l e u r s é l è v e s . 

F i n a l e m e n t B R U N E T p r o p o s e de c o n f i e r 
à l a s ec t ion t e c h n i q u e d e i a c o m m i s s i o n pé­
d a g o g i q u e l ' é t u d e d e s é l é m e n t s d ' u n e f o r m e 
d e c u l t u r  e a d a p t é e à n o s é l è v e s . 

¡ I I . — REFORME DE L'ENSEIGNEMENT 

- L  e m a r d i m a t i n : p r é s i d e n t F U C H S ( S t r a s  ­
bourg) avec. V A C H E R E T  * d  e l a 
c o m m i s s i o n pédagogique . 

• Après, a v o i r a d m i s à l ' u n a n i m i t é l e p r in ­
cipe du f r a n c c o m m u n e t d  u c y c l e d ' o r i e n ­
tation, l e s d é l é g u é s r e p r e n n e n t l e s p r i n c i p a u x 
points du r a p p o r t d e L E T O Q U A R T . 

1.) Conditions minima d'entrée : 
. . C O U R T A D E p e n s e q u ' i l sera t rès 

d i f f i c i l e d 'apprécier l e n i v e a u d e s é l èves e n 
3 m o i s e t 9ne l e s 3 / 4 s e r o n t à é l i m i n e r . 

•  V A C H E R E T p r é c i s e q u ' i l s 'agi t d  e 
r e m ­placer l ' e x a m e n a c t u e l , a b s u r d e du p o i n t 
d e Tne p é d a g o g i q u e  , p o u r u n e p é r i o d e 
d ' e x a ­men. . I l c r a i n  t u n e c e r t a i n e r é t i c e n c e 
d e la Part, des i n s t i t u t e u r s q u i h é s i t e r o n t 
à p ré ­senter l e u r s é l è v e s . 

F U C H S s o u l è v e l e c a s des en fan t s d e la 
campagne e t suggè re l e r amassage p a r au to -
Ors . . 

, M A I R E fa i t pa r t , à c  e p r o p o s , d ' u n  e 
é tude faite d a n  s l ' A c a d é m i e d e B e s a n ç o n , 
t enan t compte d  e t o u s l e s en fan t s 
s u s c e p t i b l e  s d 'en-•rer dans l e s c l a s se s d ' o r i e n t a t i o n . I l sou l i -
tne l ' i m p o r t a n c e d e s c r é d i t  s n é c e s s a i r e s . I l 
«nyisage l a c r é a t i o n d ' u n é t a b l i s s e m e n t d 'o ­
rientation p a r c a n t o n . 

B L A N C ( P o i t i e r s ) f a i t des r é s e r v e s e t pré­
levé l e maïnt-i^n d  » l'*v»m*>n sctin»!. 

R O C H I A S ( C l e r m o n t ) d e m a n d e q u e le 
p e r s o n n e l c h a r g é d e c e t t e o r i e n t a t i o n soil 
i n f o r m é de l a s i t ua t ion d e f a m i l l  e des 
é lèves e  t q u e l e s e f fec t i f s s o i e n t l i m i t é s . 

2 J ) Organisation nationale des classes d'o 
rieniation : 

T o u  s les d é l é g u é s a p p r o u v e n t l e 
p r inc ipe d e l a d i r e c t i o n a u t o n o m e . 

V A C H E R E T p e n s e q u e l e p e r s o n n e l 
dès . c l a s se s d ' o r i e n t a t i o n d e v r a : 

—- E t r e s p é c i a l i s é . 

— F a i r e p r e u v e d ' u n  e c u l t u r  e g é n é r a i t 
é t e n d u e e t p o l y v a l e n t e . 

p é d a g o g i q u e — R e c e v o i r u n e 

p r é p a r a t i o n — E t r  e 

h o m o g è n e  . P r o v i s o i r e m e n t l e s m a î t r e s d e c e s c lasse! 
d e v r a i e n t ê t r e c h o i s i s e  n t e n a n t c o m p t e 
d< l a qua l i f i ca t ion p r o f e s s i o n n e l l e e t n o n 
d i t i t r e , l e c r i t è r e d e c e t t e qua l i f i c a t i on 
étam l ' i n s p e c t i o n . 

R O C H I A S fa i t des r é s e r v e s é t a n t d o n n é h 
n o m b r e insuf f i san t d ' i n s p e c t i o n . 

V A C H E R E T e s d m e q u e l ' o n p o u r r a i t e x i 
g e r u n s tage du p e r s o n n e l a f fec té p r o v i s o i 
r e m e n t . 

3.) Discipline, horaires, programmes, sec 
tions : 

{Voir p 17 : M.I.-S.E. du V degré tt de l'E.T.). 

F U C H S p r o p o s e de fa i r e p r é c i s e  r l es bo 
r a i r e s p a r L E T O Q U A R T . I  l c r o i t 
possible d e d é c e l e r à ce n iveau l e s 
i nap t i t udes a i t r ava i l m a n u e l , 
. B R U N E T n  e c o n s i d è r  e pas l e t r ava i l 
ma n u e l c o m m e un test d ' o r i e n t a t i o  n à cet 
âge I I p r é c o n i s e les v is i tes d ' u s i n e s , 
d ' a t e l i e r s . 

V A C H E R E  T s o u l i g n e le c a r a c t è r e 
éq i i îvo que de l ' e x p r e s s i o n « t r a v a i  l 
m a n u e l » . 1 s ' ag i t d e d é c o u v r i r 
l ' a p t i t u d e à ' l ' habi le té m a n u e l l e q u i 
suppose l ' a g i l i t é i n t e l l e c t u e l l e O r , i l faut 
u n e c e r t a i n e m a t u r i t é phys io ïo g i q u e p o u r 
d é c e l e r l es ap t i t udes m a n u e l l e s . 

A u c o u r s du c y c l e d ' o r i e n t a t i o  n les 
maî t re ! s ' a t t a che ron t à d o n n e r u n e v i s ion 
générale d e la s o c i é t é . 

M l l e P E L L E T I E R ( G r e n o b l e  ) 
préconise u n e o r i e n t a t i o n à p a r t i r du 
f rança i s et de l ' a p t i t u d e à la g r a m m a i r e et 
r e j e t t e l ' é l i m i 

n a t i o n p r o p o s é e p a t l e rappor t . L E T O ­
Q U A R T ; c e l l e - c i  , en e f fe t , p o u r r a i t 
s u s c i t e r un c o m p l e x e d ' i n f é r i o r i t é chez 
c e r t a i n s en­fan t s q u i \ se ve r r a i en t é l i m i n e r 
p rog re s s ive ­m e n t de d i f f é r en t e s 
ser t ionss .......

F U C H  S fait r e m a r q u e  r q u e . 
l ' é l i m i n a t i o n p r o g r e s s i v e r i s q u e d ' e n t r a î n e r 
des d é p l a c e  ­m e n t s d ' é l è v e s au c o u r s d 'un 
t r i m e s t r e . 

T o u s l e s d é l é g u é s a p p r o u v e n t la suppres ­
s ion to ta le o u p a r t i e l l e du t r ava i l à la m a i -. 
s o n . * : . . . . . ',..„ 

M E T Z c r a in t q u ' u n e h e u r e de t rava i l d i ­
r i g é n  e soi t pas c o n s i d é r é  e c o m m e u n e 
h e u r e d e c o u r s  . 

F U C H S é m e t des r é se rves sur l e s c h é m a 
p r é s e n t é p a r L E T O Q U A R T q u i . s e m b l  e 
in­d i q u e r u n e s c i s s ion e n t r e l e t e c h n i q u e 
m o y e  n e t l e t e c h n i q u  e s u p é r i e u r . I l 
p r é f é r e ra i t l e s c h é m  a su ivan t : 

V A C H E R E T p o s e l a q u e s t i o n su ivan te : 
Approuve- t -on l a c o m m u n i c a t i o n é t r o i t e en ­
t r e l e s e c o n  d d e g r é t r a d i t i o n n e l e t l e 
t e c h ­n i q u e ? P a r e x e m p l e , l a p o s s i b i l i t é 
o f f e r t e a u x t i t u l a i r e s du b a c c a l a u r é a t 
m a t h é m a t i q u e s d e se p r é s e n t e r aux Ar t s et 
M é t i e r s . 

V I N C E L E T ( P a r j s ) fa i t r e m a r q u e r q u e 
d ' i c i 5 a n s l e c o n c o u r s d e s A r t s e t M é t i e r s 
n ' a u r a p lus d ' é p r e u v e s d e des s in d ' a t e l i e r . 

V A C H E R E T s igna l e q u e c e r a p p r o c h e m e n  t 
e n t r e c l a s s i q u e e t t e c h n i q u  e e n t r a î n e 
u n e su rchage des p r o g r a m m e s  . 

B R U N E T n o t e q u ' i l n '  y a pa s 
s e u l e m e n t s u r c h a g e , m a i s i n c o h é r e n c e p o u r 
les é l è v e  s q u i passent d a n s les c l a s ses ele 
b a c c a l a u r é a t à un p r o g r a m m e c a l q u é sur l e 
secone la i re , e n géog raph i e n o t a m m e n t . 

A i n s i r e v i e n t - o n au p r o b l è m  e d ' u n e c u l 
­tu re o r i g i n a l e . C O U R T A D E i n d i q u e q u ' à l ' é c o l e n a t i o n a l  e 

d ' I n g é n i e u r  s d e S t r a s b o u r g l e s é l è v e s 
d é s l y c é e s r éuss i s sen t m i e u x q u e l e s 
é l èves d e l ' E . N . P . l a p r e m i è r e a n n é e , 
m a i s p a r ' l a su i t e tes é l è v e s du t e c h n i q u e 
se r é v è l e n  t p l u s a p t e s à s u i v r e 
l ' e n s e i g n e m e n t d e l ' é c o l e . 

I l e s t i m e q u ' i l faut m a i n t e n i r l a f o r m a ­
t i o n t e c h n i q u e à pa r t i r d e 15 ans . 

4.) Liaison avec la profession. Centres pri­
vés : • • " s ' ' j

C O U R T A D  E souha i t e u n e 
c o l l a b o r a t i o n e n t r e l ' a r t i s a n a t e t l e s 
é t a b l i s s e m e n t s t e c h ­n i q u e s  . I  l c o n s i d è r e 
q u ' a c t u e l l e m e n t on ass is­t e à u n e l e n t e 
a s s imi l a t i on d e s cen t r e s p r i ­vés , les 
p ro f e s seu r s é tan t i n s p e c t é s . 

V A C H E R E  T pense q u ' i l faudra i t 
e x i g e r un c o n t r ô l e p é d a g o g i q u e p o u r tout 
ce q u i se e léve loppe en d e h o r s de 
l ' e n s e i g n e m e n t technie tue d a n  s l e c a d r e des 
p ro fe s s ions o r ­gan i sés ( E . D . F . , e t c . ) . en 
p a r t i c u l i e r i m p o ­ser un m i n i m u m de c u l t u r e 
g é n é r a l e . 

A propos de fa session exceptionnelle 

du 29 septembre 

Le dernier numéro de Syndical isme Univer. 
sitaire a donné le texte ele l 'arrêté du 28-3-1956 
prévoyant une session exceptionnelle de con­
cours en vue du recrutement • de professeurs 
certifiés du 2« degré et de l 'Enseignement 
Technique, ,

11 faut sans doute se ré jou ir des mesures 
propres à a u g m e n t e r le recrutement , cependant 
cette init iat ive appelle certa ins 
commentaires . . 1«. — S'il est exac t que les 
candidats de l a session de juin du 
C.A.P.E.S . seront nom­més directement dans 
des postes de certifiés, le concours, n'est 
plus concours d'admission a u C.P.R., ce qui 
était sa raison d'être. 

En outre , comme le r e m a r q u e justement 
L A U R E , le p a r t a g e d'après la simple-session, 
de ceux qui sont nommés professeurs et de 
ceux qui vont a u x C.P.R. est arb i tra ire . On 
peut même penser que les M.A. et A.E. pro­
fiteront de l a session exceptionnelle pour ten­
t e r leur chance- en t r a v a i l l a n t pendant les 
vacances , e n . a t t en dan t qu'il soit fait droit 
à leur revendication t résul tats , c'est eux 
qu'on enverra dans les C.P.R., mais les étu­
diants libres.. . de passer en juin seront 'nom­
més sans formation pédagogique.. . 

2 . — E n ce qui concerne plus spécialement 
le Technique, on devrait se ré jouir de le voir 
mis en somme s u r le même' plan que le 
secondaire : l a mesure envisagée devrai t lui 
susciter des vocations. L'intention est louable, 
t e résultat problématique. J 'a i eu. en effet, 
l'occasion de montrer à -'plusieurs reprises, et 
de rappeler- récemment ljeffroyahle surcharge 
de la 2« part ie du C.A.P.E.T. Que les candi­
dats déjà engagés dans le Technique se déci­
dent à l 'affronter, c'est normal : ils ont 
choisi et n'ont r a s d'autre Issue. Ils ont admis 
une certa ine polyvalence. Mais les « spécialis­

tes » reçus a u x épreuves théoriques du 
C.A.P.E.S. n'iront pas choisir la deuxième du 
C..A.P.E.T. . ...

Souhaitons seulement que cette mesure ex­
ceptionnelle amène la révision d'une inégal i té 
parfaitement injustifiée. . - • . . .

BRUNET. 

DERNIÈRE HEURE 

Le « B.O. i n° 15, en date du 6-M956T, pufcll» 
un a rrê t é du plus haut intérêt sous le t i t re 
discret -: « Modalités d'un recrutement excep­
tionnel de professeurs de l 'Enseignement 
Technique «. 

Il m'est impossible en quelques lignes de 
donner à ce texte les commentaires qu'il 
mérite. J e m'efforcerai d'étudier dans son en­
semble ta nouvelle orientation qui se fait jour 
pour le recrutement des maîtres dé l'Ensei­
gnement Technique. 

PROMOTIONS 1954-55 

Les arrêtés de Promotion ont êfm 

signés le 20 avril. Ils doivent donc 

êtres parvenus dans les académies et 

les mesures financières

tes devraient pouvoir 

correspondan-

intervenir d'ici

les vacances.

RÉUNION DE MILITANTS 

NATIONAUX ET DE L'ACADÉMIE DE 

PARIS Etaient présents : M'" Broustaut ; Bronet, Cal­
ieron, Vincelet, Legrsnd. 

Pinotean et Martinet avuent bien voulu 
se joindre à naos. 

Bmnet met an conrant nos camarades des vœux du 
Congrès de Poitiers et indique les premiers problèmes 
à étudier. Il est admis que Pradella et Vincelet se 
consacreront a«x problèmes de l 'Aca­démie de Paris, 
Calieron des élections. M'" Brous-

taut s'occupera d; faire le point des Academies et 
d'aider le Secrétaire général. Legrand, qui a bien 
voulu venir à la réunion malgré de lourdes obli­
gations, préparera la publication de sujets d'exa­
men pour S. U. 

A la fin de la réunion, Martinet, Pinoteau et 
Vincelet se sontmij d'accord poor nne étude à 
quelque degré scientifique de la situation profes­
sionnelle et syndicale avec utilisation de cartes et 
grspfciqnes. 
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O R I E N T A T I O N 

LES CONSEILLERS D'ORIENTATION 

AU CONGRÈS DE POITIERS 
Les membres du Syndicat des Conseillers d'Orientation présents au 

Congrès National du S. G. E. N., au cours de leur séance de section, 
ont abordé les problèmes suivants ( 1 ) : 

I o Organisation de l'Orientation en service national :
Statut du personnel (intégration, classement, traitement) ; 
Direction autonome ;
Réorganisation administrative. Entre autres, éclatement des Centres

départementaux dont les annexes multiples deviendraient des 
Centres à direction autonome ; 

2° Réforme de l'Enseignement sous son aspect général : 
Rôle revenant au Service de l'Orientation dans cette réforme 
(par exemple lors des passages dans les différents degrés) ; Rôle 

qu'il peut tenir actuellement, étant donné son équipement en 
personnel et la valeur de ses techniques ; 

3° Le Service d'Orientation et l'information des familles et des 

éducateurs ; 

4° Le Service d'Orientation et les organismes autres que ceux du 
Ministre de l'Education Nationale : Ministères du Travail, 
de l'Agriculture, de la Santé, de la Justice, etc. ; 

5" Le Service d'Orientation et les professions agricoles, industrielles, 
artisanales et commerciales. 

Après ce rapide tour d'horizon, de leur horizon, les conseillers 
auraient pu légitimement être inquiets. Face au nombre et à l'ampleur des 
problèmes qui leur sont essentiels, leur Service paraît bien démuni. 

Mais ils savent que ce Service n'en est qu'à ses débuts. Et ils ont pu 
expérimenter, pendant ces trois jours de Congrès, en suivant les travaux 
des autres Sections, en assistant aux séances plénières, que les débuts 
de leur Service sont l'objet d'une attention sympathique de la part de 
tous les ordres d'enseignement, primaire, secondaire, technique, supérieur. 
Tous comprennent l'originalité et la nécessité de son rôle d'agent de liaison. 

Parce que leur vocation est essentiellement la liaison, les conseillers 
ont donc été très particulièrement sensibles à cette compréhension qui 
leur était marquée, mais il y eut plus. Tous les jours aux prises avec 
les difficultés des familles et des enfants, les conseillers savent comme 
est déplorable l'ignorance dont chaque ordre d'enseignement, si ce n'est 
chaque établissement, entoure souvent son voisin. Or, à Poitiers, une 
camaraderie générale entre les enseignants les faisait presque douter, 
non seulement de l'existence, mais même de la possibilité de la 
moindre . barrière. 

Cela, les conseillers présents à Poitiers tiennent à le faire savoir à 
leurs collègues de toutes les Académies. Bien que dispersés dans leurs 
centres, qu'il s'éprouvent solidaires du S. G. E. N. 

E. MATHIEU.

( 1 ) Ils feront l'objet d'articles plus détaillés. 

ACTION REVENDICATIVE 
Le 2 3 avril, M. le Ministre rie l'Education Nationale recevait en audience une 

délégation du Syndicat général de l'Education nationle. Le représentant de la section 
« Orientation » participait à l'entrevne. 

Deux points principaux furent abordés an cours de l'entretien avec M. le Ministre : 

1° Le texte de la motion du Congrès de Poitiers (voir « Syndicalisme » du 18 avril 
1 9 5 6 ) fut commenté et retint toute l'attention de notre interlocuteur ; 

2 ° La situation «matér ie l l e» des Conseillers fut rappelée et le texte ci-dessous 
laissé an Ministre. 

SITUATION ANTERIEURE 

AU JANVIER 1 9 5  5 

— Les promotions et avancements des person 
nels de l'orientation sont stoppés depuis le 31 dé' 
cembre 1 9 5 2 . 

— La Direction de l'Enseignement Techniqur 
a fait reprendre ces promotions et avancements, 
Les travaux des Commissions paritaires ont été 
terminés dans le courant du mois de janvier 195É 
(sur les bases de l 'ancien régime d'emploi type el 
c  e jusqu'au 31 décembre 1 9 5 4 ) . 

— Nous sommes à la fin du mois d'avril I95É 
et les arrêtés permettant le paiement des rappels 
et des traitements dus au personnel depuis bientôt 
quatre ans ne sont pas encore signés. 

— Est-il possible à ce personne] d'espérei 
toucher ce qui lui est dû avant les- vacances 1956 1 

— Oui, a répondu M . le Ministre. 

STATUT 

II ne pouvait être question d'aborder en au­
dience générale tous les points d'interrogation 
que pose te texte du statut. Nous nous sommes 
contentés de : -

( 1 ) Remercer M. le Ministre pour la rapidité 
avec laquelle .il réussit à obtenir les quatre 

ministérielles nécessairessignatures   à la 
promulgation du statut ( 4 signatures en
4 jours) ; 

( 2 ) D'attirer son attention sur les condition! 
dans lesquelles. se fera le recrutement des 

nouveaux conseillers qui, suivant le texte 
du statut, devront être recrutés par 
concours ; ( 3 ) Lui signaler une nouvelle (ois («Syndicalisme 
Universitaire c du 2  6 février 1956) que 
l'an dernier 17 postes ne furent pas 
pourvus, nos jeunes collègues ayant trouvé 
des traite­ments plus avantageux au 
Ministère du Tra­vail. Cette année, si un 
accord n'intervient pas entre les deux 
administrations, les créa­tions de postes 
envisagées par le Ministère de l'Education 
Nationale risquent d 'être sans effet : faute 
de candidats à recruter. Le texte suivant fut laissé : 

STATUT : 

L e statut paru au « J . 0  . » du 7 avril 
1 9 5 6 , avec effet rétroactif du 1 e r janvier 1 9 5 5 , 
marque une étape très importante dans la 
régularisation de la situation du personnel. 
Toutefois des ques­tions très importantes restent 
à régler : Echelon­nement, règles pour le 
calcul de l'ancienneté, validation des services, 
concours pour te recru­tement de nouveaux 
conseillers, e tc . 

De nombreux décrets d'application doivent être 
pris, 

— Le temps demandé (depuis 1 9 5 2 ) , pour la 
promulgation du statut, nous fait craindre des  
délais prolongés pour la mise en vigueur des 
dispositions statutaires. 

— Aussi nous nous permettons d'insister, vu 
les conséquences des lenteurs administratives et 
à un moment où l'orientation des enfants et des 
adolescents est à l'ordre du jour, pour que le 
Ministère de l'Education Nationale fasse diligence 
et mette fin à une situation à tous les points de 
vue inadmissible. 

Nous allons suivre au cours des jours qui 
viennent avec le membre du Cabinet du' Ministre, 
responsable de cette question, l'évolution de la 
situation. Nous vous tiendrons au courant. 

J. HEUDIER,

L a pub l ic i té es t reçue à : 

REGIE - PUBLICITE - EDITIONS 

2 7 , rue Tait-bout, Paris ( 9 e ) 

Tél. : PROvence tJ-93 

Les Rédacteurs 

des Centres d'O. P. 
Il m ' a é t é d e m a n d é d ' éc r i re que lque : 

l i gnes à l ' i n l e n t i o n d e m e s c a m a r a d e s ré­
d a c t e u r s . J e '.a fa is vo lon t i e r s d a n  s 
l ' in ten­t ion d e leur r endre s e r v i ce pour les 
que l ­q u e s i n f o r m a t i o n s q u e j e pourrai leur 
don­ne r . 

J e n e par lera i p a s d e no t r e rôle — a d m i ­
n i s t r a t i  f ou t e r i - n ique — dans les c e n t r e s 
m a i s s e u l e m e n t de n o t r e s i t ua t i on su r U 
p lan a d m i n i s t r a t i f à la lumière du décre l 
n° 5 6 3 5 6 du 6 avri l 1 9 5 6 p o r t a n t r è g l e ­
m e n t d ' a d m i n i s t r a t i o n pub l ique r e l a t i f a t 
s t a t u t des f o n c t i o n n a i r e s des s e r v i c e  s de 
l ' O r i e n t a t i o n P ro fe s s ionne l l e , p u b l i é ai.
« J . O. » du 7 avril 1 9 5 6 . 

N o u  s devrons p r o b a b l e m e n t a t t e n d r e de 
longs moi s a v a n t la m i s e en a p p l i c a t o n 
de c e d é c r e t . U ores e t d é j  à c e p e n d a n t  , 
son a r t i c l e 1 9 nous d o n n e que lques 
g a r a n t i e s . 

C e t a r t i c l e s t i p u l e q u e les r é d a c t e u r 
s en f o n c t i o n dans les i n spec t ions e t les 
c e n ­t r e s pub l i c s d ' O .  h à la d a t e du 
3 1 - 1 2 - 1 9 5 2 pour ron t , d a n s la l i m i t e des 
emplo i s a u t o -"risés, ê t r e i n t ég ré s en q u a l i t é 
de s t a g i a . r e s d a n  s le co rps de 
f o n c t i o n n a i r e s c o r r e s p o n ­d a n  t d  e 
l ' a d m i n i s t r a t i o  n a c a d é m i q u e s o u  ­m i s a u x 
d i spos i t ions du déc re t du 1 4 juin 

• 1 9 5 1 . ( « B.O.fc .N. » ' n" 2 4 du 2 8 - 6 - 1 9 5 1 ) 
m o d i f i  é p a r le d é c r e t n" 5 3 . 1 2 0 2 du 
2 8 - 1 1 -1 9 5 3 pub l i é au '• « B . O . E . N . » n" 
4 4 du 1 0 - 1 2 - 1 9 5 3 , ap r è s av i s de la 
c o m m i s s i o n a d m i n i s t r a t i v e p c r i t a i r e . Il 
p r éc i se , e n o u ­t r e , q u e c e s ir t é g r a t i o n s 
seront p r o n o n c é e s à ' l ' é c h e l o n d o t é d 'un 
ind ice éga l ou i m m é ­d i a t e m e n t supér ieur à 
celui dont , l es i n t é ­ressés b é n é f i c i a i e n t 
d a n s leur a n c i e n é c h e ­lon e  t q u e 
l ' a n c i e n n e t é a c q u i s e d a n s l ' a n ­ c i e n é c h e l o n leur s e r a c o n s e r v é e si l eur 
n o m i n a t i o n leur p r o c u r e une a u g m e n t a t i o n 
d e t r a i t e m e n t i n f é r i e u r e  , à c e l l e r é s u l t a n t 
d 'un a v a n c e m e n t d ' é c h e l o n dans l ' a n c i e n 
c a d r e , t o u t e f o i s a v e  c  les m a x i m a s u i ­
v a n t  s : 

R é d a c t e u r de 2  e c l a s s e ( 1  e r a u 5 e 
é c h e ­lon) : 2 a n s ; 

R é d a c t e u r de l  r e c l a s s e ( 1  e r a u 5  e 
é c h e  ­lon) : 3 a n s . 

L e s t i t u l a r i s a t i o n s in te rv iendron t d a n s 
les c o n d i t i o n s p révues a u déc r e t du 
1 4 - 6 -1 9 5 1 , c ' e s t - a - d i r e 1 8 moi s ap r è s 
l ' i n t é ­g r a t i o n . En c l a i r , ' le d é c r e t du 6 avri l 
1 9 5 6 p r e n a n t e f f e t au l " j a n v i e r 1 9 5 5 , 
les r é ­d a c t e u r s en fonc t ion a u 
3 1 - 1 2 - 1 9 5 2 s e ­ron t i n t é g r é s a i 1 - 1 - 1 9 5 
5 e t t i t u l a r i s é s a  u 1 - 7 - 1 9 5 6 dans le 
c a d r e des p e r s o n n e l s d e l ' a d m i n i s t r a t i o n 
a c a d é m i q u e m a i n t e n a n  t g é r é s p a r le 1" 
b u r e a u de la d i r ec t i on d e l ' a d m i n i s t r a t i o n g é n é r a l e . 

C h a c u n  son pourra avo i r u n e idée d e
c l a s s e m e n t lors d e l ' i n t ég ra t i on e t lors d e 
la t i t u l a r i s a t i o n à l ' a ide des d e u x t a b l e a u x 
c i - a p r è s : •

1° ) E c h e l o n n e m e n t a c t u e l des r é d a c t e u r s 
d e l 'O.P. : 

Ind ices 
T r a i t e m e n t 

ne t ou brut indic la ire 
Eche loEche lon n 

hie­ ou d e a u 1 - 1 -

ra r c h . t r a i t . 1 9 5 6 

, . r 3 1 5 3 9 0 6 2 4 0 0 0 
2 * 2 9 7 2 6 7 5 8 7 0 0 0 
3 » 2 7 9 3 3 9 5 4 2 0 0 0 
4 e 2 6 1 3 1 6 5 0 6 0 0 0 
5« 2 4 2 2 » 7 4 5 9 0 0 0 
6 * 2 2 3 2 5 9 4 1 4 0 0 0 
V 2 0 4 2 3 4 3 7 4 0 0 0 

s u p p l é a n t 1 8 5 2 1 0 3 3 6 0 0 0 

r é d a c t e u r s d e 2 ° E c h e l o n n e m e n t des 
' A d m i n i s t r a t i o n a c a d é m i q u e : 

Ind ices 1 ' r a i t e m e n t 
indic ia ire 

E c h e l o n a u 1-1-
net b r ub r u t t 1 9 5 6 

l r e c l a s s e 
5« 3 1 5 3 9 0 6 2 4 0 0 0 
4 » 3 0 5 3 8 0 6 0 8 0 0 0 
3 e 2 9 5 3 6 5 5 8 4 0 0 0 
2 " 2 8 0 3 4 0 5 4 4 0 0 0 
, . r 2 6 5 3 2 0 5 1 2 0 0 0 

2 e c l a s s e 
5 e 2 5 0 3 0 0 4 8 0 0 0 0 
4 e 2 * 0 2 8 5 4 5 6 0 0 0 
3 e 2 2 5 2 6 5 4 2 4 0 0 0 
2 ° 2 1 0 2 4 5 3 9 2 0 0 0 

1" 1 9 5 2 2 5 3 6 0 0 0 0 
s t a g . 1 8 5 2 1 0 3 3 6 0 0 ) 

La durée moyenne du temps à passer 
dans chaque échelon est de 2 ans dans la 

e 2 classe et de 3 ans dans la première. 
En conclusion de cet aperçu, nous émet­tons 

le vœu aue les services ministériels 
reconsidèrent i e cas de nos camarades re­
crutés postérieurement au 31-12-1952 mais 
antérieurement à la publication du statut et 
qu ils adoptent pour eux, comme ils l'ont fait 
pour les conseillers, une inté­gration sans 
concours. 

Le 16 avril 1956, 
GERBAL, 

Rédacteur au: Centre Public d'O.P. 
de Marseille. 

ENSEIGNEMENTS 
SPÉCIAUX 

La nouvelle Commission administra,
tive paritaire s'est réunie le 22 m a r i 

pour procéder aux promotions prévues
en faveur  de la  guerre et 
assimilés 

des 
victimes ; 
les

 représentants
se sont efforcés, avec succès, 
une large application des lois 

C.F.T.C. 
d'obtenir 
et une

bienveillante compréhension des
tés 
ces 

administratives. 
promotions

Les incidences
sur le ^ tableau

 au
tori.  

de  
normal d'avancement l'établissement

de celui-ci 
ont retardé

; néanmoins, nous  espérant 
que les promotions de 19S6 pourront 
être faites dans le courant du dernier 
trimestre scolaire.

Le comité directeur de notre section 
syndicale suit avec vigilance le nou­

 veau conflit entre les communes et la 
banlieue, le Conseil général 
vernement, sur le financement

et le Gou.  
des Ensei­

gnements spéciaux ; il faut reconnaître 
que le système actuel,  sou­
vent à des communes 

qui impose 
de la Seine dei 

dépenses de plusieurs dizaines de mil. 
lions, alors que quatre ou cinq
seurs spéciaux seulement exercent

 
proies,  

dam la localité, est difficilement acceptable
pour les Conseils municipaux intéressés,
Il serait vain de se cacher que la situa­
tion est extrêmement grave, certain!
vœux ont demandé la suppression de la 
départementalisation et le retour au sys­
tème antérieur ; il est donc indispensa­

 d'empêcher  reparaître 
 ble 
dans  nos

l'anarchie de 
enseignements.

Une circulaire sera prochainement
adressée par nos soins à tous nos col­
lègues pour les informer  amplement 
de l'ensemble de notre  et dei 
points sur lesquels elle 

plus 
activité 
s'exercera phi

particulièrement. 

Le Secrétaire : André BAGAULT,

V A C A N C E S 

A louer 15 ju i l le t -15 septem­
bre, à HYERES ( V a r )  , apparte­
m e n t meublé N E U F , compre­
nant : cuisine, c h a m b r e avec 
lit deux personnes, salle de 
bain, g a r a g e (plus une chambre 
vide). Location mensuelle : 
3 0 0 0  0 francs ( g a z e t 
électri­c i té en plus). 

Pour collègues seulement. 
S'adresser : s e c r é t a r i a t du 

SGEN, 8 2 , rue d'Hauteville, 
Paris ( X e ) . 

AUDIENCE MINISTÉRIELLE 
U n e d é l é g a t i o n d  u S . G . E . N . , con­

d u i t e p a r Vignaux, s e c r é t a i r  e géné­
r a l , a é t é r e ç u e p a r M. Billères, mi­
n i s t r e d e l ' E d u c a t i o n n a t i o n a l e , le 
2 3 a v r i l . 

N o u s a v o n s p r o c é d é , a v e  c Monsieur 
l e M i n i s t r e à u n l a r g e é c h a n g e de 
v u e s s u r l e s p r o b l è m e s d 'organisa t ion 
d u s e r v i c e p u b l i c à t o u s l e s degré» e 
t s u r l e s i n c i d e n c e s d e l a situation 
e n A f r i q u e d u N o r d  . L e s principale» 
m o t i o n s d  u c o n g r è s o n t é t é présentées 
p a  r l e s r e p r é s e n t a n t s d e s d i v e r s e s sec* 
t i o n  s e t c a t é g o r i e s . 

L ' i m p o r t a n c e d o n n é e , d a n s c e nu­
m é r o d  e Syndicalisme Universitaire, 
a u x t r a v a u x d  u c o n g r è s , n  e n o u  s per­
m e  t p a s d ' i n s é r e r a u j o u r d ' h u  i un 
c o m p t é r e n d u d  e c e t t e a u d i e n c e . 

COMITÉ NATIONAL 
D  U 2 8 M A R S 1 9 5 6 

A l ' i s sue d u c o n g r è s , l e Comité 
n a t i o n a l a t e n u u n e c o u r t e séance 
d o n t n o u s r e n d r o n s c o m p t e d a n  s le 
p r o c h a i n n u m é r o d  e S. U, 

AVIS IMPORTANT 
Membres des Commissions 

administrat ives , membres du 

Comi té national , re tenez ces 

da tes : 

9 J U I N  , APRES-MIDI : 

C o m ­missions administrat ives . 

1 0 J U I N : Comité national . 
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